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Financière Meeschaert, société anonyme à directoire et conseil de surveillance, au capital de 12 741 664 euros, 
dont le siège social est 30 avenue Kléber 75016 Paris, immatriculée au RCS Paris B 342 857 273,  
ci-après désignée « Meeschaert Gestion Privée », entreprise d’investissement agréée par l’Autorité de Contrôle Prudentiel  
et de Résolution (ACPR) sise 4 Place de Budapest CS 92459 - 75436 Paris Cedex 09 et immatriculée auprès de l’Orias  
sous le n° 07 004 557

et													               D’une part,

Le titulaire (ou les titulaires) au nom du(es) quel(ls) est ouvert le compte et comme désigné(s) dans les conditions particulières 
composant la présente convention, ci-après désigné le « titulaire »,
													             D’autre part

ENSEMBLE, «LES PARTIES»

ENTRE

La convention de compte de titres financiers et de services 
est composée des présentes conditions générales, de leurs 
annexes et des conditions particulières du compte qui en 
font partie intégrante et forment un tout indivisible. Elles 
interviennent conformément aux dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur, notamment celles prévues par 
le règlement général de l’Autorité des Marchés Financiers 
(AMF). Elles régissent les modalités d’ouverture, de fonction-
nement et de clôture d’un compte titres auprès de Meeschaert 
Gestion Privée. 
La présente convention est destinée à valoir convention d’ou-
verture et de fonctionnement de compte et convention de ser-
vices pour l’ensemble des titulaires du compte. Elle a vocation 
à régir tous les comptes qui pourraient être ouverts au nom du 
titulaire dans les livres de Meeschaert Gestion Privée. 
Les conditions particulières du compte, ci-après dénommées 
« Ouverture de compte », précisent notamment l’identité du 
titulaire, et lorsque le titulaire est une personne morale, les 
modalités d’information de Meeschaert Gestion Privée sur les 
personnes habilitées à agir au nom du titulaire, et sont signées 
par le titulaire. La signature de l’Ouverture de compte par le 
titulaire vaut signature de la convention. Elle vaut également 
récépissé de remise des documents d’information qui y sont 
mentionnés. 

ARTICLE 1. OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir les conditions 
dans lesquelles sont fournis les services de tenue de compte-
conservation, de réception et transmission d’ordres pour le 
compte de tiers et de conseil en investissement financier.

Dans le cas où une précédente convention de compte aurait 
été conclue entre les parties, celles-ci conviennent que la 
présente convention l’annule et la remplace à compter de sa 
signature. 

 I �1.1. En cette qualité, Meeschaert Gestion Privée met à la 
disposition du titulaire du compte des services de :

• tenue du compte ;
• conservation et administration de titres financiers pour le 
compte de tiers ; 
• administration des titres financiers nominatifs ;
• réception et transmission des ordres de Bourse et autres 
ordres ;
• gestion de portefeuilles de titres financiers pour compte de 
tiers ;
• conseil en investissements ;
• placement pour compte de tiers ;
• fourniture de conseils aux entreprises en matière de structure 
de capital, de stratégie industrielle et de questions connexes 
ainsi que de services concernant les fusions et le rachat d’en-
treprises ;
• change liés à la fourniture de services d’investissements ;
• conseil en gestion de patrimoine ;
• accès à la consultation des documents en ligne.

Certains de ces services peuvent donner lieu à la signature 
d’une convention spécifique jointe au dossier d’ouverture de 
compte. Ils peuvent également être payants et seront, le cas 
échéant, facturés conformément aux conditions tarifaires en 
vigueur.
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 I 1.2. Instruments financiers
Le compte titres peut recevoir les titres financiers visés à l’ar-
ticle L. 211-1 du code monétaire et financier susceptibles d’une 
telle inscription en compte.
Ces titres financiers sont classés en deux catégories : les titres 
financiers « complexes » et les titres financiers « non com-
plexes ». 

 I 1.2.1. Titres financiers non complexes
Les titres financiers non complexes sont les :
• actions admises à la négociation sur un marché réglementé 
d’un Etat partie à l’accord sur l’Espace Economique Européen 
ou sur un marché équivalent d’un pays tiers, 
• instruments du marché monétaire, 
• obligations et autres titres de créance (à l’exception des  
obligations et autres titres de créance comportant un  
instrument dérivé), 
• parts ou actions d’organismes de placements collectifs en 
valeurs mobilières.
 
Un titre financier est également réputé non complexe si :
• il ne s’agit pas d’un instrument financier mentionné à l’article 
L. 211-1 du code monétaire et financier donnant le droit d’ac-
quérir ou de vendre un autre titre financier ou donnant lieu à 
un règlement en espèces, fixé par référence à des instruments 
financiers, à une monnaie, à un taux d’intérêt ou rendement, 
aux matières premières ou à d’autres indices ou mesures ;
• il ne s’agit pas d’un contrat financier au sens du III de l’article 
L. 211-1 du code monétaire et financier ;
• les occasions sont fréquentes de céder, rembourser ou réa-
liser cet instrument, à des prix qui sont disponibles au public 
et qui sont soit des prix de marché, soit des prix mis à disposi-
tion, ou validés par des systèmes d’évaluation indépendants de 
l’émetteur ;
• il n’implique pour le client aucune dette effective ou poten-
tielle qui excéderait son coût d’acquisition ;
• ses caractéristiques font l’objet d’une information publique 
adéquate qui est susceptible d’être aisément comprise, de 
sorte qu’un client non professionnel soit en mesure de prendre 
une décision en connaissance de cause sur l’opportunité d’ef-
fectuer une transaction sur cet instrument. 

 I 1.2.2. Titres financiers complexes
Les titres financiers complexes sont tous les instruments qui 
ne sont pas définis comme étant des titres financiers non com-
plexes par l’article 57 du Règlement Délégué 2017/565 
et notamment les :
• instruments financiers donnant le droit d’acquérir ou de 
vendre un autre titre financier ;
• titres financiers fixés par référence à des titres financiers,  
à une monnaie, à un taux d’intérêt ou de rendement, aux  
matières premières ou à d’autres indices de mesure ;
• titres financiers à terme et à option, et autres produits  
dérivés. 

 I 1.3. Compte espèce associé au compte titres

 I 1.3.1 Fonctionnement du compte espèces
Meeschaert Gestion Privée procédera également à l’ouver-
ture d’un compte espèces associé. L’ensemble des mouve-
ments d’espèces liés aux opérations réalisées par le titulaire, 
et notamment les sommes versées par le titulaire en vue de 
placements, les sommes résultant des transactions réalisées 
sur les titres financiers ou provenant des dividendes ou des 
intérêts perçus, entreront dans ce compte espèces associé et 
se traduiront par de simples écritures de débit et de crédit qui 
se compenseront en un solde qui sera seul exigible.
Le compte espèces associé au compte titres n’est pas un 
compte de dépôt, en conséquence, il ne sera remis au titulaire 
ni carte de crédit ou de débit, ni chèque, ni aucun autre moyen 
de paiement ; les retraits se faisant par virement uniquement. 
Le titulaire n’est pas autorisé à domicilier des autorisations de 
prélèvement sur le compte espèces associé au compte titres. 
Le compte espèces rattaché au compte titres du titulaire a 
vocation à fonctionner en position exclusivement créditrice.

 I 1.3.2 Régularisation du Solde débiteur
Le titulaire doit faire en sorte que le solde espèces de son (ses) 
comptes (s) ne soi(en)t jamais débiteur(s). Meeschaert Gestion 
Privée informera le titulaire par tous moyens dans l’hypothèse 
où le compte espèces associé à un des comptes titres du titu-
laire serait débiteur, et ce, quelle qu’en soit la cause.

 I 1.3.2.1 Cession des titres 
A défaut de régularisation dans les délais impartis, le titulaire 
autorise expressément Meeschaert Gestion Privée à procéder 
de sa propre initiative à la cession d’un ou plusieurs titres de 
son choix et à en affecter le montant au remboursement dudit 
débit, sans que cette opération ne puisse à aucun moment être 
considérée comme un acte de gestion. Meeschaert Gestion 
Privée ne sera en aucun cas responsable des conséquences 
liées à la vente desdits titres (cours de vente, plus-value, ...). 
Meeschaert Gestion Privée fera néanmoins ses meilleurs 
efforts pour préserver dans ce cadre les intérêts du titulaire. 

 I 1.3.2.2 Convention de compensation
A défaut de régularisation dans les délais impartis, par cette 
convention, le titulaire : 
- autorise Meeschaert Gestion Privée à procéder à la compen-
sation des soldes des comptes espèces rattachés aux comptes 
titres ouverts au nom du titulaire de même nature, quelle que 
soit la devise dans laquelle ils sont libellés, dans la mesure où 
la compensation ne lui fasse pas perdre des avantages sur le 
compte débité et sauf si cette compensation est impossible eu 
égard aux normes légales et réglementaires. 
- reconnaît que le droit dont bénéficie ainsi Meeschaert Ges-
tion Privée n’est pour lui générateur, en contrepartie, d’aucune 
obligation et notamment qu’aucune faute ne saurait lui être 
reprochée s’il n’opère pas la compensation. 
- accepte que cette compensation soit en particulier opérée par 
virement de l’un quelconque de ses comptes présentant un 



5

solde créditeur à celui ou ceux présentant un solde débiteur et 
aux conditions suivantes : 
• Le virement sera effectué avec application des dates de va-
leur respectivement afférentes au compte débité et au compte 
crédité, telles que précisées au recueil des tarifs. 
• Meeschaert Gestion Privée opèrera le virement pour le mon-
tant exact du débit constaté par ailleurs. 
• La compensation ne mettra fin ni au compte crédité, ni au 
compte débité, sauf si la réglementation applicable requiert la 
clôture dans une telle hypothèse.

I. CONNAISSANCE DU TITULAIRE

ARTICLE 2. CONNAISSANCE DU TITULAIRE ET  
DU BÉNÉFICIAIRE EFFECTIF  

 I 2.1. Connaissance actualisée du titulaire 
Meeschaert Gestion Privée est tenue d’avoir, tout au long de 
la relation d’affaires qu’elle entretient avec le titulaire, une 
connaissance actualisée de ce dernier et/ou de ses bénéficiaires 
effectifs. 
A ce titre, le titulaire s’engage à communiquer les informations 
et documents requis lors de l’Ouverture de compte tels que no-
tamment ceux mentionnés à l’article 6 « Ouverture de compte » 
des présentes conditions générales. 
 
Le titulaire déclare également avoir été clairement informé 
qu’il pourra lui être demandé, à tout moment par Meeschaert 
Gestion Privée de fournir des informations et/ou documents 
relatifs à sa situation personnelle et/ou à la nature des opéra-
tions qu’il entend réaliser. 
 
Le titulaire s’engage à satisfaire à ces obligations à première 
demande de Meeschaert Gestion Privée. A défaut de four-
niture ou d’actualisation des informations demandées par 
Meeschaert Gestion Privée, dans un délai de dix (10) jours 
ouvrées à compter de la réception de la demande, Meeschaert 
Gestion Privée pourra procéder à la clôture du compte dans 
les conditions de l’article 24 des présentes.
 
Dans ce cadre, le titulaire a l’obligation de communiquer dans 
les plus brefs délais, tous les renseignements, documents, 
pièces justificatives quant à son identification, sa capacité, 
son statut juridique et fiscal ou tout autre élément requis par 
Meeschaert Gestion Privée.

 I 2.2. Identification du ou des bénéficiaire(s) effectif(s)
Meeschaert Gestion Privée est tenue d’identifier le ou les 
bénéficiaire(s) effectif(s) du service ou de l’opération réalisée. 
Le bénéficiaire effectif est défini comme la personne physique 
qui contrôle, directement ou indirectement, le titulaire ou celle 
pour laquelle une transaction est exécutée ou une opération 
est réalisée. 
Les bénéficiaires effectifs des personnes morales devront être 
identifiés par les représentants légaux de ces dernières dans le 
formulaire intitulé « Ouverture de compte personnes morales ».

 I �2.3. Identification des personnes ayant le pouvoir d’agir 
sur le compte

Pour chaque personne physique titulaire et/ou ayant le pou-
voir d’agir sur le compte titres, Meeschaert Gestion Privée 
retient comme signature de référence celle déposée sur le 
document d’ouverture de compte et/ou la procuration. 

Les personnes morales doivent remettre à Meeschaert Gestion 
Privée un recueil des signatures comportant celles des per-
sonnes physiques ayant le pouvoir de les représenter auprès 
de Meeschaert Gestion Privée. Meeschaert Gestion Privée doit 
être informée dans les meilleurs délais de tout changement 
intervenant dans ce recueil.
Meeschaert Gestion Privée a pour seule obligation de compa-
rer les signatures à celles de référence. 

ARTICLE 3. CLASSIFICATION DU TITULAIRE 

 I 3.1. « Client non professionnel »
Conformément aux dispositions du code monétaire et finan-
cier et du règlement général de l’AMF, Meeschaert Gestion 
Privée a l’obligation de classifier chacun de ses clients.

Afin de leur permettre de bénéficier du degré maximal de 
protection offert aux investisseurs, Meeschaert Gestion Privée 
a choisi de considérer l’ensemble de ses clients en tant que 
« clients non professionnels ». 

La présente convention s’adresse aux clients non profession-
nels et aux clients professionnels, à l’exclusion des clients qui 
souhaiteraient être traités en qualité de contrepartie éligible 
dans le cadre du service de réception-transmission d’ordres. 

 I �3.2. Option pour la protection plus faible de « client 
professionnel »

Les titulaires, considérés comme des « clients non profession-
nels » par Meeschaert Gestion Privée peuvent, à tout moment, 
solliciter par écrit Meeschaert Gestion Privée afin d’être 
traités en qualité de « clients professionnels ». Cette option est 
susceptible de priver le titulaire de certaines protections et de 
certains droits à indemnisation. 
La classification en qualité de « client professionnel » peut être 
temporaire ou définitive, et/ou ne concerner que des transac-
tions ou des services d’investissements spécifiques, ou porter 
sur l’ensemble des comptes du titulaire ouverts dans les livres 
de Meeschaert Gestion Privée.

L’option pour une protection plus faible doit être formulée à 
l’attention de Meeschaert Gestion Privée par courrier. 

Meeschaert Gestion Privée appréciera les compétences, 
l’expérience, les connaissances du titulaire et tout autre 
élément qu’elle jugera utile à partir des informations portées 
à sa connaissance, en vue de s’assurer que le titulaire est en 
mesure de prendre ses propres décisions d’investissement et 
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comprend les risques encourus. Si Meeschaert Gestion Privée 
estime, à l’issue de cette procédure, que le titulaire peut être 
classifié en tant que « client professionnel », elle lui notifiera sa 
décision par courrier simple. 

Meeschaert Gestion Privée peut décider, à sa discrétion, de ne 
pas donner suite à la demande du titulaire. Le cas échéant, elle 
l’en informe par tous moyens.

A tout moment, si les informations en sa possession l’im-
pliquent, Meeschaert Gestion Privée est en droit de traiter le 
titulaire comme un « client non professionnel », ceci à titre 
général ou pour une ou plusieurs transactions ou prestations 
de services sur titres financiers. Le cas échéant, Meeschaert 
Gestion Privée en informe le titulaire par tous moyens. 

ARTICLE 4. PROFIL D’INVESTISSEUR DU TITULAIRE

Meeschaert Gestion Privée détermine le profil d’investisseur 
du titulaire préalablement à la fourniture d’un service ou à la 
réalisation d’une transaction. A cette fin, le titulaire est invité à 
compléter et signer le questionnaire intitulé « Profil Client » ou 
tout questionnaire adapté. En signant ce document, le titulaire 
confirme y avoir lui-même répondu et s’engage sur l’honneur 
au caractère complet et à l’exactitude des informations qui y 
figurent. 

Selon les informations fournies par le titulaire, et en parti-
culier si ces dernières sont incomplètes ou contradictoires, 
Meeschaert Gestion Privée se réserve le droit de limiter, en 
tout ou partie, les services ou transactions sollicités par le 
titulaire. 
La communication d’informations incorrectes ou incomplètes 
ou l’absence de communication, par le titulaire, de tout évène-
ment ou de toute information susceptible de modifier son pro-
fil d’investisseur pourrait amener Meeschaert Gestion Privée à 
déterminer un profil d’investisseur erroné ou ne lui correspon-
dant pas. Le cas échéant, Meeschaert Gestion Privée ne saurait 
être considérée comme responsable des conséquences qui en 
découleraient. 

 I 4.1. Test du caractère approprié
Pour l’ensemble des prestations de services d’investissement 
(réception et transmission d’ordres, conseil en investissement, 
gestion de portefeuilles sous mandat…), Meeschaert Gestion 
Privée doit vérifier, à partir des informations fournies par le ti-
tulaire traité en qualité de client non professionnel, s’il dispose 
d’une connaissance et d’une expérience suffisantes du produit 
ou du service d’investissement en cause.
Lorsque le titulaire est traité en qualité de client professionnel, 
il est présumé posséder l’expérience et la connaissance suffi-
santes. Meeschaert Gestion Privée n’a donc pas l’obligation 
d’évaluer le caractère approprié de la transaction ou du service 
d’investissement fourni au client professionnel.

 I �4.1.1. Réception et transmission d’ordres portant sur des 
titres financiers complexes

Dans le cadre du service de réception-transmission d’ordres 
portant sur des titres financiers complexes, le titulaire sera aver-
ti quant aux risques qu’il encourt si Meeschaert Gestion Privée :
• ne dispose pas des informations suffisantes pour lui per-
mettre d’évaluer les connaissances et l’expérience du titulaire ;
• estime que le service n’est pas adapté au profil d’investisseur 
du titulaire.
Nonobstant un avertissement de la part de Meeschaert 
Gestion Privée, le titulaire reste libre de confirmer sa volonté 
d’acquérir le produit ou de bénéficier du service. 

 I �4.1.2. Réception et transmission d’ordres portant sur des 
titres financiers non complexes

Meeschaert Gestion Privée n’est pas tenue d’évaluer le ca-
ractère approprié du service ni d’avertir le titulaire lorsque, à 
l’initiative du titulaire, Meeschaert Gestion Privée reçoit un 
ordre portant sur un titre financier non complexe.

Conformément à l’article 314-8 du règlement général de 
l’AMF, la notion de « service fourni à l’initiative du client » doit 
s’entendre de toute demande émanant du titulaire y compris si 
elle fait suite à une quelconque communication contenant une 
promotion ou une offre portant sur des titres financiers, faite 
par tout moyen et qui, par sa nature même, a un caractère gé-
néral et s’adresse au public, ou à un groupe, ou à une catégorie 
plus large de clients. En revanche, la demande faisant suite à 
une recommandation personnalisée ne sera pas considérée 
comme étant effectuée « à la demande du titulaire ». Le cas 
échéant l’évaluation du caractère approprié sera effectuée y 
compris si l’ordre porte sur un titre financier non complexe. 

 I 4.2. Test d’adéquation
Pour les services de gestion de portefeuilles sous mandat et 
de conseil en investissement tels que définis par le règlement 
général de l’AMF, Meeschaert Gestion Privée a l’obligation 
de ne recommander que des produits ou profils de gestion en 
adéquation avec le profil d’investisseur du titulaire et le profil 
de risque du compte.

A cette fin, Meeschaert Gestion Privée tient compte de la 
connaissance et de l’expérience du titulaire quant aux pro-
duits ou profils proposés ou sollicités ainsi que de sa situation 
financière, de sa capacité a subir des pertes, de ses objectifs et 
de son horizon de placement. 

 I 4.2.1. Gestion de portefeuilles
La fourniture du service de gestion de portefeuilles est subor-
donnée à la détermination par Meeschaert Gestion Privée, à 
partir des données complétées dans le « Guide d’entretien » 
et le « Profil Client », le « Profil de risque du compte » et 
des autres informations éventuellement en possession de 
Meeschaert Gestion Privée, de l’allocation d’actifs correspon-
dant au profil d’investisseur du client et à son profil de compte. 
Si, dans le cadre du mandat de gestion, le titulaire souhaite 
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opter pour un profil de gestion ne correspondant pas à l’alloca-
tion d’actifs proposée par Meeschaert Gestion Privée ni à une 
allocation d’actifs plus prudente, cette dernière sera contrainte 
de refuser la mise en œuvre du mandat. 

 I 4.2.2. Conseil en investissement
Meeschaert Gestion Privée est amenée à fournir au titulaire 
le service de conseil en investissement par l’intermédiaire de 
ses conseillers.  Le conseil en investissement consiste à fournir 
au titulaire, soit à sa demande, soit à l’initiative de Meeschaert 
Gestion Privée, une recommandation personnalisée, c’est-à-
dire présentée comme adaptée au titulaire en raison de sa 
qualité d’investisseur ou fondée sur l’examen de sa situation 
propre, concernant la réalisation d’une transaction portant sur 
un ou plusieurs instruments financiers particuliers. 
Meeschaert Gestion Privée doit s’abstenir de recomman-
der des instruments financiers au titulaire si elle estime ne 
pas disposer des informations nécessaires à la formulation 
d’une recommandation ou bien si les instruments financiers 
s’avèrent ne pas être en adéquation avec les informations, en 
la possession de Meeschaert Gestion Privée, relatives au profil 
d’investisseur du titulaire et le profil de risque du compte. 

A ce titre il est rappelé qu’il est de la responsabilité du titulaire 
de porter à la connaissance de Meeschaert Gestion Privée tout 
élément susceptible de faire évoluer son profil d’investisseur 
ou le profil du compte.

Le titulaire est informé que le conseil en investissement dé-
livré par Meeschaert Gestion Privée est qualifié de non-indé-
pendant, au regard des dispositions de la Directive  
2014/65/UE dite « MIF 2 » telle que transposée en droit fran-
çais, en raison des relations contractuelles qu’elle entretient 
avec les producteurs ou émetteurs des instruments financiers 
susceptibles d’être recommandés, y compris sa filiale Manda-
rine Gestion. A ce titre, Meeschaert Gestion Privée peut être 
amené à percevoir de la part de tiers (y compris de la part des 
producteurs ou émetteurs des instruments financiers sus-
ceptibles d’être recommandé) des rétrocessions susceptibles 
de prendre la forme de droits, commissions ou avantages 
pécuniaires ou non. 

Ces rétrocessions pourront être conservées par Meeschaert 
Gestion Privée, dès lors qu’elles ont pour objet d’améliorer la 
qualité du service fourni au titulaire. Au titre de cette amélio-
ration de la qualité de service, le titulaire pourra notamment 
bénéficier :
- de recommandations en matière d’investissement, de désin-
vestissement et/ou de conservation portant sur une liste d’ins-
truments financiers adaptés et sélectionnés par Meeschaert 
Gestion Privée. Cette liste d’instruments financiers intègre 
des instruments financiers gérés ou émis par des entités du 
Groupe Meeschaert, ce qui inclut notamment des organismes 
de placements collectifs gérés par Mandarine Gestion, ainsi 
que des produits d’entreprises tiers dont la liste est régulière-

ment mise à jour par Meeschaert Gestion Privée ;
- d’une information financière complète incluant la fourniture 
de rapports périodiques sur les performances des instruments 
financiers recommandés et sur les coûts et les frais qui y sont 
associés.

Le titulaire reconnait avoir été informé que les conseils formu-
lés n’ont d’effet qu’au moment où ils sont émis ou communi-
qués. En tout état de cause, la mise en œuvre des recomman-
dations formulées par Meeschaert Gestion Privée n’a aucun 
caractère obligatoire et relève du seul choix exprimé par le 
titulaire. Le titulaire prend seul ses décisions d’investissement 
et conserve la libre disposition de ses avoirs, y compris à la 
suite d’une recommandation personnalisée par Meeschaert 
Gestion Privée.

En conséquence, le titulaire reconnaît par la présente que les 
opérations qu’il effectue à la suite d’un conseil en investisse-
ment relèvent de sa responsabilité exclusive.

ARTICLE 5. IDENTIFICATION DES PERSONNES POLI- 

TIQUEMENT EXPOSÉES (PPE) ET DE LEURS PROCHES

Si le titulaire est une PPE ou une personne en étroite relation 
avec une PPE ou s’il le devient au cours de la relation d’af-
faires, il doit en informer immédiatement Meeschaert Gestion 
Privée. 

II. TENUE DE COMPTE -  
CONSERVATION

Dans le cadre de la tenue de compte-conservation, Meeschaert 
Gestion Privée enregistre dans ses livres des écritures compta-
bilisant des opérations sur titres financiers pour le compte de 
ses clients.

ARTICLE 6. OUVERTURE DE COMPTE

Meeschaert Gestion Privée doit, préalablement à l’ouverture 
du compte, obtenir toute information pertinente lui permet-
tant de déterminer la classification et le profil d’investisseur 
du titulaire. Notamment, le titulaire ou son représentant légal 
doit compléter le « Profil Client » ou tout questionnaire adapté. 
Pour les comptes collectifs, chaque co-titulaire ou son repré-
sentant légal doit répondre au « Profil Client ». 
L’ouverture du compte peut être subordonnée à l’accord du 
comité Relation Clients, lequel ne peut se prononcer que 
lorsque le dossier d’ouverture de compte est dûment complété 
et signé par le titulaire ou son représentant et accompagné de 
l’ensemble des justificatifs requis. Lorsque le titulaire bénéficie 
du droit de rétractation de 14 jours, l’ouverture du compte est 
différée jusqu’au terme de ce délai.
Les comptes titres peuvent être ouverts sous forme soit de 
comptes individuels, soit de comptes collectifs.
L’ouverture d’un compte individuel est subordonnée à la 
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conclusion de la convention de compte composée de la pré-
sente, des conditions particulières dénommées « Ouverture 
de compte », ces dernières devant être complétées, signées 
et accompagnées de l’ensemble des justificatifs requis, et, en 
particulier, s’agissant des personnes physiques :
• d’une pièce d’identité en cours de validité ; 
• d’un justificatif de domicile de moins de trois mois ;
• du « Guide d’entretien ».
Les modalités d’ouverture et de fonctionnement des comptes 
individuels spécifiques (mineurs, majeurs protégés, quasi-
usufruit et personnes morales) sont précisées en annexe 1. 

Le compte collectif est soit un compte joint, soit un compte 
indivis, soit un compte en démembrement de propriété. Les 
modalités d’ouverture et de fonctionnement des comptes 
collectifs sont précisées en annexe 2. 

ARTICLE 7. MANDAT D’ADMINISTRATION  
DES TITRES NOMINATIFS 

Le titulaire du compte de titres financiers objet de la pré-
sente convention et, le cas échéant, du compte afférent à une 
convention de compte et de services conclue antérieurement 
par les parties, donne mandat à Meeschaert Gestion Privée 
d’administrer ses titres financiers nominatifs, dont les inscrip-
tions figurent en compte chez les émetteurs et seront repro-
duites à son compte de titres financiers. 

Meeschaert Gestion Privée effectuera tous les actes d’admi-
nistration. En revanche, elle n’effectuera d’actes de disposition 
(exercice de droit d’augmentation de capital, etc.) que sur 
instruction expresse du titulaire mandant. Meeschaert Gestion 
Privée pourra se prévaloir de l’acceptation tacite du titulaire 
mandant pour certaines opérations conformément aux usages 
en vigueur.

Les relevés d’opérations concernant les titres financiers 
nominatifs seront adressés selon les modalités prévues pour 
l’ensemble des titres financiers dans le cadre de la présente 
convention.

Le mandat d’administration des titres nominatifs, qui est 
distinct du mandat de gestion éventuellement confié à 
Meeschaert Gestion Privée par le titulaire, peut être dénoncé 
à tout moment par l’une ou par l’autre partie par lettre recom-
mandée avec accusé de réception.
La dénonciation du mandat d’administration des titres nomi-
natifs entraîne, de plein droit, la clôture du compte. 

ARTICLE 8. MANDAT DE GESTION

Le mandat de gestion est un contrat écrit, par lequel le titu-
laire donne pouvoir à Meeschaert Gestion Privée de gérer 
un portefeuille incluant des instruments financiers (actions, 
obligations, fonds et sicav…), en fonction de ses objectifs d’in-

vestissement, y compris sa tolérance au risque, de ses connais-
sances,son expérience, de sa situation financière, et sa capacité 
à subir des pertes.

Le service de gestion de portefeuilles consiste à gérer, de fa-
çon discrétionnaire et individualisée, des portefeuilles de titres 
financiers dans le cadre d’un mandat confié par le titulaire.
Le titulaire ou son représentant peut confier à Meeschaert 
Gestion Privée la gestion des fonds et titres qu’il a déposés sur 
son compte, en complétant et signant le mandat de gestion 
tenu à sa disposition par Meeschaert Gestion Privée. 
Ce mandat de gestion inclut tous les actes d’administration, 
comme de disposition qui y sont expressément mentionnés, 
notamment : l’encaissement des produits, l’exercice de droits 
aux augmentations de capital, la vente ou l’achat de titres ou 
droits, le paiement des dividendes en actions. 

ARTICLE 9. DÉCLARATION DU TITULAIRE

Le titulaire s’engage à ce que l’ensemble des informations 
fournies lors de la conclusion ou à l’occasion de l’exécution de 
la convention soit exact.
Le titulaire s’engage à informer Meeschaert Gestion Privée, 
par écrit, de tout événement impactant sa situation patrimo-
niale et/ou son profil d’investisseur et/ou son profil de risque 
de compte et notamment de tout fait ou acte modifiant sa 
capacité à agir, sa forme juridique, ses représentants légaux 
(changement ou cessation de fonctions). 

Le titulaire reconnaît expressément que Meeschaert Gestion 
Privée ne saurait être tenue pour responsable au cas où elle 
n’aurait pas été avisée d’un changement de situation du titu-
laire, notamment en cas d’infraction vis-à-vis de la réglemen-
tation du pays de résidence du titulaire. En outre, le titulaire 
s’interdit de contester toute opération effectuée à l’initiative 
d’un représentant légal dont la cessation de fonctions même 
publiée n’aurait pas été expressément notifiée à Meeschaert 
Gestion Privée.

Le titulaire s’engage à respecter soigneusement la réglemen-
tation applicable et à n’effectuer que des opérations dont la 
licéité peut être justifiée. A ce titre, Meeschaert Gestion Privée 
se réserve le droit de suspendre et de rejeter toute opération 
qui contreviendrait à la réglementation. 

III. RÉCEPTION ET TRANSMISSION 
D’ORDRES  

XX XXXXXXXXXXX
Meeschaert Gestion Privée reçoit et transmet pour le compte 
du titulaire, les ordres portant sur les titres financiers, à des 
prestataires de services d’investissements ou à une entité  
relevant d’un Etat non membre de la Communauté euro-
péenne et non partie à l’Espace Economique Européen doté 
d’un statut équivalent. 
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ARTICLE 10. PASSATION DES ORDRES 

 I 10.1. Mode de transmission des ordres 

Le titulaire, après s’être identifié, transmet ses instructions 
à Meeschaert Gestion Privée par écrit ou par téléphone. 
Meeschaert Gestion Privée ne saurait voir sa responsabilité 
engagée suite à un ordre transmis par un moyen de transmis-
sion non autorisé par le présent article.

Ordres passés par téléphone : 
Les ordres ne peuvent être transmis par téléphone qu’au 
moyen d’une ligne enregistrée et sous réserve que le titulaire 
soit authentifié (par exemple : communication d’un élément 
d’authentification, contre-appel). 
Lorsqu’il choisit de passer son ordre par téléphone, le titulaire 
a connaissance et accepte que Meeschaert Gestion Privée 
enregistre ces conversations téléphoniques et les conserve 
conformément aux stipulations de la présente convention. 
A ce titre, il est convenu entre les parties que ces enregistre-
ments ou leur reproduction, sur tout support, feront foi entre 
les parties et prévaudront en cas de contradiction entre eux 
et une éventuelle confirmation transmise ultérieurement sur 
support papier. Cette stipulation vaut convention de preuve 
entre les parties. 
Meeschaert Gestion Privée se réserve la possibilité d’exiger 
qu’un ordre soit transmis ou confirmé par écrit.

Ordres passés par écrit : 
Lorsque Meeschaert Gestion Privée aura valablement exécuté 
un ordre dûment revêtu de la signature du client, y compris 
si celui-ci était imprécis ou incomplet, ayant une apparence 
conforme au spécimen de signature déposé par le client, 
Meeschaert Gestion Privée sera libérée de l’exécution de l’ordre.
Lorsqu’il choisit de passer son ordre par écrit, le client accepte 
que l’horodatage de réception du message par Meeschaert 
Gestion Privée fasse foi. 

Meeschaert Gestion Privée ne saurait en aucun cas être tenue 
pour responsable de toute conséquence dommageable, ni de 
toute erreur pouvant être commise lors de la réception des 
ordres qui pourraient résulter de l’utilisation du courrier  
ou du téléphone, à la suite notamment d’une défaillance  
technique, d’un usage abusif ou de l’utilisation frauduleuse de 
ces moyens par des tiers.
Meeschaert Gestion Privée ne saurait être tenue de réparer le 
préjudice subi par le titulaire résultant de l’usurpation de son 
identité par un tiers. Il en résulte que toute opération ou ordre 
passé au nom du titulaire par voie téléphonique ou par écrit 
sera réputé émaner du titulaire sans que Meeschaert Gestion 
Privée n’ait de vérification particulière (l’identification du 
titulaire est effectuée dès lors que ce dernier communique ses 
nom, prénom et numéro de compte) à entreprendre préalable-
ment à leur transmission par Meeschaert Gestion Privée.
En tout état de cause, Meeschaert Gestion Privée se réserve 

le droit de différer l’exécution d’un ordre notamment si elle 
estime nécessaire d’effectuer tout contrôle quant à la régu-
larité de l’ordre reçu (contre-appel, demande de confirma-
tion écrite…). Le cas échéant, Meeschaert Gestion Privée ne 
saurait être tenue responsable des retards inhérents à ces 
contrôles. Le titulaire ne pourra rechercher la responsabilité de 
Meeschaert Gestion Privée dans l’hypothèse où elle n’exécute-
rait pas ces contrôles, ceux-ci n’étant qu’une simple faculté. 
En conséquence, le titulaire renonce expressément, par la 
présente, à l’exercice de tout recours et de toute voie de droit 
fondés sur les conséquences pouvant résulter de la transmis-
sion ou de la réception de ces instructions. 

 I 10.2. Caractéristiques des ordres 
Tout ordre transmis à Meeschaert Gestion Privée doit né-
cessairement se conformer aux règles du marché sur lequel 
l’ordre doit être exécuté et indiquer, dans les cas pertinents, les 
informations suivantes :
• l’identification non équivoque des titres concernés  
(désignation ou caractéristiques de la valeur sur laquelle  
porte la transaction) ;
• le sens de l’opération (achat ou vente) ;
• la quantité de titres à négocier ;
• le type d’ordre (ordre à cours limité, ordre au prix du marché, 
seuil de déclenchement, plage de déclenchement, ou tout 
autre type d’ordre) ;
• le cas échéant, le lieu d’exécution de l’opération ;
• et d’une manière générale toutes les précisions nécessaires 
à sa bonne exécution (limite éventuelle de cours, durée de 
validité, etc.).

Sauf précision contraire, les ordres transmis sans indication de 
durée sont présumés expirer à la fin du premier jour ouvré où 
ils ont été transmis à Meeschaert Gestion Privée.

Si le titulaire transmet un ordre qui en modifie un autre donné 
précédemment, ce dernier doit expressément en informer 
Meeschaert Gestion Privée. 

 I 10.3. Organisme de placement collectif (OPC)
Préalablement à toute souscription d’une part ou action d’un 
OPC, le titulaire doit prendre connaissance du document 
d’information clé (DIC) de l’OPC. Le titulaire peut également 
obtenir la note détaillée, le règlement du FCP ou les statuts 
de la SICAV, le dernier rapport annuel et le dernier état 
périodique directement auprès de son conseiller ou sur le site 
internet de la société de gestion concernée ou sur celui de 
l’Autorité des Marchés Financiers.

ARTICLE 11. TRAITEMENT DES ORDRES PAR  
MEESCHAERT GESTION PRIVÉE 

 I 11.1. Prise en charge de l’ordre 
Un ordre reçu par Meeschaert Gestion Privée est horodaté dès 
sa réception.
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Meeschaert Gestion Privée n’est pas tenue de prendre en charge 
un ordre qui serait incomplet ou imprécis.
Il est rappelé au titulaire qu’il est dans l’obligation de disposer 
de la provision en titres financiers correspondant à ses ordres 
de vente. 
A défaut, Meeschaert Gestion Privée peut refuser de trans-
mettre l’ordre en vue de son exécution.

Les ordres pris en charge doivent porter sur les titres finan-
ciers visés à l’article L. 211-1 du code monétaire et financier. 
Toutefois, les ordres sur les marchés d’options ne sont pris en 
charge par Meeschaert Gestion Privée que si une convention 
spécifique a préalablement été conclue avec le titulaire.

Le titulaire s’engage à respecter la réglementation applicable 
aux opérations qu’il initie et à agir de bonne foi sur les mar-
chés, en respectant leur intégrité et leur fonction. Le titulaire, 
personne morale, s’engage également à n’initier que des opé-
rations conformes à son objet social et à ses statuts. 

 I 11.2. Transmission des ordres 
Meeschaert Gestion Privée transmet les ordres dans le respect 
des règles de fonctionnement du marché concerné. Toutefois, 
Meeschaert Gestion Privée reste libre de transmettre ou non 
un ordre. Le cas échéant, le titulaire est informé dans les plus 
brefs délais de ce refus.
Meeschaert Gestion Privée informe le titulaire, dès qu’elle en a 
connaissance, de toute difficulté sérieuse susceptible d’influer 
sur la bonne transmission des ordres.
L’ordre est transmis en vue de son exécution par Meeschaert 
Gestion Privée à un prestataire de services d’investissements 
choisi par Meeschaert Gestion Privée sur la base de sa poli-
tique de sélection.

L’ordre est exécuté aux conditions et selon les possibilités du 
marché et s’il satisfait aux conditions légales, réglementaires 
et contractuelles en vigueur. 

 I 11.3. Ordres groupés 
Meeschaert Gestion Privée pourra, dans certains cas, grou-
per entre eux les ordres de plusieurs titulaires en vue de les 
transmettre pour exécution. Le cas échéant, les ordres seront 
groupés conformément aux dispositions de l’article 68 du 
Règlement Délégué 2017/565. Le titulaire est informé qu’un tel 
groupement est susceptible d’avoir un effet préjudiciable par 
rapport à un ordre particulier. 

ARTICLE 12. POLITIQUE DE MEILLEURE SÉLECTION

 I 12.1. Meilleure sélection 
Meeschaert Gestion Privée prend toutes les mesures néces-
saires pour choisir les prestataires qui exécuteront les ordres 
des titulaires tout en leur garantissant le meilleur résultat 
possible pour l’exécution de leurs ordres. Il en va de même 
lorsque Meeschaert Gestion Privée transmet les ordres du titu-
laire dans le cadre de son activité de gestion de portefeuilles.

A cette fin, Meeschaert Gestion Privée a établi, pour chaque 
catégorie de produits, une politique de sélection des intermé-
diaires auxquels les ordres sont adressés et dont la politique 
d’exécution aura été transmise au préalable à Meeschaert 
Gestion Privée, la mettant de la sorte en mesure de satisfaire 
aux obligations qui lui incombent.
Cette politique de sélection des intermédiaires définit les 
critères de choix et également la manière dont Meeschaert 
Gestion Privée contrôle la qualité d’exécution des prestataires 
sélectionnés.
Conformément aux dispositions de l’article 27 paragraphe 1 de 
la Directive 2014/65/UE, le critère de sélection du prestataire 
qui exécutera les ordres du titulaire traité en qualité de client 
non professionnel est prioritairement celui du « coût total ». 
Le coût total est le prix de l’instrument financier augmenté 
des coûts liés à l’exécution, qui incluent toutes les dépenses 
encourues par le client directement liées à l’exécution de 
l’ordre, y compris les frais propres au lieu d’exécution, les frais 
de compensation et de règlement, et tous les autres frais éven-
tuellement payés à des tiers ayant participé à l’exécution de 
l’ordre. Les critères suivants pourront subsidiairement être pris 
en compte pour traiter les ordres des clients professionnels : la 
rapidité, la probabilité de l’exécution et du règlement, la taille, 
la nature et toute autre considération relative à l’exécution de 
l’ordre. 
En outre, Meeschaert Gestion Privée prend en compte l’esprit 
général de la politique d’exécution du prestataire, y compris 
ses engagements en vue d’assurer le meilleur acheminement 
des ordres et sa capacité à régler / livrer.

Pour les clients professionnels, les critères suivants ont une 
importance relative suivant la nature de l’ordre ou de l’instru-
ment financier : prix, coût, rapidité, probabilité d’exécution et 
du règlement, taille, nature de l’ordre ou toute autre considéra-
tion relative à l’exécution de l’ordre. Ces critères sont pondérés 
selon les caractéristiques de l’ordre, des titres financiers qui 
en font l’objet, du lieu d’exécution vers lequel l’ordre peut être 
acheminé. Le poids accordé à chaque critère varie selon la 
nature du processus d’investissement concerné.

Les prestataires sélectionnés par Meeschaert Gestion Privée 
qui ont démontré leur qualité et leur sérieux par le passé, se 
sont engagés dans leur politique d’exécution à respecter des 
critères identiques à ceux retenus par Meeschaert Gestion 
Privée dans sa politique de sélection.  
Ces prestataires seront réévalués périodiquement afin de  
s’assurer qu’ils continuent à fournir, de manière permanente,  
la qualité d’exécution attendue. 

Meeschaert Gestion Privée procède à un examen annuel de sa 
politique de sélection des intermédiaires. 

 I 12.2. Instructions spécifiques 
Le titulaire est autorisé à formuler des instructions spécifiques. 
En passant un tel ordre, le titulaire est informé et accepte 
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expressément que Meeschaert Gestion Privée puisse ne pas 
respecter sa politique de sélection.

ARTICLE 13. INFORMATIONS SPÉCIFIQUES  
À LA TRANSMISSION D’ORDRES 

 I 13.1. Risques afférents aux ordres de Bourse 
Les négociations sur les marchés boursiers comportent des 
risques inhérents aux mécanismes économiques et financiers 
qui sont fonction notamment du caractère plus ou moins spé-
culatif de ces marchés. 

Le titulaire déclare être informé des conditions de fonctionne-
ment des différents lieux d’exécution sur lesquels il est suscep-
tible d’intervenir et avoir pleinement connaissance des risques 
inhérents aux opérations qui peuvent y être réalisées (notamment 
leur caractère spéculatif et les risques éventuels de liquidité). 

Afin de parfaire ses connaissances dans ce domaine, le 
titulaire est invité à consulter le site internet de l’Autorité des 
Marchés Financiers (www.amf-france.org) et à se rapprocher 
de son conseiller en gestion privée. Le titulaire doit égale-
ment consulter le document « Descriptif général des risques 
liés aux titres financiers proposés » lequel est remis lors de 
la conclusion de la présente convention de compte et dont 
les éventuelles actualisations sont mises à sa disposition par 
Meeschaert Gestion Privée.
Il appartient au titulaire d’en prendre connaissance et d’en tirer 
toutes les conséquences utiles. De plus, il est rappelé au titu-
laire qu’il peut, à tout moment, se rapprocher de son conseiller 
en gestion privée afin d’être informé sur la nature du risque 
propre à une ou plusieurs opérations.
Le titulaire, lorsqu’il opère sur un marché, malgré un éven-
tuel avertissement formulé par Meeschaert Gestion Privée, 
s’engage à avoir préalablement connaissance des risques 
potentiels ou à en prendre connaissance et à ne pas rechercher 
la responsabilité de Meeschaert Gestion Privée ainsi qu’à assu-
mer seul l’entière responsabilité des pertes éventuelles.

Conformément à l’article 48. 3. du Règlement Délégué 
2017/565, lorsque Meeschaert Gestion Privée fournit au titu-
laire non professionnel des informations sur un instrument 
financier faisant l’objet d’une offre au public à l’occasion de la-
quelle un prospectus a été publié en application de la directive 
2003/71/CE, le prospectus est à la disposition du client qui 
peut l’obtenir auprès de son conseiller sur simple demande. 
Les prospectus sont également disponibles sur le site internet-
meeschaert.com et à défaut sur le site de l’AMF (amf-france.
org). Meeschaert Gestion Privée informe le titulaire des 
modalités selon lesquelles ce prospectus est mis à la disposi-
tion du public. S’agissant des OPC, Meeschaert Gestion Privée 
remet le DIC (Document d’Information Clé) relatif à l’OPC au 
titulaire préalablement à toute souscription. Meeschaert Ges-
tion Privée se réserve la possibilité de remettre tout document 
d’information contre récépissé. 

 I 13.2. Avis d’opéré 
Dans les vingt-quatre (24) heures à partir du moment où 
elle a connaissance des conditions d’exécution de l’ordre, 
Meeschaert Gestion Privée communique au titulaire un avis 
d’opéré qui constitue le cas échéant une confirmation de 
l’exécution de l’ordre telle que prévue à l’article 59, 4) du Règle-
ment Délégué 2017/565. 
Le titulaire peut à tout moment demander l’état de l’exécution 
de l’ordre. Meeschaert Gestion Privée pourra fournir cette 
information par tous moyens y compris par téléphone et par 
télécopie.
Meeschaert Gestion Privée se réserve le droit de commu-
niquer ces informations de manière standardisée. Le cas 
échéant, Meeschaert Gestion Privée fournira au titulaire une 
explication sur les codes utilisés.
Si la transmission de l’ordre n’a pu être menée à bien, 
Meeschaert Gestion Privée en informera le titulaire par les 
moyens les plus appropriés. Dans ce cas, l’ordre est réputé 
expiré et il appartiendra au titulaire d’émettre un nouvel ordre. 
S’agissant des valeurs mobilières nominatives, les ordres 
de vente les concernant nécessitent que ces valeurs soient 
préalablement converties en valeurs au porteur. Cette conver-
sion entraîne des délais de traitement supplémentaires. La 
responsabilité de Meeschaert Gestion Privée ne saurait être 
recherchée de ce fait.
Dans l’hypothèse où le titulaire ne recevrait pas d’avis d’opéré 
suite à l’exécution d’un ordre, il est invité à se rapprocher de 
Meeschaert Gestion Privée dans les plus brefs délais. Un dupli-
cata lui sera alors adressé.
Le titulaire est tenu de contrôler le caractère exhaustif et 
l’exactitude des opérations portées sur chaque avis d’opéré. 

 I 13.3. Contestation des ordres 
Au cas où des divergences viendraient à apparaître entre 
l’ordre transmis et l’avis d’opéré, le titulaire dispose d’un délai 
de quarante-huit (48) heures à compter de la réception de 
l’avis sous format papier ou sous format électronique pour 
adresser sa réclamation. Celle-ci peut être effectuée par tous 
moyens. Elle doit ensuite être confirmée et motivée, par lettre 
recommandée avec avis de réception. A défaut, les opérations 
mentionnées dans l’avis d’opéré sont considérées comme 
acceptées et ratifiées par le titulaire. 

 I �13.4. Intervention sur les marchés étrangers et hors mar-
chés réglementés 

Le titulaire est informé que le délai d’exécution sur certains 
marchés étrangers et hors marchés réglementés peut être 
plus long que celui habituellement constaté sur les marchés 
réglementés français. En conséquence, la responsabilité de 
Meeschaert Gestion Privée ne saurait être recherchée par le 
titulaire sur le fondement d’un délai d’exécution trop long dans 
la mesure où ce délai correspondrait aux règlements et/ou 
usages normalement constatés sur ces lieux d’exécution. 
En outre, il est rappelé au titulaire que l’intervention sur les 
marchés étrangers peut impliquer des coûts liés à l’interven-
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tion d’intermédiaires étrangers lesquels ne sont pas inclus 
dans les frais prévus par les conditions tarifaires.
Les ordres n’étant en principe plus centralisés, il existe un 
risque de non corrélation entre les délais de livraison et les 
dates de dénouement. En cas de cessions successives à brefs 
intervalles, la livraison de titres peut s’avérer temporaire-
ment irréalisable. Meeschaert Gestion Privée s’engage à tenir 
compte de ces paramètres dans sa politique de sélection mais 
ne peut se substituer aux exécuteurs d’ordres. Sa responsabili-
té ne saurait donc être recherchée de ce fait. 

 I 13.5. Opérations avec change
Pour les opérations donnant lieu à des règlements en devises 
payables en euros, le compte du titulaire sera crédité ou débité, 
dans les délais de Place, de la contre-valeur en euros du mon-
tant de l’opération réalisée et des frais et commissions y afférent, 
par application du taux de change en vigueur chez le prestataire 
chargé de cette opération par Meeschaert Gestion Privée.  
Les modalités de détermination du taux de change applicable 
à l’opération sont communiquées au titulaire sur simple 
demande. 

ARTICLE 14. TRANSFERT DE PROPRIÉTÉ ET  
DISPONIBILITÉ DES TITRES

Il est rappelé au titulaire que conformément aux dispositions 
de l’ Article L211-17 du Code monétaire et Financier le transfert 
de propriété des titres achetés sur un marché réglementé fran-
çais a lieu à la date de dénouement de la négociation, laquelle 
intervient, sauf exceptions, au terme d’un délai maximum de 
deux jours de Bourse suivants l’ouverture du système de règle-
ment et de livraison.
Pour les autres lieux d’exécution, la date du transfert de pro-
priété dépend des règles de marché qui lui sont propres. 
Dès lors que la négociation est dénouée, le titulaire dispose 
librement des valeurs figurant sur son compte sauf cas d’in-
disponibilité légale, judiciaire ou conventionnelle résultant 
notamment des dispositions relatives aux couvertures. Sous 
réserve de ces cas d’indisponibilité, Meeschaert Gestion Privée 
s’interdit toute utilisation des valeurs inscrites au compte sans 
l’accord exprès et préalable du titulaire. 

ARTICLE 15. COUVERTURE DES OPÉRATIONS

Il est rappelé au titulaire que conformément aux dispositions 
de l’ Article L211-17 du Code monétaire et Financier le transfert 
de propriété des titres achetés sur un marché réglementé fran-
çais a lieu à la date de dénouement de la négociation, laquelle 
intervient, sauf exceptions, au terme d’un délai maximum de 
deux jours de Bourse suivants l’ouverture du système de règle-
ment et de livraison.
Meeschaert Gestion Privée demeure libre de demander, à sa 
seule discrétion, une couverture supérieure à la couverture de 
Place et de refuser d’exécuter un ordre qui dépasse le montant 
de la couverture réclamée.

Dans le cas où le titulaire n’aurait pas complété ou recons-
titué sa couverture dans un délai d’un jour de négociation à 
compter de la mise en demeure adressée par tout moyen par 
Meeschaert Gestion Privée, le titulaire autorise Meeschaert 
Gestion Privée à procéder, aux frais du titulaire, à la liquida-
tion des engagements. 
Par dérogation au principe d’unicité des comptes, tous les 
titres, espèces, valeurs inscrits dans les livres de Meeschaert 
Gestion Privée au nom du titulaire sont, de plein droit, affectés 
à la garantie de l’ensemble de ses engagements. Le titulaire 
autorise une fois pour toute Meeschaert Gestion Privée à en 
disposer, à tout moment et sans préavis, pour solder ses opéra-
tions et accepte que la responsabilité de Meeschaert Gestion 
Privée ne puisse être recherchée au titre de la sélection des 
titres financiers éventuellement vendus.

Conformément aux dispositions du Règlement général de 
l’AMF, le prestataire ne garantit pas au titulaire la livraison ou 
le paiement des titres financiers achetés ou vendus pour son 
compte lorsque l’ordre est exécuté en dehors des marchés ré-
glementés français visés à l’article L 421-1 du Code monétaire 
et financier. 

IV. INFORMATIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 16. CONDITIONS TARIFAIRES 

 I 16.1. Conditions tarifaires 
Le titulaire déclare avoir pris connaissance des conditions 
tarifaires de Meeschaert Gestion Privée annexées à la  
présente convention. Il autorise Meeschaert Gestion Privée  
à prélever sur son compte l’ensemble de ces frais et  
commissions, ainsi que, le cas échéant, les frais de gestion  
et tous les autres frais et commissions quelle qu’en soit la 
nature figurant dans les conditions tarifaires. 

 I 16.2. Rémunération de Meeschaert Gestion Privée 
Les commissions et rémunérations afférentes à une transac-
tion sont comprises dans son montant net et payées à la date 
du règlement correspondant à ladite transaction.
Le montant total des commissions et rémunérations perçues 
par Meeschaert Gestion Privée à l’occasion d’une transaction 
est précisé dans l’avis d’opéré y afférent. Cet avis d’opéré 
mentionne également les taxes éventuellement prélevées à la 
source. Le titulaire peut, sur demande, obtenir la ventilation 
des frais.

Dans le cadre des services fournis au titulaire, Meeschaert 
Gestion Privée peut être conduite à payer ou percevoir des 
commissions de tiers.
En sa qualité de distributeur d’OPC, Meeschaert Gestion 
Privée est susceptible de percevoir des commissions de la part 
des sociétés de gestion émettrices des produits, y compris de 
sa filiale Mandarine Gestion. Les commissions  
sur encours perçues trimestriellement de la part des sociétés 
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de gestion émettrices d’OPC sont comprises dans une four-
chette variant de 0,50 % à 1,10 % de l’encours pour les  
OPC diversifiés et actions et de 0 à 0,70 % de l’encours pour les 
OPC obligataires. 
S’agissant de la distribution éventuelle d’autres instruments 
financiers, la commission perçue ou versée à des tiers par 
Meeschaert Gestion Privée est précisée sur les documents 
d’information du dit produit (notamment le bulletin de sous-
cription ou le devoir de conseil) remis aux souscripteurs. 

Les commissions sur encours éventuellement perçues par 
Meeschaert Gestion Privée dans le cadre de son activité de 
conseil en investissement ne sauraient nuire à l’obligation 
d’agir au mieux des intérêts du titulaire. 
Conformément à l’article 314-13 du Règlement général de 
l’AMF, le titulaire peut recevoir, sur simple demande, des pré-
cisions sur les rémunérations relatives à la commercialisation 
des présents produits. 

ARTICLE 17. DOCUMENTS D’INFORMATION  
ADRESSÉS AU TITULAIRE 

Meeschaert Gestion Privée adresse les documents d’informa-
tion suivants au titulaire ou au mandataire, le cas échéant : 

• un avis d’opéré après chaque négociation dans un délai qui 
ne saurait excéder 24 heures (un jour ouvré) à compter du 
moment auquel Meeschaert Gestion Privée a été informée des 
conditions d’exécution de l’ordre,
• un relevé de portefeuille (relevé de compte) chaque fin d’an-
née au moins,
• un imprimé fiscal unique établi par foyer fiscal,
• un « état directive » établi pour chaque personne physique 
ayant son domicile fiscal dans l’un des Etats membres de la 
Communauté Européenne à l’exclusion de la France,
• une déclaration d’adéquation en cas de fourniture d’un 
conseil en investissement. La déclaration précise la manière 
dont le conseil répond au profil d’investisseur, aux objectifs et 
autres caractéristiques du titulaire,au regard des informations 
mise à disposition de Meeschaert Gestion Privée par le titu-
laire à la date où le conseil est formulé.

Les documents d’information sont adressés par courrier. 
Lorsque le titulaire a souscrit à l’option de consultation des 
documents en ligne ces documents sont mis à disposition sur 
le site. 

Meeschaert Gestion Privée n’est tenue que des obligations 
d’information visées ci-dessus.

Le titulaire peut également spécifier, dans le document 
d’ouverture de compte, qu’il souhaite que les informations le 
concernant soient adressées à un destinataire supplémentaire.

ARTICLE 18. INFORMATIONS FISCALES

Les documents adressés au titulaire afin de le mettre en 
mesure de remplir ses obligations fiscales ne le dispensent au-
cunement de veiller à la satisfaction des obligations légales et 
réglementaires qui lui incombent, notamment en raison de sa 
résidence ou de sa nationalité, en matière de fiscalité, douane 
ou réglementation financière étrangère. Meeschaert Gestion 
Privée rappelle au titulaire que, par nature, un traitement fiscal 
dépend de la situation individuelle de chaque titulaire et est 
susceptible de modifications.
Il incombe au titulaire et à ses ayants droit de notifier à 
Meeschaert Gestion Privée toute modification de situation 
susceptible d’avoir une incidence sur les obligations de 
Meeschaert Gestion Privée (notamment décès, divorce, chan-
gement de domicile ou de régime matrimonial).
Conformément aux dispositions légales, Meeschaert Gestion 
Privée déclare à l’administration fiscale l’encaissement des 
revenus de capitaux mobiliers et la réalisation d’opérations sur 
titres financiers.
En ce qui concerne les comptes joints, ces déclarations sont 
effectuées, sauf indication contraire, au nom du titulaire pre-
mier nommé. S’agissant des comptes indivis, il est vivement 
conseillé aux co-titulaires de préciser, préalablement et par 
écrit, à Meeschaert Gestion Privée la répartition des revenus 
entre eux. A défaut, les déclarations sont effectuées à parts 
égales au nom de chacun des co-titulaires du compte.
En cas de démembrement de propriété, cette déclaration est 
faite au nom de l’usufruitier pour les revenus de capitaux 
mobiliers et au nom du(des) nu(s)-propriétaire(s) pour les 
opérations sur titres financiers.
Le titulaire résident d’un pays lié à la France par une conven-
tion fiscale en vigueur qui justifie de sa qualité de non résident 
fiscal français (documents prévus par la convention fiscale 
et/ou attestation de résidence délivrée par l’administration 
locale) peut obtenir l’application du taux conventionnel de 
retenue à la source dès lors que les documents précités sont 
fournis à Meeschaert Gestion Privée préalablement au  
versement des revenus. De même, le titulaire résident fiscal 
français percevant des revenus en provenance d’un pays lié à 
la France par une convention fiscale en vigueur peut obtenir 
les diminutions ou restitutions d’imposition prévues par la 
convention. 

ARTICLE 19. PRISE D’EFFET DE LA CONVENTION

 I 19.1.  Entrée en vigueur de la convention
Conformément aux dispositions relatives au démarchage 
bancaire et financier, la présente convention entrera en vigueur 
à compter de sa signature dès lors que le titulaire aura déjà 
conclu une convention de compte de titres financiers et de 
services et effectué des opérations sur titres et/ou qu’il n’aura 
pas été démarché préalablement à la conclusion de la présente 
convention. En l’absence de démarchage, le client coche la case 
prévue à cet effet dans le document « Ouverture de compte ».
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Le démarchage s’entend de toute sollicitation par Meeschaert 
Gestion Privée par quelque moyen que ce soit en vue de la 
conclusion de la convention et/ou lorsque la signature se tient 
en dehors des locaux de Meeschaert Gestion Privée. Les actes 
de démarchage sont définis aux articles L. 341-1 et suivants du 
Code monétaire et financier. 
Si le titulaire a fait l’objet d’un acte de démarchage, il coche la 
case du document Ouverture de compte au terme de laquelle 
il reconnaît que la note d’information pré-contractuelle lui a 
été remise et qu’il en a pris connaissance. Le titulaire déclare 
également avoir été informé qu’il bénéficie d’un délai de 
rétractation de quatorze (14) jours, soit à compter du jour où le 
contrat est conclu, soit à compter du jour où le client reçoit les 
informations contractuelles si cette dernière date est posté-
rieure à celle de la conclusion du contrat.
Ce droit de rétractation est exercé par courrier recommandé 
avec avis de réception adressé à Meeschaert Gestion Privée 
dans le délai de quatorze (14) jours au moyen du formulaire re-
latif au droit de rétractation joint en annexe ou sur ce modèle. 
Il n’a pas à être motivé et ne donne lieu au versement d’aucun 
frais ni commission au profit de Meeschaert Gestion Privée.
Si le titulaire bénéficie d’un délai de rétractation de quatorze 
(14) jours, l’ouverture du compte est différée jusqu’à échéance 
du délai de rétractation. 

 I 19.2. Signature de la convention
La convention pourra être signée manuscritement ou électro-
niquement au choix du Client.

Meeschaert Gestion Privée peut recourir à des outils tech-
niques de signature électronique et d’archivage électronique, 
fournis par des prestataires spécialisés, pour la signature des 
présentes, ou tout autre document par le Client, ci-après la 
Signature Electronique . 
À cette fin, Meeschaert Gestion Privée met en œuvre un dispo-
sitif permettant d’assurer l’authentification préalable du Client 
ainsi que la sécurité et l’intégrité du document signé, confor-
mément aux dispositions réglementaires applicables. 
Les modalités d’utilisation de ce service sont définies par les 
Conditions Générales d’Utilisation du service de Signature 
Electronique, qui seront présentées au Client et acceptées par 
ce dernier lors de la réalisation de la Signature Electronique. 
A tout moment, avant la Signature Electronique, le Client 
peut demander à signer de façon manuscrite son Ouverture 
de compte, ou tout autre document soumis pour signature 
électronique.

En cas de pluralité de co-titulaires, l’Ouverture de compte doit 
être signé par chacun d’eux selon les mêmes modalités (format 
électronique ou papier).

La Signature Electronique est présumée marquer le consen-
tement du Cient au document signé, et revêtir une valeur 
équivalente à sa signature manuscrite sur un support papier, 
sauf preuve contraire. 

Le document électronique signé sera envoyé par mail à 
l’adresse mail utilisé pour la signature numérique et archivé, 
pendant la durée légale de conservation, sur un support nu-
mérique, selon des modalités en garantissant l’intégrité.  Sauf 
preuve contraire, le Client reconnait que ces supports numé-
riques sont des supports durables. 
Le Client peut à tout moment, pendant la durée de conserva-
tion légale, demander une copie sur support papier.

 I 19.3. Délai de réflexion de 48 heures 
Dans le cadre du service de réception-transmission d’ordres, 
le titulaire reconnaît être informé que s’il a fait l’objet d’un acte 
de démarchage tel que défini à l’article L. 341-1 du code moné-
taire et financier, il dispose d’un délai de réflexion de qua-
rante-huit (48) heures avant le terme duquel il ne peut émettre 
d’ordres sur titres financiers.
Ce délai de réflexion court à compter du lendemain de la 
remise par le démarcheur d’un récépissé établissant que le 
titulaire a obtenu par écrit les informations prévues à l’article 
L. 341-12 du code monétaire et financier. Le silence du titulaire 
à l’expiration de ce délai ne peut être considéré comme signi-
fiant son consentement. 

ARTICLE 20. COMPTES INACTIFS

L’article L.312-19 du code monétaire et financier dispose qu’un 
compte est considéré comme inactif : 

1/ Soit à l’issue d’une période de cinq ans au cours de laquelle 
les deux conditions suivantes sont remplies :
• le compte titres n’a fait l’objet d’aucune opération, hors 
inscription de débit de frais et commissions de toutes natures 
et de versement de produits ou remboursement de titres de 
capital ou de créance. 
• le titulaire du compte, son représentant légal ou la personne 
habilitée par lui, ne s’est pas manifesté, sous quelque forme 
que ce soit auprès de Meeschaert Gestion Privée, ni n’a effec-
tué aucune opération sur un autre compte ouvert à son nom 
dans les livres de Meeschaert Gestion Privée. 
Lorsque les titres inscrits en compte sont indisponibles 
pendant une certaine période en vertu de dispositions légales, 
de stipulations contractuelles ou de l’existence d’une sûreté 
conventionnelle, la période de cinq ans commence à courir au 
terme de la période d’indisponibilité

2/Soit, si son titulaire est décédé, à l’issue d’une période de 
douze mois suivant le décès au cours de laquelle aucun de ses 
ayants droit n’a informé Meeschaert Gestion Privée de sa vo-
lonté de faire valoir ses droits sur les avoirs qui y sont inscrits. 
A cet effet, Meeschaert Gestion Privée consultera chaque an-
née, les données figurant au répertoire national d’identification 
des personnes physiques et relatives au décès des personnes 
inscrites. 
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L’article L.312-20 du Code monétaire et financier prévoit qu’au 
terme de dix ans d’inactivité, Meeschaert Gestion Privée est te-
nue de clôturer ces comptes inactifs et de transférer les soldes 
créditeurs à la Caisse des dépôts et consignations. Le délai est 
ramené à trois ans pour les comptes inactifs dont le titulaire 
est décédé. Ces sommes sont conservées pendant vingt ans 
par la Caisse des dépôts et consignations. Il appartient au 
titulaire ou à ses ayants droit de s’adresser directement à la 
Caisse de dépôts et consignations pour récupérer les soldes 
transférés. A l’issue de ces vingt ans, la Caisse des dépôts et 
consignations transférera les sommes consignées à l’Etat qui 
en deviendra propriétaire.

ARTICLE 21. CONSERVATION ET PROTECTION  
DES TITRES FINANCIERS 

Meeschaert Gestion Privée est responsable de la conserva-
tion et de la protection des titres financiers. Afin d’assurer la 
conservation des titres financiers du titulaire, Meeschaert Ges-
tion Privée recourt à des prestataires sélectionnés en fonction 
de la nature et de l’origine desdits titres financiers. Meeschaert 
Gestion Privée s’engage au respect des règles de Place rela-
tives à la sécurité des titres financiers.
En revanche, lorsque le titulaire demande l’inscription de titres 
non cotés, il est invité à les inscrire en nominatif administré. 
A défaut, la responsabilité de Meeschaert Gestion Privée est 
limitée à la tenue de position de ces titres. A cet égard, le titu-
laire est invité à informer Meeschaert Gestion Privée de tout 
événement susceptible d’avoir des incidences sur la tenue des 
titres non cotés qu’il détient. 

ARTICLE 22. DÉTENTION DES INSTRUMENTS  
FINANCIERS PAR DES TIERS ET CANTONNEMENT 
DES FONDS DU TITULAIRE

Meeschaert Gestion Privée recourt à un ou plusieurs tiers 
agréés pour la sous-conservation des titres financiers ou le can-
tonnement des espèces du titulaire. De ce fait le titulaire  
a connaissance et accepte expressément que : 
• Ses titres financiers et espèces sont détenus par des tiers;
• Meeschaert Gestion Privée ne peut être tenue pour respon-
sable des éventuels préjudices causés au titulaire du fait d’un 
acte ou d’une omission de la part de ce tiers, sauf en cas de faute 
lourde ou de dol de la part de Meeschaert Gestion Privée lors de 
la sélection initiale de ce tiers ;
• Qu’en cas de défaillance ou d’insolvabilité de ce tiers, le titu-
laire est susceptible de ne pas récupérer la totalité de ses avoirs.
•Meeschaert Gestion Privée s’engage à placer les fonds du 
titulaire sur un ou plusieurs comptes ouverts spécialement à cet 
effet, identifiés séparément de tout autre compte utilisé pour dé-
tenir des fonds appartenant à Meeschaert Gestion Privé, auprès 
d’une des entités suivantes :
• 1° Une banque centrale ;
• 2° Un ou plusieurs établissements de crédit agréé(s) dans un 
Etat membre de l’Union européenne ou dans un autre Etat par-
tie à l’accord sur l’Espace économique européen. 

Dans le cadre de la sauvegarde des droits du titulaire sur ces 
sommes, Meeschaert Gestion Privée prend à sa charge les 
intérêts négatifs qui trouveraient à s’appliquer aux sommes 
déposées sur les comptes de cantonnement ouverts auprès des 
entités visées ci-dessus. En contrepartie et à titre de complé-
ment de rémunération, le titulaire consent expressément à ce 
que Meeschaert Gestion Privée puisse percevoir les intérêts 
générés par ces comptes.

ARTICLE 23. GARANTIES 

 I 23.1. Garantie des investisseurs
En application de l’article L. 322-1 à L. 322-3 du code monétaire 
et financier, Meeschaert Gestion Privée, en tant que teneur de 
compte-conservateur, est adhérent d’un mécanisme de garan-
tie des titres gérés par le fonds de garantie des investisseurs 
institué par les pouvoirs publics. Ce mécanisme de garantie 
des titres a pour objet d’indemniser les victimes, dans la limite 
d’un certain plafond, lorsque le conservateur n’est plus en 
mesure de restituer les titres, et non de les indemniser en cas 
de baisse de la valeur des titres ni de garantir le rendement 
des titres. 

 I 23.2. Garantie offerte par les chambres de compensation
Une chambre de compensation est un organisme chargé 
d’assurer la compensation des soldes entre établissements 
financiers. A titre d’exemple, LCH CLEARNET SA est une 
chambre de compensation et une contrepartie centrale unique 
pour les marchés EURONEXT Paris, Bruxelles, Amsterdam et 
Lisbonne. La garantie offerte par LCH CLEARNET inclut le 
paiement mais également la livraison des titres financiers au 
cas où le vendeur serait défaillant. Ainsi, la chambre de com-
pensation assure l’enregistrement des transactions et garantit 
à ses adhérents la bonne fin des opérations, dès lors qu’elle les 
prend en compte. 

ARTICLE 24. DURÉE – RÉSILIATION

La convention est conclue pour une durée indéterminée. Le 
compte peut être clôturé à tout moment à l’initiative de l’une 
ou l’autre des parties par lettre recommandée avec accusé de 
réception. Le cas échéant, la clôture du compte prendra effet 
quinze (15) jours ouvrés après réception de cette notification. 
Toutefois, Meeschaert Gestion Privée ne sera pas tenue de 
respecter ce préavis en cas de comportement répréhensible du 
titulaire.

La clôture du compte emporte révocation de l’ensemble des 
conventions afférentes au compte clôturé conclues entre le 
titulaire et Meeschaert Gestion Privée, notamment du mandat 
d’administration des titres nominatifs et, le cas échéant, du 
mandat de gestion confié à Meeschaert Gestion Privée.
En cas de clôture du compte, pour quelque motif que ce soit, le 
titulaire indique à Meeschaert Gestion Privée le nom de l’éta-
blissement auprès duquel les titres doivent être transférés ain-
si que le numéro de compte. A défaut d’avoir reçu ces informa-
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tions dans un délai de quinze (15) jours, Meeschaert Gestion 
Privée aura la faculté de transférer au nominatif pur auprès des 
émetteurs concernés les titres financiers du titulaire au porteur 
ou au nominatif administré. A cet effet, Meeschaert Gestion 
Privée est irrévocablement mandatée aux fins de remplir tous 
les documents et formalités nécessaires.
La clôture du compte met fin à toute opération habituellement 
pratiquée sur le compte à l’exception des opérations en cours 
d’exécution et non définitivement dénouées au jour de la 
clôture. Toutefois, Meeschaert Gestion Privée conservera les 
titres financiers inscrits en compte jusqu’au dénouement des 
opérations en cours afin d’en assurer la couverture.  
S’agissant des titulaires personnes morales, la convention est 
résiliée lorsque la loi le prévoit, notamment en cas de dissolu-
tion ou de liquidation judiciaire de la personne morale dont 
Meeschaert Gestion Privée serait dûment informée.  
A l’exclusion des comptes joints, dès lors que Meeschaert  
Gestion Privée est informée du décès du titulaire d’un compte, 
elle ne procède à aucun mouvement sur le compte, exception 
faite des crédits correspondant aux intérêts et dividendes des 
titres inscrits sur le compte et des frais courants qui sont pas-
sés au débit du compte, des opérations sur titres ou lorsqu’un 
mandat à titre posthume a été confié.
Les titres inscrits au compte à la date à laquelle Meeschaert 
Gestion Privée a connaissance du décès du titulaire seront 
maintenus sur ce compte jusqu’à ce que ses ayants droit sur 
justification de la dévolution successorale, ou tout mandataire 
à titre posthume sur justification de son mandat, aient commu-
niqué à Meeschaert Gestion Privée les instructions relatives à 
la destination de ces instruments. 

ARTICLE 25. OBLIGATIONS DE  
MEESCHAERT GESTION PRIVÉE

Meeschaert Gestion Privée agit d’une manière honnête, loyale 
et professionnelle, qui sert au mieux les intérêts du titulaire, 
dans le respect des lois et règlements en vigueur et conformé-
ment aux usages et pratiques de la profession.
Le titulaire reconnaît expressément que Meeschaert Gestion 
Privée est tenue à une obligation de moyens dans l’accomplis-
sement de ses obligations.
Dans ce cadre, Meeschaert Gestion Privée ne saurait être 
tenue pour responsable d’un quelconque manquement à 
ses obligations ayant pour cause la survenance d’un cas de 
force majeure ou toute autre circonstance échappant à son 
contrôle raisonnable, et conduisant Meeschaert Gestion Privée 
à être dans l’impossibilité d’assurer ses prestations dans les 
conditions prévues par la présente convention, telles que 
notamment catastrophe naturelle, tempête, tremblement de 
terre, inondation, incendie, guerre civile ou étrangère, émeute 
ou mouvement populaire, grève générale, acte de sabotage, 
de terrorisme, de malveillance, défaut prolongé de fourniture 
d’énergie. 
En aucun cas, Meeschaert Gestion Privée ne saurait être 
responsable des dommages indirects subis par le titulaire (tels 

que perte d’une chance ou manque à gagner) que ce dernier 
estimerait être la conséquence d’une inexécution totale ou 
partielle de la présente convention. 

ARTICLE 26. MODALITÉS D’ÉVOLUTION  
DE LA CONVENTION

Meeschaert Gestion Privée informera le titulaire, par tous 
moyens, de toute modification des termes des présentes condi-
tions générales y compris des conditions tarifaires, deux (2) 
mois avant leur prise d’effet, sans préjudice des modifications 
résultant des textes légaux ou réglementaires, lesquels sont 
applicables par Meeschaert Gestion Privée dès leur entrée en 
vigueur.
Les informations relatives à ces évolutions pourront faire 
l’objet d’un courrier joint à l’avis d’opéré ou au relevé de porte-
feuille ou d’une communication spécifique.
Le titulaire sera réputé avoir donné son accord à défaut de ré-
siliation par lettre recommandée avec avis de réception, dans 
un délai de deux (2) mois à compter de la réception de cette 
information.
Dès lors, la poursuite de la relation ou le silence du titulaire 
au terme des deux (2) mois suivant la communication par 
Meeschaert Gestion Privée vaudra acceptation des nouvelles 
conditions à la date fixée.
Au cas où le titulaire refuserait les nouvelles conditions, 
Meeschaert Gestion Privée se réserve le droit de résilier la 
présente convention et par là même de clôturer le(s) compte(s) 
du titulaire. 

ARTICLE 27. DÉNONCIATION PARTIELLE –  
NULLITE DES CLAUSES 

Si l’une quelconque des stipulations non substantielles de 
la présente convention s’avérait contraire à une disposition 
légale ou réglementaire applicable et venait à être considérée 
comme nulle, elle serait réputée écartée, sans que cela n’affecte 
la force obligatoire et la validité des autres stipulations de la 
convention.
En outre, le fait pour Meeschaert Gestion Privée, en une ou 
plusieurs occasions, de ne pas se prévaloir d’une ou plusieurs 
stipulations de la convention, ne pourra en aucun cas impli-
quer la renonciation par Meeschaert Gestion Privée à s’en 
prévaloir ultérieurement.
En cas de difficulté d’interprétation entre l’un quelconque des 
titres ou intitulés et l’une quelconque des clauses de la pré-
sente convention, le contenu de la clause prévaudra. 

ARTICLE 28. TRAITEMENT DES DONNEES  
PERSONNELLES - SECRET PROFESSIONNEL 

 I 28.1 Traitement des données à caractère personnel
Dans le cadre de la gestion et du suivi de la relation, 
Meeschaert Gestion Privée est amenée à recueillir et traiter de 
façon informatisée des données à caractère personnel concer-
nant le titulaire.
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Meeschaert Gestion Privée agit dans ce cadre en qualité de 
responsable des traitements en conformité avec les exigences 
de la loi n° 78-17 Informatique et libertés du 6 janvier 1978 et 
du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du 
Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes 
physiques à l’égard du traitement des données à caractère 
personnel et à libre circulation de ces données (RGPD). 
  
Les finalités de collecte et de traitement, ainsi que le carac-
tère obligatoire ou facultatif des informations demandées, 
sont toujours déterminées ou déterminables. Les finalités 
et fondements juridiques du traitement sont les suivantes : 
gestion et suivi de la relation, octroi de produits financiers, 
exercice de services d’investissement, prospection, animation 
commerciale et études statistiques, évaluation et détection du 
risque, sécurité, prévention de la fraude et de la lutte contre 
le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme et 
de la fraude fiscale. Les situations anormales ou irrégulières 
peuvent faire l’objet d’un traitement spécifique.  

Le titulaire est informé que dans le cadre de l’exercice de 
ses activités de prestataire de services d’investissement et 
de distribution de produits d’assurance, Meeschaert Gestion 
Privée est susceptible de communiquer des informations le 
concernant :
- aux sociétés et entités du groupe Meeschaert. Ceci, aux fins 
de réalisation des opérations qui leur sont confiées, d’actualisa-
tion des données collectées par ces dernières, ainsi qu’en cas 
de regroupement de moyens, de la présentation des produits 
et services gérés par ces sociétés ;
- aux sociétés et entités extérieures intervenant pour le compte 
de Meeschaert Gestion Privée, en particulier les prestataires 
de services et sous-traitants à qui Meeschaert Gestion Privée 
délègue certaines fonctions techniques ou la réalisation d’opé-
rations matérielles notamment informatiques, de traitement 
et d’analyse de données, de réalisation de publipostage ou 
d’enquêtes ou sondages ;
- aux organismes habilités tels que l’administration fiscale et 
la Banque de France, pour satisfaire aux obligations légales et 
réglementaires.
Conformément aux objectifs décrits ci-dessus, les informa-
tions personnelles peuvent être transférées à des destinataires 
situés dans des pays de l’UE ou vers des pays tiers qui sont 
hors de l’UE ou de l’EEE. Les lois de ces pays tiers peuvent ne 
pas être aussi complètes que les lois applicables en France ou 
au sein de l’UE. Toutefois lorsque Meeschaert Gestion Privée 
transfère les informations vers des pays tiers, elle exige des 
destinataires qu’ils appliquent le même degré de protection 
que celles applicables au sein de l’UE par des clauses contrac-
tuelles approuvées par la Commission Européenne ou des 
règles d’entreprises contraignantes lorsque le destinataire est 
une entité du Groupe Meeschaert.

Le titulaire peut également exercer les droits qui lui sont 
reconnus sur les données le concernant. Le titulaire peut ainsi 

interroger Meeschaert Gestion Privée sur les traitements de 
données à caractère personnel réalisés le concernant, exercer 
le droit individuel d’accès, de rectification, ou d’effacement 
de ces données, de limitation ou d’opposition au traitement 
de ses données ou son droit à la portabilité de ses données. 
Toutefois toute demande éventuelle de retrait, de limitation 
ou de refus du traitement des données personnelles pourrait 
contraindre Meeschaert Gestion Privée à ne pas délivrer le 
service ou exercer l’activité attendu.

Le titulaire est informé que ces données seront conservées 
conformément aux différents délais de prescription applicables, 
et en général pendant cinq ans après la fin de la relation de 
compte, à défaut de délais plus courts ou plus longs spéciale-
ment prévus.
Le titulaire est susceptible de faire l’objet de prospections com-
merciales, notamment par voie électronique ou par voie télé-
phonique, en vue de la présentation des produits et services de 
Meeschaert Gestion Privée ou de ceux proposés par les sociétés 
du groupe Meeschaert. Le titulaire peut s’y opposer en précisant 
le domaine de prospection refusé ainsi que le mode de sollicita-
tion concerné (communication électronique, téléphone). Dans 
l’hypothèse où le titulaire ne s’est pas opposé à l’utilisation des 
données le concernant par l’ensemble du Groupe Meeschaert 
aux fins de prospection commerciale, il devra préciser l’étendue 
partielle ou totale de sa demande d’opposition à être prospecté.
Pour toute demande, ainsi que pour l’exercice des droits qui 
lui sont reconnus, le titulaire peut s’adresser directement par 
mail (dpo@meeschaert.com) ou par courrier (30 avenue Kléber 
75016 Paris) auprès du Délégué à la protection des données. 
Le titulaire peut définir des directives relatives au sort de ses 
données personnelles post mortem. Le titulaire peut également 
introduire une réclamation auprès de la Commission Nationale 
de l’Informatique et des Libertés (CNIL) – 3 Place de Fontenoy – 
TSA 80715 - 75334 Paris Cedex 07.

Pour de plus amples informations, le titulaire peut se référer à 
la Politique de protection des données personnelles accessible 
sur le site internet https://gestion-privee.meeschaert.com 

 I 28.2 Secret professionnel  
Les traitements d’informations concernant le titulaire sont 
en toutes situations, accompagnés de garanties destinées à 
assurer le respect du secret professionnel auquel Meeschaert 
Gestion Privée, son personnel, ou toute personne participant 
à sa gestion ou à sa direction, sont tenus conformément à 
l’article L.531-12 du code monétaire et financier. Meeschaert 
Gestion Privée ne saurait toutefois opposer le secret profes-
sionnel aux destinataires autorisés. Certaines personnes, telles 
que toute autorité administrative ou judiciaire, tout organisme 
dûment habilité à en obtenir communication, ont un droit de 
communication qui leur permet d’exiger que l’établissement 
financier lève le secret à leur égard.
Le titulaire a la faculté d’autoriser par écrit Meeschaert Gestion 
Privée à communiquer à des tiers des informations le concer-
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nant et de nature à être couvertes par l’obligation de secret 
professionnel.
En cas de procuration confiée par le titulaire, ce dernier sera 
considéré comme ayant relevé Meeschaert Gestion Privée de 
son obligation de confidentialité à l’égard du mandataire.

ARTICLE 29. CONFLITS D’INTÉRÊTS

Meeschaert Gestion Privée a mis en place une politique de 
prévention et de gestion des conflits d’intérêts qui pourraient 
survenir à l’occasion des services d’investissements ou des 
services connexes qu’elle fournit et qui seraient susceptibles 
de porter atteinte aux intérêts du titulaire. 
Le titulaire peut consulter cette politique sur le site et le cas 
échéant obtenir un complément d’information sur demande 
auprès de son conseiller. 

ARTICLE 30. LUTTE CONTRE LE BLANCHIMENT DE 
CAPITAUX ET LE FINANCEMENT DU TERRORISME

Dans le cadre du dispositif national de prévention du blan-
chiment des capitaux et du financement du terrorisme, 
Meeschaert Gestion Privée est notamment tenue de porter à 
la connaissance des autorités compétentes toutes les opé-
rations dont elle soupçonne qu’elles pourraient être le fruit 
d’une infraction passible d’une peine privative de liberté d’au 
minimum un an.
Afin de satisfaire à ses obligations, Meeschaert Gestion Privée 
est tenue de faire preuve d’une vigilance constante à l’égard 
de l’ensemble des titulaires, et de s’assurer que les opérations 
effectuées sont conformes aux informations qu’elle a recueil-
lies avant l’entrée en relation, et actualisées tout au long de la 
relation.
Elle peut être ainsi amenée à contacter le titulaire afin d’obte-
nir des explications sur une opération, telles que sa justifica-
tion économique, la provenance et la destination des fonds, 
l’identité de l’émetteur ou du bénéficiaire de l’opération, etc., 
voire de demander la production de justificatifs qui corrobore-
ront ces explications.
Le refus du titulaire de communiquer ces éléments pourrait 
conduire Meeschaert Gestion Privée à refuser de poursuivre la 
relation d’affaires et à effectuer la déclaration prévue à l’article 
L.561-15 du code monétaire et financier, auprès de TRACFIN.
A ce titre, le titulaire s’engage notamment : 
• à compléter, à première demande, la fiche de renseignements 
complémentaires et, le cas échéant, à joindre le justificatif 
pertinent ;
• à communiquer toute information requise relative à la nature, 
la destination et la provenance des mouvements enregistrés 
sur le compte. 

ARTICLE 31. ENREGISTREMENTS  
ET CONVERSATIONS TÉLÉPHONIQUES

Meeschaert Gestion Privée est tenue de conserver un enre-
gistrement de tout service qu’elle fournit ou de toute transac-

tion qu’elle effectue afin de permettre à l’AMF de contrôler le 
respect par Meeschaert Gestion Privée des obligations qui lui 
incombent. Meeschaert Gestion Privée est donc susceptible 
d’enregistrer tous documents ainsi que toutes conversations 
téléphoniques.
Les enregistrements des conversations téléphoniques donnant 
lieu à la fourniture d’un service ou à la conclusion d’une tran-
saction sont, conformément à la réglementation, conservés 
pour une durée de sept ans maximum. Ces enregistrements 
permettent notamment de vérifier la conformité de l’opération 
aux instructions du donneur d’ordres. 

Les enregistrements des conversations ne matérialisant pas 
la fourniture d’un service ou la transmission d’une transaction 
sont conservés par Meeschaert Gestion Privée pour une durée 
de cinq ans. 

Le titulaire reconnaît avoir connaissance de l’existence de ces 
enregistrements et les accepter. Le titulaire accepte égale-
ment que seuls les enregistrements effectués et conservés par 
Meeschaert Gestion Privée, sur quelque support que ce soit, 
fassent foi entre les parties. 

ARTICLE 32. COMMUNICATION 

 I 32.1. Support et langue de communication
Meeschaert Gestion Privée peut être contactée par courrier, 
par téléphone ou par courrier électronique.
Les communications entre Meeschaert Gestion Privée et le ti-
tulaire s’effectuent en langue française et sur support durable. 
Meeschaert Gestion Privée se réserve la possibilité de fournir 
au titulaire toute information par le biais de son site internet. 
A cet effet, Meeschaert Gestion Privée présume que le titulaire 
dispose d’un accès à internet dès lors qu’il a communiqué à 
Meeschaert Gestion Privée une adresse électronique dans 
le dossier d’ouverture de compte ou ultérieurement ou si ce 
dernier a souscrit à la convention d’accès internet. Le client ac-
cepte expressément que toute information puisse, à la discré-
tion de Meeschaert Gestion Privée, lui être fournie par ce biais.
Il convient de rappeler au titulaire que sauf demande expresse 
de sa part tendant à ce que une ou plusieurs recommandations 
personnalisées soient adressées par écrit, les recommanda-
tions fournies notamment dans le cadre du conseil en inves-
tissements seront formulées par les conseillers de Meeschaert 
Gestion Privée par tous moyens, y compris par téléphone.
Les communications de toutes sortes émises par Meeschaert 
Gestion Privée y compris les relevés d’opérations et de porte-
feuille sont considérées comme valablement notifiées si elles 
ont été envoyées à la dernière adresse indiquée par écrit par 
le titulaire (domicile, siège social) ou comme lieu de destina-
tion désiré pour lesdites communications. Les dommages de 
toute nature par suite notamment de retards, pertes, double 
expédition, induits par le recours aux services postaux, à une 
entreprise de transport ainsi qu’à tout autre moyen de trans-
mission sont, sauf faute grave de Meeschaert Gestion Privée, à 
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la charge du titulaire sous réserve que le prestataire concerné 
ne les prenne pas à sa charge. 

 I 32.2. Réclamations de l’envoi
Le conseiller Meeschaert Gestion Privée est l’interlocuteur 
privilégié du titulaire. Le titulaire peut, de ce fait, formuler 
toute remarque ou réclamation auprès de ce dernier qui se 
chargera de trouver une solution adaptée.
En cas de réclamation, liée à l’exécution de la présente 
convention, restée partiellement ou totalement insatisfaite, le 
titulaire peut se rapprocher du Département conformité  
de Meeschaert Gestion Privée.
Meeschaert Gestion Privée s’engage à :

• accuser réception de toute réclamation ainsi adressée, dans 
un délai qui ne saurait excéder dix (10) jours ouvrables à 
compter de l’envoi de la réclamation, sauf si une réponse est 
adressée dans ce délai,
• répondre au titulaire dans un délai maximum de deux (2) 
mois à compter de la date de réception de la réclamation,
• tenir le titulaire informé du déroulement du traitement de 
sa réclamation notamment en cas de survenance de circons-
tances particulières pouvant affecter les délais de réponse.
Si un désaccord subsistait, le titulaire peut adresser un 
courrier par voie postale, avant tout recours judiciaire, aux 
services de médiation suivants : 
• Médiateur de l’Association des sociétés financières :
24, avenue de la Grande Armée - 75854 Paris Cedex 17
 http: //lemediateur.asf-france.com/
La Charte de la médiation est disponible sur le site internet 
www.asf-france.com
Le titulaire peut  également saisir le Médiateur de l’Autorité 
des marchés financiers (AMF) en cas de désaccord portant 
sur un instrument financier ou un service d’investissement à 
l’adresse suivante :
• Médiateur de l’Autorité des Marchés Financiers :
17, place de la Bourse - 75082 Paris Cedex 02
www.amf-france.org
Les formulaires de saisine du médiateur ainsi que la Charte de 
la médiation sont disponibles sur le site internet 
www.amf-france.org.
Le choix du client de s’adresser à l’un de ces deux Médiateurs 
est définitif. 
Pour plus d’informations, Meeschaert Gestion Privée invite le 
titulaire à consulter le site : www.abe-infoservice.fr.

ARTICLE 33. ELECTION DE DOMICILE

Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, les parties 
font élection de domicile en leurs domiciles ou sièges sociaux 
respectifs. 

ARTICLE 34. LOI COMPÉTENTE – ATTRIBUTION  
DE JURIDICTION

La présente convention est régie par le droit français. Toute 

contestation relative à la validité, l’interprétation, l’exécution 
ou la résiliation de la présente convention sera soumise aux 
tribunaux du lieu où est tenu le compte, même en cas de plura-
lité de défendeurs ou d’appels en garantie.

ANNEXE 1 : COMPTES INDIVIDUELS 
SPÉCIFIQUES

ARTICLE 1. MINEURS

Si le titulaire est une personne mineure, le compte fonctionne : 
• Dans le cas du régime unique d’administration légale, sous la 
signature de la personne titulaire de l’autorité parentale.
• Toutefois, l’administrateur légal ne peut, sans l’autorisation 
préalable du juge des tutelles procéder à la réalisation d’un 
acte portant sur des valeurs mobilières ou instruments finan-
ciers au sens de l’article L. 211-1 du code monétaire et financier, 
si celui-ci engage le patrimoine du mineur pour le présent ou 
l’avenir par une modification importante de son contenu, une 
dépréciation significative de sa valeur en capital ou une altéra-
tion durable des prérogatives du mineur. 
• Le ou les titulaire(s) de l’autorité parentale doivent joindre au 
dossier d’ouverture de compte, une copie de leur(s) pièce(s) 
d’identité en cours de validité et la copie du livret de famille. 

• Dans les cas de tutelle de mineurs, le compte fonctionne sous 
l’entière responsabilité du tuteur conformément aux disposi-
tions du code civil et/ou à l’ordonnance du juge des tutelles 
ayant placé le mineur sous un régime de protection, laquelle 
doit avoir été préalablement communiquée à Meeschaert 
Gestion Privée. Le tuteur doit également joindre au dossier 
d’ouverture de compte, une copie d’une pièce d’identité en 
cours de validité.
 
• Pour les biens non soumis à l’administration légale, à savoir 
les biens qui auraient été légués ou donnés au mineur sous la 
condition qu’ils soient administrés par un tiers, il convient que 
le tiers administrateur soit expressément désigné dans le for-
mulaire « Tiers Administrateur » et que sa qualité soit dûment 
justifiée par un acte de donation ou un pacte adjoint. Auquel 
cas, le compte fonctionnera sous la signature du tiers adminis-
trateur, dans la limite des pouvoirs qui lui auront été conférés 
par la donation ou le testament, sans que la ou les personnes 
titulaires de l’autorité parentale puissent gérer le compte. 

ARTICLE 2. MAJEURS PROTÉGÉS

Le compte ouvert au nom d’un majeur protégé fonctionne 
sous l’entière responsabilité de son représentant légal (cura-
teur, tuteur), conformément aux dispositions du code civil et 
à l’ordonnance du juge des tutelles ayant placé le majeur sous 
un régime de protection. Cette ordonnance doit préalablement 
être communiquée à Meeschaert Gestion Privée accompagnée 
d’une pièce d’identité en cours de validité du représentant qui 
y est désigné. 
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Lorsque la décision de placement du majeur sous un régime 
de protection intervient après la conclusion de la convention, 
il convient de le notifier immédiatement à Meeschaert Gestion 
Privée et de lui communiquer l’ordonnance du juge des tu-
telles y afférent. 
A défaut d’avoir reçu cette information, Meeschaert Gestion 
Privée ne saurait être tenue pour responsable des opérations 
réalisées sur le compte titres. 

ARTICLE 3. QUASI-USUFRUIT

Le compte quasi-usufruit est un compte en pleine propriété 
ouvert sous la seule signature du quasi-usufruitier sur présen-
tation de l’acte justifiant de sa qualité.
Le quasi-usufruitier dispose d’une liberté totale dans la gestion 
de ce compte. 
Les frais afférents au compte quasi-usufruit sont à la charge 
exclusive du quasi-usufruitier. 

ARTICLE 4. PERSONNES MORALES

Conformément à l’article 322-5 du règlement général de 
l’AMF, lors de l’ouverture du compte par une personne morale, 
l’identité de la ou des personnes habilitées à agir au nom de la 
personne morale sera reportée sur le document d’ouverture de 
compte et devra être justifiée par la remise d’une copie d’une 
de ses pièces d’identité. Un extrait de la décision portant nomi-
nation ou autorisant la délégation devra être produit lorsque 
les dirigeants ne sont pas désignés sur le K-bis.

Pour toutes les personnes morales (sociétés, associations, 
fondations…), les statuts certifiés conformes (ou contrat d’as-
sociation) devront être communiqués à Meeschaert Gestion 
Privée, le formulaire intitulé « Ouverture de compte Personnes 
morales » devra être complété et les pièces justificatives indi-
quées dans le document d’ouverture de compte, y compris les 
derniers états financiers, devront être transmises. 

Lorsque le compte est ouvert par une association, le document 
« Ouverture de compte » doit également être accompagné de 
l’extrait de déclaration de l’association au Journal Officiel, du 
procès verbal de l’assemblée générale attestant de la compo-
sition du bureau, d’un justificatif du siège social et de l’extrait 
de procès verbal du bureau directeur donnant pouvoir aux 
membres ou tiers désignés pour la tenue du compte de titres 
financiers. Ces personnes doivent fournir une copie d’une 
pièce d’identité en cours de validité. Lorsque le compte est ou-
vert par une fondation reconnue d’utilité publique, la copie du 
décret du Conseil d’Etat accordant la reconnaissance d’utilité 
publique doit également être jointe au dossier d’ouverture de 
compte. 
Les bénéficiaires effectifs de la personne morale devront être 
identifiés dans le formulaire intitulé « Ouverture de compte 
– Personnes morales » suivant les instructions figurant sur le 
formulaire. 

ANNEXE 2 : COMPTES COLLECTIFS

La présente annexe à la convention a pour objet de préciser 
les modalités d’ouverture et de fonctionnement des comptes 
collectifs.
L’ouverture de tout compte collectif implique de compléter et 
signer le document d’ouverture de compte et de joindre, pour 
chacun des titulaires, une copie d’une pièce d’identité en cours 
de validité ainsi qu’un justificatif de domicile de moins de trois 
mois. 

ARTICLE 1. COMPTE JOINT 

 I 1.1. Le compte titres joint peut être ouvert entre deux  
co-titulaires, à la condition qu’ils soient majeurs et capables 
quels que soient leur liens.
Le compte joint fonctionne selon les règles de la solidarité 
active et passive. Afin de faciliter la communication des in-
formations fiscales par Meeschaert Gestion Privée, les époux, 
partenaires de PACS et concubins sont invités à communiquer 
respectivement la copie de leur livret de famille, certificat de 
PACS ou de concubinage. 
Ainsi chacun des co-titulaires peut à tout moment disposer 
librement des valeurs qui y sont inscrites et effectuer toutes 
opérations.
D’autre part, pour toutes opérations, notamment si le compte 
joint vient à être débiteur pour quelque cause que ce soit, les 
co-titulaires sont solidairement tenus entre eux à l’égard de 
Meeschaert Gestion Privée. Une saisie pratiquée par un créan-
cier de l’un d’eux bloquera la totalité du compte. 

 I 1.2. Sauf décision contraire et expresse des co-titulaires, les 
droits extra-pécuniaires attachés aux titres (droit de participa-
tion aux assemblées, droit de vote…) sont exercés par l’un ou 
l’autre des co-titulaires. 

 I 1.3.  Le titulaire premier nommé dans l’intitulé du compte ou 
le mandataire, le cas échéant, est seul destinataire des informa-
tions relatives au compte adressées par Meeschaert Gestion 
Privée, à moins que l’option de consultation des documents en 
ligne ait été souscrite par les co-titulaires dans le cadre du do-
cument Ouverture de compte, auquel cas, chaque co-titulaires 
ayant communiqué son adresse électronique sera informé de 
la mise en ligne des informations et pourra y accéder. 

 I 1.4. La procuration donnée à un tiers doit être signée 
conjointement par les titulaires qui sont solidairement respon-
sables des opérations effectuées par le mandataire. 

 I 1.5. Le co-titulaire d’un compte joint peut à tout moment 
se retirer librement du compte joint. Cette décision doit être 
notifiée à Meeschaert Gestion Privée par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception.
Le co-titulaire reste tenu solidairement des opérations en 
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cours ainsi que du solde débiteur du compte jusqu’à récep-
tion de cette notification par Meeschaert Gestion Privée. Dès 
lors, les fonds et valeurs inscrits au compte resteront bloqués 
jusqu’à ce que le partage amiable ou judiciaire soit notifié à 
Meeschaert Gestion Privée. Une fois cette notification reçue 
par Meeschaert Gestion Privée, un nouveau compte pourra 
être ouvert au nom du titulaire restant ou de chacun des titu-
laires. 

 I 1.6. La demande de clôture du compte joint doit être ef-
fectuée sous la signature conjointe des co-titulaires lesquels 
doivent formuler des instructions conjointes quant au transfert 
des titres et liquidités susceptibles de figurer sur le compte. 

 I 1.7. En cas de décès de l’un des co-titulaires, le compte joint 
se poursuit exclusivement avec le co-titulaire survivant à 
défaut d’opposition d’un ou des ayants droit du titulaire dé-
funt, laquelle doit être dûment notifiée à Meeschaert Gestion 
Privée. Le titulaire survivant peut librement disposer des titres 
et valeurs inscrits en compte et des droits y afférents. A cette 
occasion, il convient de rappeler que :
• le co-titulaire survivant devra rendre des comptes aux ayants 
droit du défunt ;
• en vertu de l’article 753 du code général des impôts, les biens 
qui figurent au compte sont considérés pour la perception des 
droits de mutation par décès comme appartenant à chacun 
des déposants pour une part virile et que, par conséquent, les 
héritiers du défunt supportent l’impôt sur cette base mini-
mum, sauf preuve contraire réservée tant à l’administration 
qu’aux redevables, mais en observant que :

• pour l’administration, la preuve est faite par tous moyens ;
• pour les redevables, elle ne peut être établie que par acte 
authentique ou par acte sous seing privé ayant acquis date 
certaine avant l’ouverture de la succession.
De plus, les co-titulaires autorisent dès à présent Meeschaert 
Gestion Privée à transmettre l’ensemble des informations 
relatives au compte et aux droits extra-pécuniaires y afférent 
au titulaire survivant.
Dès lors que le règlement de la succession est terminé, 
Meeschaert Gestion Privée proposera au titulaire survivant 
d’ouvrir un compte individuel sur lequel seront transférés, le 
cas échéant, les titres et/ou espèces antérieurement inscrits au 
compte joint. 

 I 1.8. Lorsque des titres financiers nominatifs viennent à figu-
rer au compte joint ou ont été acquis par le débit de ce compte, 
leur inscription en compte est, en principe, conjointe auprès de 
l’émetteur. Toutefois, si l’émetteur n’accepte pas les immatricula-
tions conjointes, les titres financiers figurant au compte joint se-
ront inscrits chez l’émetteur, au nom du titulaire premier nommé, 
sauf instruction contraire des co-titulaires. Dans cette hypothèse, 
lui seul exerce les droits extra-pécuniaires attachés aux titres 
financiers nominatifs acquis dans le cadre dudit compte joint.
En tout état de cause, l’un ou l’autre des co-titulaires est habili-

té à exercer indifféremment les droits pécuniaires attachés aux 
titres financiers nominatifs inscrits en compte joint. 

ARTICLE 2. COMPTE INDIVIS 

 I 2.1. L’ouverture d’un compte indivis implique les signatures 
conjointes des titulaires. 

 I 2.2. A défaut d’instructions contraires ou de désignation 
d’un mandataire commun, le fonctionnement du compte indi-
vis implique l’accord de chacun des titulaires. 

 I 2.3. Si un compte indivis vient à être débiteur, les co-ti-
tulaires sont solidairement tenus entre eux à l’égard de 
Meeschaert Gestion Privée. De même, les co-titulaires seront 
tenus conjointement de tous les engagements contractés dans 
le cadre du fonctionnement du compte. 

 I 2.4. En cas de décès de l’un des co-titulaires et à compter de 
la date à laquelle le décès sera notifié à Meeschaert Gestion 
Privée, le compte sera bloqué et les titres seront tenus à la dis-
position des titulaires survivants et des ayants droit du défunt 
justifiant de leur qualité et ce, contre quittance signée par eux 
conjointement. 

ARTICLE 3. COMPTE EN DÉMEMBREMENT  
DE PROPRIÉTÉ

 I 3.1. L’ouverture d’un compte en démembrement de proprié-
té implique l’ouverture d’un compte principal, réceptacle du 
portefeuille de titres financiers en démembrement de proprié-
té et l’existence dans les livres de Meeschaert Gestion Privée, 
ou à défaut l’ouverture par l’usufruitier, d’un compte individuel 
auprès de Meeschaert Gestion Privée ci-après dénommé 
« compte usufruitier ». 

 I 3.2. En cas de pluralité de nus-propriétaires :
• lorsqu’ils sont en indivision, un compte collectif en démem-
brement de propriété est ouvert,
• en l’absence d’indivision, il convient d’ouvrir autant de 
comptes en démembrement de propriété qu’il existe de 
nus-propriétaires. 

 I 3.3. L’ouverture effective du compte en démembrement 
de propriété est subordonnée à la signature conjointe par le 
nu-propriétaire et l’usufruitier du document « Ouverture de 
compte » ainsi qu’à la remise à Meeschaert Gestion Privée 
d’une copie de l’acte justifiant de l’origine du démembre-
ment. L’usufruitier précise dans le document « Ouverture de 
compte » sa qualité de titulaire de l’usufruit du compte en 
démembrement de propriété, de même que le nu-propriétaire 
confirme sa qualité de titulaire de la nu-propriété du compte 
en démembrement de propriété. Ils précisent également dans 
quelle proportion ils détiennent ces droits. Le nu-propriétaire 
et l’usufruitier s’engagent à n’inscrire, à cette occasion, que 
des titres ou espèces ayant fait l’objet d’un démembrement du 
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droit de propriété. Meeschaert Gestion Privée est déchargée 
de toute responsabilité quant à la nature des titres et espèces 
inscrits sur ce compte. 

 I 3.4. Le nu-propriétaire et l’usufruitier sont invités à conclure 
toute convention à l’effet notamment d’organiser la gestion du 
compte démembré et de préciser la destination du portefeuille 
démembré. 

 I 3.5. A défaut d’une telle convention ou de toute convention 
contraire, l’usufruitier dispose du pouvoir de gérer librement 
et de disposer des titres financiers en portefeuille ou de ceux 
qui leur seraient subrogés dans la limite du respect des droits 
du nu-propriétaire. Dans ce cadre, l’arbitrage des titres du por-
tefeuille peut être réalisé sous la seule signature de l’usufrui-
tier. De même, l’usufruitier dispose de la possibilité de confier 
un mandat de gestion à Meeschaert Gestion Privée en signant 
le mandat mis à sa disposition par Meeschaert Gestion Privée 
sous réserve que le nu-propriétaire intervienne à cet acte en 
reconnaissant qu’il en a pris connaissance et qu’il lui est oppo-
sable ainsi qu’à ses ayants droit. 

 I 3.6. L’usufruitier peut confier une procuration au nu-proprié-
taire afin que celui-ci agisse en son nom et pour son compte. 

 I 3.7. Il est rappelé à l’usufruitier qu’il lui appartient de satis-
faire à ses devoirs de remploi intégral du prix de cession des 
titres aliénés en titres financiers de son choix, de conservation 
de la substance du portefeuille en vue de sa restitution et 
d’information à l’égard du nu-propriétaire. Il n’incombe pas 
à Meeschaert Gestion Privée de veiller à la réalisation des 
devoirs de l’usufruitier vis-à-vis du nu-propriétaire. 

 I 3.8. L’usufruitier exerce seul l’option pour le paiement du di-
vidende en actions. Le cas échéant, les actions sont créditées, 
en toute propriété, sur le compte de l’usufruitier. 

 I 3.9. Les intérêts et dividendes versés en espèces ou en titres 
seront portés au crédit du compte usufruitier. Les frais y affé-
rents sont directement prélevés sur le compte usufruitier. 

 I 3.10. Un retrait de titres et/ou espèces nécessite l’accord de 
l’usufruitier et du nu-propriétaire à moins qu’une procuration 
avec autorisation de retrait ait été confiée par l’usufruitier et/
ou par le nu-propriétaire. 

 I 3.11. Les droits extra-pécuniaires (participation aux assem-
blées générales, droit de vote…) sont exercés, sauf convention 
contraire, par le nu-propriétaire s’agissant des assemblées 
générales extraordinaires et par l’usufruitier s’agissant des 
assemblées générales ordinaires. En conséquence, les certificats 
d’immobilisation des titres financiers sont établis, selon le cas, 
au nom de l’usufruitier ou du nu-propriétaire.  

 I 3.12. Les titulaires doivent compléter le document d’ou-

verture de compte afin de désigner lequel d’entre eux est 
habilité à décider des opérations portant sur les titres inscrits 
au compte démembré (à l’exception du droit d’option pour le 
paiement du dividende en actions visé à l’alinéa 3.8). Les titu-
laires peuvent également déléguer conjointement les instruc-
tions relatives aux Opérations Sur Titres (OST) à Meeschaert 
Gestion Privée dans le cadre du dossier d’ouverture de compte 
ou désigner tout mandataire commun à cet effet. Si un manda-
taire est désigné postérieurement à l’ouverture du compte, les 
directives données à cette occasion concernant les OST seront 
de plein droit révoquées. 

 I 3.13. Toutes sommes ou produits, en espèces ou en titres, 
résultant notamment de la vente, du remboursement ou de 
l’amortissement des titres seront portés au crédit du compte 
en démembrement de propriété. Ils seront, sur instruction du 
mandataire ou à défaut de l’usufruitier, réemployés en titres 
qui seront eux-mêmes soumis à démembrement en usufruit 
et nue-propriété, sauf si les titulaires se mettent d’accord sur 
toute autre utilisation ou répartition de ces sommes et/ou 
produits. 

 I 3.14. Sauf convention contraire, l’usufruitier est destinataire 
de l’ensemble des informations afférentes au compte en dé-
membrement de propriété. Le nu-propriétaire reçoit une copie 
des relevés d’opérations et des relevés de titres. Il peut, en 
cochant la case prévue à cet effet dans le document d’ouver-
ture de compte, choisir de ne pas recevoir ces informations. Il 
appartient à l’usufruitier, compte tenu de son devoir d’informa-
tion à l’égard du nu-propriétaire, de transmettre à ce dernier 
les informations adressées par Meeschaert Gestion Privée et 
dont il est seul destinataire. 

 I 3.15. Sauf convention contraire, tous les frais et charges 
afférents au compte en démembrement de propriété, les frais 
de courtage et les frais d’Opérations Sur Titres (OST) sont 
directement prélevés sur le compte en démembrement de 
propriété, sauf ceux mentionnés au 3.9 du présent article. 

 I 3.16. La clôture du compte en démembrement de proprié-
té est décidée conjointement par l’usufruitier et le nu-pro-
priétaire. La clôture du compte usufruitier, par l’usufruitier, 
implique la résiliation par Meeschaert Gestion Privée de la 
convention relative au compte en démembrement de propriété 
qui est de ce fait clôturé. 

 I 3.17. Dès lors que Meeschaert Gestion Privée a connaissance 
du décès de l’usufruitier, le compte en démembrement de 
propriété est transformé, selon les circonstances, en compte 
individuel ou indivision libellé au nom de(s) l’ancien(s) 
nu(s)-propriétaire(s).  
En cas de décès du nu-propriétaire et dès lors que Meeschaert 
Gestion Privée en a connaissance, le compte en démembre-
ment de propriété devient un compte succession. 
 I 3.18. En tout état de cause, le(s) nu(s)-propriétaire(s) et 
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l’usufruitier font leur affaire de tout litige pouvant naître 
entre eux et s’interdisent de rechercher la responsabilité de 
Meeschaert Gestion Privée à l’occasion notamment des actes 
qui relèvent de la seule responsabilité de l’usufruitier. 

ANNEXE 3 : OPÉRATIONS SUR TITRES

La présente annexe à la convention de compte et de services a 
pour objet d’une part, de préciser les informations relatives aux 
Opérations Sur Titres (OST) en l’absence de délégation des 
instructions par le titulaire. D’autre part, elle définit le contenu 
du service de délégation des instructions à Meeschaert Ges-
tion Privée de même que ses modalités de fonctionnement.

Le service de délégation des instructions à Meeschaert Ges-
tion Privée s’adresse exclusivement aux titulaires qui auront 
opté pour ce service (option n°1), dans le document « Ouver-
ture de compte ». Si le titulaire a choisi l’option n°2, il pourra 
bénéficier de ce service en signant une délégation des instruc-
tions relatives aux OST, tenue à sa disposition par Meeschaert 
Gestion Privée. 

ARTICLE 1. DÉLÉGATION DES INSTRUCTIONS  
À MEESCHAERT GESTION PRIVÉE 

Le(s) titulaire(s) peut(vent) déléguer à Meeschaert Gestion  
Privée les instructions relatives aux OST. A cette fin, il 
convient que le(s) titulaire(s) opte(nt) en ce sens dans le  
cadre concernant la délégation des droits relatifs aux OST du 
document « Ouverture de compte ».

Cette délégation concerne notamment les attributions de titres 
avec ou sans détachement de droits, les échanges de titres, 
fusions par absorption ou regroupement, les offres publiques 
d’achat, d’échange ou de rachat, les offres publiques de retraits 
et garanties de cours, l’exercice des droits d’options de réinves-
tissement des dividendes, les remboursements d’obligations 
convertibles. Les augmentations de capital par souscription ne 
rentrent pas dans le cadre de cette délégation.
Dans le champ de cette délégation, le traitement des opé-
rations ne génère globalement pas de débit espèces, à l’ex-
ception des frais prévus dans les conditions tarifaires et des 
impôts et taxes en vigueur.

A l’issue de chaque opération, Meeschaert Gestion Privée 
adressera au titulaire un avis d’opéré.
Cette option peut être annulée à tout moment par le titulaire 
du compte ou par Meeschaert Gestion Privée par lettre recom-
mandée avec accusé de réception. En pareil cas, le titulaire 
du compte sera informé des opérations sur titres intervenant 
postérieurement à la réception de la lettre recommandée. 

ARTICLE 2. ABSENCE DE DÉLÉGATION  
DES INSTRUCTIONS

Meeschaert Gestion Privée informe le titulaire, dès lors qu’elle 
en a eu connaissance, des conditions de l’OST conditionnelle 
par l’envoi d’un courrier comprenant notamment :

• la description de l’opération ;
• le rappel du nombre de titres détenus par le titulaire et, le cas 
échéant, les droits correspondants ;
• la date d’effet et s’il y a lieu, le délai de réponse, le bulletin 
réponse à retourner et l’indication de la décision qui sera prise 
par Meeschaert Gestion Privée en l’absence d’instruction dans 
le délai requis.
L’information qui est communiquée au titulaire par 
Meeschaert Gestion Privée est limitée aux événements affec-
tant les droits attachés aux titres financiers, à l’exclusion des 
événements pouvant affecter la vie sociale ou la solvabilité de 
la société émettrice des titres. 
Dans l’hypothèse où Meeschaert Gestion Privée constaterait, 
pendant la phase de traitement d’une OST, que l’information 
qui lui a été fournie se révèle incomplète ou incohérente, 
Meeschaert Gestion Privée fera ses meilleurs efforts pour 
obtenir, avant la clôture de l’OST, les précisions nécessaires au 
traitement de cette OST.
En tout état de cause, et quel qu’ait été le délai imparti au 
titulaire pour répondre, Meeschaert Gestion Privée ne peut 
être tenue pour responsable de l’inaccomplissement de l’OST 
en l’absence de réponse ou en cas de réception tardive de la 
réponse du titulaire.
Meeschaert Gestion Privée transmet à l’établissement concer-
né la décision fournie par le titulaire et n’est tenue de procéder 
à aucune investigation s’agissant des conditions de participa-
tion ou de traitement, notamment fiscales, applicables à l’OST. 
La responsabilité de Meeschaert Gestion Privée ne pourra 
donc être engagée à ce titre. 

ANNEXE 4 : ACCÈS AUX SERVICES 
INTERNET 

ARTICLE 1. OBJET

Cette annexe a pour objet de définir le contenu du service 
d’accès aux services internet mis à la disposition du titulaire 
par Meeschaert Gestion Privée, ainsi que ses conditions d’uti-
lisation et ses modalités de fonctionnement. Le site internet 
compte tenu de ses fonctionnalités constitue un « support 
durable » conformément aux dispositions du règlement gé-
néral de l’AMF, ce que le titulaire reconnaît. Les informations 
disponibles sur l’espace de stockage personnel du titulaire, 
lequel est accessible de manière continue à partir du site 
sécurisé meeschaert.com (au moyen de son identifiant et de 
son mot de passe), peuvent être stockées immédiatement sur 
le disque dur du titulaire. En accédant à l’espace clients, le 
titulaire s’engage à avoir préalablement pris connaissance des 
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conditions générales d’utilisation du site meeschaert.com et à 
s’y conformer. 

ARTICLE 2. L’OFFRE DE SERVICES PAR INTERNET 

 I 2.1. Consultation électronique des avoirs
Le titulaire peut consulter ses avoirs via le site  
meeschaert.com. 

L’accès à l’espace clients du site meeschaert.com lui permet 
notamment de consulter :

• la composition des portefeuilles à la date indiquée,
• le montant des liquidités,
• les dernières opérations réalisées,
• des informations fiscales, 
• les plus ou moins values réalisées,
• les performances,
• les contrats d’assurance-vie ouverts pour lesquels Meeschaert 
Gestion Privée intervient en tant qu’intermédiaire en assu-
rances, 
• les comptes titres non déposés auprès de Meeschaert 
Gestion Privée et pour lesquels Meeschaert Gestion Privée 
intervient dans la gestion. 

 I 2.2. Consultation électronique des avoirs des documents 
en ligne
Ce service s’adresse exclusivement aux titulaires qui auront 
opté en ce sens dans le cadre du document Ouverture de
compte.
Si le titulaire n’a pas coché l’option, il pourra bénéficier ulté-
rieurement de ce service en signant une convention d’accès 
aux services internet tenue à sa disposition par Meeschaert 
Gestion Privée.

En optant pour la « consultation des documents en ligne », les 
documents afférents au compte peuvent être consultés par le 
titulaire du compte directement à partir du site meeschaert.
com.

Auquel cas, l’accès à l’espace clients du site de Meeschaert 
Gestion Privée lui permet, outre la consultation de ses avoirs,
notamment de consulter :
• les avis d’opéré des comptes titres,
• les relevés de compte, lesquels seront mis à la disposition du 
titulaire selon la périodicité choisie lors de l’ouverture du
compte.
Meeschaert Gestion Privée avertira le titulaire de la mise en 
ligne de ces documents par l’envoi d’un courrier électronique 
à l’adresse électronique mentionnée dans le document d’ « 
Ouverture de compte ». En effet, la souscription de cette op-
tion implique que les relevés sous format papier ne seront plus 
adressés au titulaire. 
Dès lors, en souscrivant à la consultation des documents en 
ligne, le titulaire reconnaît, conformément aux stipulations 

de l’article 13.2 de la convention, être en mesure de prendre 
connaissance des conditions d’exécution de chaque transac-
tion venant affecter son compte et prend l’engagement de 
s’assurer que les informations contenues dans les avis reçus 
correspondent aux ordres donnés. De même, en cas de diver-
gence, le titulaire formulera une contestation motivée confor-
mément aux stipulations de l’article 13.3 de la convention. 

ARTICLE 3. INTERRUPTION - SUPPRESSION  
DE L’ACCÈS AUX SERVICES

Meeschaert Gestion Privée se réserve le droit d’interrompre 
de façon exceptionnelle son service d’accès internet pour des 
raisons de maintenance ou d’amélioration du site meeschaert.
com.
L’option de réception des avis peut être annulée à tout mo-
ment par le titulaire ou par Meeschaert Gestion Privée par 
lettre recommandée avec accusé de réception. La résiliation 
prend effet au plus tard à l’issue d’un délai de 10 jours à comp-
ter de la date de la réception par l’une ou l’autre des parties de 
cette notification.
A compter de cette date, les avis d’opéré font de nouveau l’ob-
jet d’un envoi par courrier. 

ARTICLE 4. MOT DE PASSE ET CONFIDENTIALITÉ

L’attribution d’un identifiant et d’un mot de passe d’accès à la 
consultation des comptes est gratuite.
La confidentialité des informations est obtenue par l’attribu-
tion d’un mot de passe confidentiel et personnel. Ce moyen 
d’identification est indispensable à l’utilisation du service qui 
est conçu de manière à ce qu’aucune consultation ne puisse 
être effectuée sans saisie préalable du mot de passe.
Tout accès réalisé à l’aide du mot de passe étant réputé être 
effectué par le titulaire, le titulaire doit prendre toutes les 
mesures et précautions utiles pour conserver le secret de son 
mot de passe et notamment ne pas le divulguer à des tiers, le 
conserver en lieu sûr et en aucun cas ne l’enregistrer automati-
quement sur l’ordinateur.
Le titulaire est entièrement responsable de la conservation et 
de l’utilisation de son identifiant et de son mot de passe, et de 
leur divulgation, le cas échéant.
A l’entrée en relation, Meeschaert Gestion Privée enverra un 
e-mail au titulaire dans lequel il lui sera communiqué un lien 
par lequel il pourra créer son mot de passe pour avoir accès à 
son espace client. 

A réception de la convention internet signée par le titulaire, 
celui-ci pourra obtenir ses avis d’opéré des comptes titres et 
ses relevés de compte de façon dématérialisée. 

En cas de perte de son mot de passe, le titulaire devra cliquer 
sur « mot de passe oublié » et renseigner son identifiant, il 
recevra ensuite un e-mail automatique lui permettant de modi-
fier son mot de passe.
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ARTICLE 5. RESPONSABILITÉ

Meeschaert Gestion Privée demeure étrangère à tout litige 
pouvant survenir entre les abonnés et leur fournisseur d’accès 
à internet, en ce qui concerne la facturation du coût des trans-
missions ou le bon fonctionnement des lignes téléphoniques.
La responsabilité de Meeschaert Gestion Privée ne peut être 
engagée en cas de dysfonctionnement du matériel utilisé pour 
se connecter, ou de tout problème d’accès au réseau internet. 
En outre, la responsabilité de Meeschaert Gestion Privée ne 
saurait être engagée sur le fondement d’un dommage résul-
tant de l’intrusion d’un tiers dans l’ordinateur du titulaire dont 
ce dernier a la seule et entière maîtrise.
Il appartient au titulaire d’informer Meeschaert Gestion 
Privée de tout changement de son adresse électronique et de 
s’assurer du bon fonctionnement de sa messagerie de courrier 
électronique, notamment d’en éviter une éventuelle satura-
tion. Meeschaert Gestion Privée ne saurait donc être tenue 
pour responsable, notamment en cas d’absence de réception 
par le titulaire, d’un courrier électronique l’informant de la 
mise à disposition d’un document le concernant sur le site 
meeschaert.com.

Le titulaire est par ailleurs responsable de l’utilisation qu’il 
fait des informations recueillies sur l’espace clients. De plus, 
le titulaire s’oblige à être particulièrement attentif à la date de 
dernière mise à jour des informations fournies.

ANNEXE 5 : FISCALITÉ AMÉRICAINE

Meeschaert Gestion Privée a le statut de « Qualified Inter-
mediary » (intermédiaire qualifié) auprès de l’administration 
fiscale américaine (IRS).
A ce titre, elle est autorisée à s’appuyer sur les déclarations et 
les justificatifs fournis par le titulaire pour le faire bénéficier du 
régime d’imposition auquel il peut prétendre, du fait notam-
ment de la convention fiscale franco-américaine.
Meeschaert Gestion Privée est tenue de respecter l’accord 
intergouvernemental signé entre la France et les États-Unis le 
14 novembre 2013 en vue de la mise en oeuvre de la loi améri-
caine dite FATCA (Foreign Account Tax Compliance Act). 
A ce titre, Meeschaert Gestion Privée doit mettre en place les 
procédures nécessaires à l’identification de ses clients quali-
fiés de «US Person» et est tenue de déclarer chaque année les 
avoirs et revenus détenus par ces clients à l’administration 
fiscale française, laquelle se charge de transmettre à l’IRS les 
informations recueillies. 

ARTICLE 1. STATUT AU REGARD DE LA FISCALITÉ  
AMÉRICAINE

Il appartient au titulaire de vérifier sa situation personnelle 
au regard de la législation américaine et de ses obligations à 
l’égard de FATCA. Il est recommandé au titulaire de solliciter 
l’avis d’un conseil fiscal.

Les personnes physiques qu’elles interviennent en qualité de 
titulaires, de représentants et/ou de bénéficiaires effectifs sont 
tenues de confirmer leur statut fiscal au regard de la réglemen-
tation fiscale américaine. 

Le titulaire est tenu de déclarer sans délai à Meeschaert Ges-
tion Privée tout changement de situation à cet égard ou ayant 
des conséquences sur sa situation au regard de ses obligations 
vis-à-vis de la réglementation américaine. 

ARTICLE 2. PERSONNES N’AYANT PAS LA QUALITÉ  
DE RÉSIDENT FISCAL AMÉRICAIN 

Si le titulaire détermine qu’il n’est pas un résident fiscal 
américain au sens de la réglementation fiscale américaine, 
Meeschaert Gestion Privée lui demande d’en attester.

A cette fin, il convient que le titulaire complète les documents 
qui sont remis par Meeschaert Gestion Privée et qu’il fournisse 
l’intégralité des justificatifs demandés dans le cadre de l’ouver-
ture de compte, notamment le formulaire d’Autocertification, 
le W8 BEN, pour les personnes physiques et le formulaire 
W8 BEN-E pour les personnes morales, lequel permettra à 
Meeschaert Gestion Privée d’appliquer la retenue à la source 
américaine au taux dont le titulaire est en droit de bénéficier 
et d’attester que le titulaire n’a pas la qualité de résident fiscal 
américain.
L’un des représentants légaux d’un mineur doit remplir et  
signer le formulaire W8 BEN pour le compte du mineur dès 
lors qu’il n’a pas la qualité de résident fiscal américain.
Le titulaire non résident fiscal américain s’engage à communi-
quer à Meeschaert Gestion Privée tout formulaire ou tout do-
cument qui lui serait ultérieurement nécessaire pour satisfaire 
à ses obligations envers l’administration fiscale américaine. 

ARTICLE 3. « US PERSON »

Si l’un des titulaires a la qualité de résident fiscal améri-
cain, il doit fournir un formulaire W9 complété et signé que 
Meeschaert Gestion Privée tient à sa disposition. Par la remise 
du formulaire W9 et en complétant et en signant le document 
« Autocertification EAI et FATCA », le(s) titulaire(s) auto-
rise(nt) expressément Meeschaert Gestion Privée, dès lors que 
l’un des titulaires est une « US Person », à divulguer toutes 
informations relatives à son (leur) identité ainsi qu’à sa (leur) 
situation au regard de l’administration fiscale américaine et à 
lui remettre les documents correspondants. En cas de pluralité 
des titulaires, la présence d’un titulaire « US Person » emporte 
l’autorisation par l’ensemble des co-titulaires de divulguer ces 
informations les concernant.

L’un des représentants légaux d’un mineur ayant la qualité de 
résident fiscal américain doit remplir et signer le formulaire 
W9 pour le compte du mineur.
En tout état de cause, si le titulaire ayant la qualité de résident 
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fiscal américain ne satisfait pas aux obligations déclaratives 
liées à son statut, Meeschaert Gestion Privée se réserve le 
droit, afin de se mettre en conformité avec la législation amé-
ricaine :
• de ne pas procéder à l’ouverture du compte du titulaire ;
• de clôturer le compte du titulaire s’il a été ouvert ;
• de bloquer systématiquement tout achat de valeurs améri-
caines pour le compte du titulaire ; 
• et, s’il y a lieu, de prélever les retenues à la source imposées 
en pareilles circonstances par la réglementation américaine. 

ARTICLE 4. PERSONNE MORALE FISCALEMENT 
TRANSPARENTE COMPORTANT AU MOINS UN  
ASSOCIÉ RÉSIDENT FISCAL AMÉRICAIN

Elle devra fournir à Meeschaert Gestion Privée l’ensemble des 
éléments demandés et notamment :
• le formulaire W-8IMY au nom de l’entité transparente ;
• un formulaire W8 BEN pour les porteurs de parts ou associés 
non-résidents fiscaux américains et un formulaire W9 pour les 
porteurs de parts ou associés résidents fiscaux américains ou 
de nationalité américaine ;
• une répartition des quotes-parts de revenus entre chaque 
porteur de parts ou associé. 

ARTICLE 5. RESPONSABILITÉ

Dans l’hypothèse où Meeschaert Gestion Privée ne serait pas 
en mesure de transmettre les informations requises par les 
autorités fiscales américaines du fait de l’absence de commu-
nication desdites informations par le titulaire, elle ne saurait 
être tenue responsable des conséquences inhérentes à cette 
absence de production. 

ANNEXE 6 : ECHANGE AUTOMA-
TIQUE D’INFORMATION (EAI)

Dans le cadre de la lutte contre l’évasion fiscale, l’OCDE a 
publié en juillet 2014 une nouvelle norme d’échange auto-
matique de renseignements fiscaux entre États : le CRS ou 
«Common ReportingStandard». L’accord multilatéral relatif 
à ces échanges d’informations a été signé par la France le 29 
octobre 2014. Le but de cet accord est d’identifier les avoirs 
détenus par les résidents fiscaux en dehors de leur juridiction 
de résidence. 

Meeschaert Gestion Privée est tenue de respecter ce dispo-
sitif. A ce titre, elle doit identifier les titulaires de comptes 
résidents fiscaux des pays avec lesquels un accord d’échange 
a été conclu, et transmettre annuellement des informations 
(coordonnées du titulaire, soldes des comptes, revenus perçus, 
produits bruts de cession de valeurs mobilières…) à l’adminis-
tration fiscale française, laquelle se charge de transmettre les 
informations recueillies, à l’administration fiscale du pays de 
résidence du titulaire. 

ARTICLE 1 : QUALIFICATION DE  
LA RÉSIDENCE FISCALE

De manière générale, une personne est considérée comme 
résidente fiscale d’un seul pays. Toutefois, dans certains cas, 
une personne peut être résidente fiscale de plusieurs pays.
La détermination de la résidence fiscale se fonde sur différents 
critères pouvant varier selon la juridiction et selon les conven-
tions fiscales signées entre états.
Ces critères incluent notamment :
- le lieu du domicile ou d’immatriculation, 
- la nationalité, 
- le centre des intérêts personnels et économiques.

Il appartient au titulaire de vérifier sa situation fiscale, de 
fournir tous documents et justificatifs concernant son/ses pays 
de résidence fiscale. Le titulaire s’engage à communiquer à 
Meeschaert Gestion Privée tout changement de situation et 
tout document qui lui serait ultérieurement nécessaire pour 
satisfaire à ses obligations envers les différentes administra-
tions fiscales.
En cas d’incertitude sur la détermination du pays de résidence 
fiscale, il est recommandé au titulaire de solliciter l’avis d’un 
conseil fiscal ou de se rapprocher des autorités de son pays.

ARTICLE 2 : RÉSIDENTS FISCAUX FRANÇAIS

Si le titulaire détermine que sa résidence fiscale se situe exclu-
sivement sur le territoire français, Meeschaert Gestion Privée 
lui demande d’en attester.
A cette fin, il convient que le titulaire, ou son représentant, 
complète les documents remis par Meeschaert Gestion Privée 
et notamment l’« Autocertification », par laquelle il atteste de 
sa résidence fiscale. 

En cas de changement de situation, le titulaire est tenu de 
fournir un nouveau formulaire d’autocertification mis à jour de 
ces changements. 

ARTICLE 3 : NON RÉSIDENTS

Si le titulaire est considéré comme non résident fiscal en 
France, il s’engage à compléter l’« autocertification », par 
laquelle il atteste de sa résidence fiscale et de son numéro 
d’identification fiscale (NIF) ou équivalent.
Il autorise expressément Meeschaert Gestion Privée à divulguer 
toutes informations relatives à son identité ainsi qu’à sa situa-
tion au regard de l’ (les) administration(s) fiscale(s) concernée(s) 
et à lui (leur) remettre les documents correspondants. 

Dans le cas où le titulaire ne satisfait pas aux obligations 
déclaratives liées à son statut, Meeschaert Gestion Privée se 
réserve le droit :
- de ne pas procéder à l’ouverture du compte du titulaire ;
- de clôturer le compte du titulaire précédemment ouvert.



27

En cas de changement de situation, le titulaire est tenu de 
fournir un nouveau formulaire d’autocertification mis à jour de 
ces changements. 

ARTICLE 4: PERSONNES MORALES 

Le représentant d’une personne morale titulaire d’un compte 
doit attester du lieu de résidence fiscale de la personne morale 
bénéficiant du revenu et / ou des actifs associés au compte.

Si la personne morale est une Entité Non Financière pas-
sive (sociétés patrimoniales, clubs d’investissements, Family 
Offices, Sociétés civiles immobilières, certaines sociétés 
holding…) ou une entité d’investissement gérée professionnel-
lement dans un pays NON participants à l’accord multilatéral 
d’échange automatique d’informations, son représentant est 
alors également tenue de fournir des informations sur les per-
sonnes physiques qui exercent un contrôle effectif sur l’entité 
(bénéficiaires effectifs).

ARTICLE 5 : RESPONSABILITÉ

Dans l’hypothèse où Meeschaert Gestion Privée ne serait pas 
en mesure de transmettre les informations requises par les 
autorités du pays de résidence fiscale du titulaire du fait de 
l’absence de communication desdites informations par ce-der-
nier, elle ne saurait être tenue responsable des conséquences 
inhérentes à cette absence de production.

ANNEXE 7 : PLAN D’EPARGNE EN  
ACTIONS (PEA) ET PLAN D’EPARGNE 
EN ACTIONS DESTINÉ AU  
FINANCEMENT DES PETITES  
ET MOYENNES ENTREPRISES ET DES 
ENTREPRISES DE TAILLE  
INTERMÉDIAIRE (PEA-PME)

La présente annexe à la convention a pour objet de préciser 
les modalités d’ouverture et de fonctionnement d’un Plan 
d’Epargne en Actions (PEA) et d’un Plan d’Epargne en Actions 
destiné au financement des Petites et Moyennes Entreprises 
et des Entreprises de Taille Intermédiaire (PEA-PME) selon 
le cas, conformément aux dispositions des articles L. 221-30, 
L. 221-31 et L. 221-32 ou des articles L. 221-32-1, L. 221-32-2 et L. 
221-32-3 du code monétaire et financier. 

ARTICLE 1. SOUSCRIPTION

Seuls les contribuables, personnes physiques, domiciliés 
fiscalement en France sont en droit d’ouvrir un plan. Chaque 
contribuable ou chacun des époux ou des partenaires liés par 
un pacte civil de solidarité soumis à imposition commune 
ne peut être titulaire que d’un PEA et d’un PEA-PME. De tels 
plans ne peuvent avoir qu’un titulaire et ne peuvent être déte-
nus de manière conjointe.

En conséquence, le titulaire atteste ne pas détenir un autre 
PEA ou un autre PEA-PME dans un autre organisme.
Chaque contribuable peut toutefois détenir en même temps 
un PEA et un PEA-PME dans deux établissements financiers 
distincts. 

ARTICLE 2. OUVERTURE

La date d’ouverture d’un plan est la date d’enregistrement du 
premier versement effectué. 

ARTICLE 3. DURÉE

Un plan est ouvert pour une durée indéterminée.
Néanmoins l’attention du titulaire est attirée sur les consé-
quences fiscales d’un retrait anticipé de titres ou de liquidités. 
En cas de retrait partiel des titres ou des liquidités au-delà de 
la cinquième année, le plan reste ouvert, les bénéfices réalisés 
sont exonérés d’impôt sur le revenu mais pas de prélèvements 
sociaux. De nouveaux versements peuvent être réalisés sur le 
plan dans la limite des plafonds autorisés.
Le retrait de titres ou de liquidités avant la fin de la cinquième 
année entraine l’imposition des bénéfices réalisés et la clôture 
du compte. 
Par dérogation, des retraits ou des rachats de sommes ou de 
valeurs figurant sur le plan peuvent être effectués au cours 
des cinq années suivant l’ouverture du plan sans entrainer la 
clôture, à la condition que ces sommes ou valeurs soient affec-
tées, dans les trois mois suivant le retrait ou le rachat, au finan-
cement de la création ou de la reprise d’une entreprise dont 
le titulaire du plan, son conjoint ou son partenaire lié par un 
pacte civil de solidarité (PACS), son ascendant ou son descen-
dant assure personnellement l’exploitation ou la direction et 
lorsque ces sommes ou valeurs sont utilisées à la souscription 
en numéraire au capital initial d’une société, à l’achat d’une 
entreprise existante ou lorsqu’elles sont versées au compte de 
l’exploitant d’une entreprise individuelle créée depuis moins 
de trois mois à la date du versement.
Toutefois, aucun versement n’est possible après le premier 
retrait ou le premier rachat.
En outre, lorsque ces retraits ou rachats interviennent avant 
l’expiration de la cinquième année du plan, ils s’effectuent en 
franchise d’impôt sur le revenu.
A cette fin, le titulaire doit préalablement fournir à Meeschaert 
Gestion Privée un document attestant sur l’honneur que les 
sommes ou valeurs dont il demande le retrait ou le rachat sont 
destinées à être affectées au financement de la création ou de 
la reprise d’une entreprise.
Puis, dans un délai qui ne saurait excéder quatre mois à 
compter du rachat ou du retrait des sommes, le titulaire doit 
fournir une copie du récépissé de dépôt de dossier de création 
d’entreprise ou une copie du document constatant l’opération 
de reprise ou tout document officiel comportant l’immatricula-
tion et l’identification de l’entreprise (extrait de Kbis).
De plus, le titulaire, sa société ou le cédant en cas de reprise, 
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doit attester sur l’honneur du montant et de la date des 
sommes investies dans l’entreprise par le titulaire et préciser 
l’identité et l’adresse de la ou des personnes qui gèrent ou 
dirigent la société créée ou reprise et préciser, le cas échéant, 
que l’un de ceux-ci est le conjoint, le partenaire de PACS ou un 
ascendant ou descendant du titulaire. 

ARTICLE 4. VERSEMENTS

Le titulaire effectue des versements en numéraire dans la li-
mite de 150 000 euros pour un PEA et dans la limite de 75 000 
euros pour un PEA-PME.

Le titulaire s’engage à veiller à ce que les soldes espèces de 
ses comptes soient toujours créditeurs et ceci quels que soient 
les investissements, sous peine de clôture des comptes confor-
mément aux dispositions législatives. 

ARTICLE 5. INVESTISSEMENTS ET RETRAITS

Le titulaire gère de manière indépendante les sommes qu’il 
entend verser dans le plan. Il engage sa responsabilité eu 
égard à ses investissements en titres éligibles comme énumé-
rés selon le cas aux articles L. 221-31 ou L.221-32-2 et L.221-32-3 
du code monétaire et financier.
Il est rappelé au titulaire que Meeschaert Gestion Privée devra 
refuser l’inscription d’un titre non éligible. Les retraits sont 
possibles à tout moment sous réserve, le cas échéant, que le 
titulaire en supporte les conséquences fiscales.
En outre, le titulaire peut choisir de confier la gestion du plan à 
Meeschaert Gestion Privée en complétant et signant le mandat 
de gestion tenu à sa disposition. 

ARTICLE 6. CLÔTURE

A la clôture d’un plan, la somme résultant de la valeur liqui-
dative (titres et liquidités) nette des éventuels prélèvements 
fiscaux est versée au souscripteur.
L’inobservation de l’une des dispositions de la loi relative au 
PEA ou au PEA-PME entraîne la clôture de celui-ci à la date de 
commission du manquement.
La clôture entraîne l’application immédiate et de plein droit 
des incidences fiscales relatives aux retraits, et éventuellement 
l’exigibilité d’un intérêt de retard et d’éventuelles sanctions en 
cas de mauvaise foi du souscripteur.
De plus, des éventuels frais relatifs à la clôture du compte 
peuvent être encourus conformément aux conditions tarifaires. 

ARTICLE 7. TRANSFERT

Le titulaire d’un PEA ou d’un PEA-PME peut transférer ce-
lui-ci dans un autre établissement. A cette fin, le titulaire doit 
remettre à Meeschaert Gestion Privée un certificat d’identifi-
cation du plan sur lequel le transfert doit avoir lieu, établi par 
l’établissement vers lequel le PEA ou le PEA-PME doivent être 
transférés. Les comptes PEA ou PEA-PME transférés sont alors 
clôturés dans les livres de Meeschaert Gestion Privée et les 

frais encourus sont ceux relatifs au transfert de titres tels que 
prévus dans les conditions tarifaires. 

TEXTES LÉGISLATIFS AFFÉRENTS AU PEA

 l Article L 221-30 du Code monétaire et financier

Les personnes physiques majeures dont le domicile fiscal est situé en France 
peuvent ouvrir un plan d’épargne en actions auprès d’un établissement de 
crédit, de la Caisse des dépôts et consignations, de la Banque de France, de 
La Banque postale, d’une entreprise d’investissement ou d’une entreprise 
d’assurance relevant du code des assurances.
Une même personne ne peut être titulaire que d’un seul plan d’épargne en 
actions. Un plan ne peut avoir qu’un titulaire.
Le plan donne lieu à ouverture d’un compte de titres et d’un compte en 
espèces associés, ou, pour les plans ouverts auprès d’une entreprise d’assu-
rance, à signature d’un contrat de capitalisation.
Le titulaire d’un plan effectue des versements en numéraire dans une limite 
de 150 000 € depuis l’ouverture du plan. Toutefois et jusqu’à la fin de son 
rattachement, cette limite est fixée à 20 000 € pour une personne physique 
majeure rattachée, dans les conditions prévues au 3 de l’article 6 du code 
général des impôts, au foyer fiscal d’un contribuable.

 l  Article L221-31 du code monétaire et financier

I. – 1° Les sommes versées sur le plan d’épargne en actions reçoivent un ou 
plusieurs des emplois suivants :
a) Actions, à l’exclusion de celles mentionnées à l’article L. 228-11 du code de 
commerce, ou certificats d’investissement de sociétés, certificats coopératifs 
d’investissement, certificats mutualistes mentionnés aux articles L. 322-26-8 
du code des assurances et L. 221-19 du code de la mutualité et certificats 
paritaires mentionnés à l’article L. 931-15-1 du code de la sécurité sociale ;
b) Parts de sociétés à responsabilité limitée ou de sociétés dotées d’un statut 
équivalent et titres de capital de sociétés régies par la loi n° 47-1775 du 10 
septembre 1947 portant statut de la coopération ;
c) Droits préférentiels mentionnés à l’article L. 225-132 du code de commerce, 
lorsqu’ils respectent les conditions suivantes :
- ils sont attribués au titulaire du plan au titre des titres des sociétés concer-
nées qu’il y détient ;
- ces titres sont admis aux négociations sur un marché réglementé au sens 
des articles L. 421-1 ou L. 422-1 du présent code ou sur un système multilatéral 
de négociation au sens des articles L. 424-1 ou L. 424-9.

2° Les sommes versées sur le plan d’épargne en actions peuvent également 
être employées dans la souscription :
a) De titres financiers émis par des sociétés d’investissement à capital va-
riable, des sociétés de libre partenariat ou des sociétés de financement spé-
cialisé, autres que celles mentionnées aux e et f du présent 2°, qui emploient 
plus de 75 % de leurs actifs en titres mentionnés aux a et b du 1° ;
b) De titres financiers émis par des fonds communs de placement ou par des 
fonds de financement spécialisé, autres que ceux mentionnés aux d à f du 
présent 2°, qui emploient plus de 75 % de leurs actifs en titres mentionnés aux 
a et b du 1° ;
c) De parts ou actions d’OPCVM établis dans d’autres Etats membres de 
l’Union européenne ou dans un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen ayant conclu avec la France une convention d’assis-
tance administrative en vue de lutter contre la fraude et l’évasion fiscales, 
qui bénéficient de la procédure de reconnaissance mutuelle des agréments 
prévue par la directive 2009/65/ CE du Parlement européen et du Conseil du 
13 juillet 2009 et qui emploient plus de 75 % de leurs actifs en titres mention-
nés aux a et b du 1° ;
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d) De parts de fonds communs de placement à risques mentionnés aux 
articles L. 214-28, L. 214-30 et L. 214-31 qui, lorsqu’ils ne respectent pas les 
conditions mentionnées au f du présent 2°, s’engagent à constituer, au plus 
tard à la clôture du quatrième exercice du fonds, au moins 75 % de leur actif 
en actifs financiers éligibles au quota mentionné au I de l’article L. 214-28 et 
émis par des sociétés respectant les conditions mentionnées au 4° du présent 
I ;
e) De parts ou d’actions de placements collectifs relevant des articles L. 
214-154 et L. 214-159 qui, lorsqu’ils ne respectent pas les conditions mention-
nées au f du présent 2°, s’engagent à constituer, au plus tard à la clôture 
du quatrième exercice du fonds, au moins 75 % de leur actif en instruments 
financiers éligibles au quota mentionné au I de l’article L. 214-28 dans les 
conditions prévues à l’article L. 214-160 et émis par des sociétés respectant 
les conditions mentionnées au 4° du présent I ;
f) De titres financiers émis par des FIA mentionnés aux II ou III de l’article L. 
214-24 qui ont reçu l’autorisation d’utiliser la dénomination “ ELTIF ” en ap-
plication du règlement (UE) 2015/760 du Parlement européen et du Conseil 
du 29 avril 2015 relatif aux fonds européens d’investissement à long terme, 
sous réserve qu’ils s’engagent à investir le quota mentionné au paragraphe 
1 de l’article 13 du même règlement, directement ou indirectement, dans des 
sociétés respectant les conditions mentionnées au 4° du présent I et qu’ils ne 
détiennent pas directement ou indirectement d’actifs physiques au sens du 
e de l’article 10 du règlement (UE) 2015/760 du Parlement européen et du 
Conseil du 29 avril 2015 précité ;

3° Les sommes versées sur le plan d’épargne en actions peuvent également 
être employées dans un contrat de capitalisation en unités de compte régi 
par le code des assurances et investi dans une ou plusieurs catégories de 
titres mentionnés ci-dessus, sous réserve des dispositions de l’article L. 131-1 
du même code ;

4° Les émetteurs des titres mentionnés au 1° doivent avoir leur siège en 
France ou dans un autre Etat membre de l’Union européenne ou dans un 
autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen ayant conclu 
avec la France une convention d’assistance administrative en vue de lutter 
contre la fraude et l’évasion fiscales, et être soumis à l’impôt sur les sociétés 
dans les conditions de droit commun ou à un impôt équivalent. Pour l’appli-
cation des articles L. 221-30 à L. 221-32, la condition relative au taux normal 
d’imposition ne s’applique pas aux entreprises nouvelles mentionnées à 
l’article 44 sexies du code général des impôts ainsi qu’aux sociétés visées au 
3° septies de l’article 208 du même code.

II. – 1° Les parts des fonds mentionnés au 3 du III de l’article 150-0 A du code 
général des impôts ne peuvent figurer dans le plan d’épargne en actions.
Les sommes versées sur le plan d’épargne en actions ne peuvent être em-
ployées à l’acquisition de titres offerts dans les conditions mentionnées à 
l’article 80 bis du code général des impôts ;
De même, ne peuvent être inscrits sur le plan les titres reçus en exercice de 
droits ou de bons de souscription ou d’attribution, autres que les droits préfé-
rentiels mentionnés au c du 1° du I du présent article.

2° Les titres ou parts dont la souscription a permis au titulaire du plan de 
bénéficier des avantages fiscaux résultant des articles 199 undecies A et 199 
unvicies ainsi que du II bis de l’article 80 bis du code général des impôts ne 
peuvent figurer dans le plan. Ne peuvent pas non plus figurer dans le plan 
les parts de fonds communs de placement à risques, les actions de sociétés 
de capital-risque et les titres des entités mentionnées au dernier alinéa du 
8 du II de l’article 150-0 A du code général des impôts, donnant lieu à des 
droits différents sur l’actif net ou sur les produits du fonds, de la société ou de 

l’entité et attribués en fonction de la qualité de la personne. Il en est de même 
des titres mentionnés à l’article 163 bis H du code général des impôts ;
3° Le titulaire du plan d’épargne en actions, son conjoint ou partenaire lié 
par un pacte civil de solidarité et leurs ascendants et descendants ne doivent 
pas, pendant la durée du plan, détenir ensemble, directement ou indirecte-
ment, plus de 25 % des droits dans les bénéfices de sociétés dont les titres fi-
gurent au plan d’épargne en actions ou avoir détenu cette participation à un 
moment quelconque au cours des cinq années précédant l’acquisition de ces 
titres dans le cadre du plan. Le pourcentage des droits détenus indirectement 
par ces personnes, par l’intermédiaire de sociétés ou d’organismes interposés 
et quel qu’en soit le nombre, s’apprécie en multipliant entre eux les taux de 
détention successifs dans la chaîne de participations ;

4° Les sommes versées sur le plan d’épargne en actions ne peuvent être 
employées à l’acquisition de titres détenus hors de ce plan par le titulaire du 
plan, son conjoint, le partenaire auquel il est lié par un pacte civil de solidari-
té ou leurs ascendants ou descendants.

III. – Les sommes ou valeurs provenant des placements effectués sur le plan 
d’épargne en actions sont remployées dans le plan dans les mêmes condi-
tions que les versements.

 l Article L221-32 du code monétaire et financier

I. – Au-delà de la cinquième année, les retraits partiels de sommes ou de 
valeurs et, s’agissant des contrats de capitalisation, les rachats partiels 
n’entraînent pas la clôture du plan d’épargne en actions.
II. – Avant l’expiration de la cinquième année, tout retrait de sommes ou de 
valeurs figurant sur le plan ou tout rachat entraîne la clôture du plan.
Par dérogation à cette disposition, des retraits ou des rachats de sommes 
ou de valeurs figurant sur le plan peuvent être effectuées au cours des cinq 
années suivant l’ouverture du plan sans entraîner la clôture, à la condition 
que ces sommes ou valeurs soient affectées, dans les trois mois suivant le 
retrait ou le rachat, au financement de la création ou de la reprise d’une en-
treprise dont le titulaire du plan, son conjoint, ou partenaire lié par un pacte 
civil de solidarité, son ascendant ou son descendant assure personnellement 
l’exploitation ou la direction et lorsque ces sommes ou valeurs sont utilisées 
à la souscription en numéraire au capital initial d’une société, à l’achat d’une 
entreprise existante ou lorsqu’elles sont versées au compte de l’exploitant 
d’une entreprise individuelle créée depuis moins de trois mois à la date du 
versement. Toutefois, aucun versement n’est possible après le premier retrait 
ou le premier rachat.
Par dérogation à cette même disposition, des retraits de liquidités ou des ra-
chats peuvent être effectués sur le plan avant l’expiration du délai mentionné 
au premier alinéa du présent II sans entraîner la clôture, à la condition que 
ces retraits ou rachats résultent du licenciement, de l’invalidité telle que 
prévue aux 2° ou 3° de l’article L. 341-4 du code de la sécurité sociale ou de 
la mise à la retraite anticipée du titulaire du plan ou de son époux ou parte-
naire lié par un pacte civil de solidarité.
III.-Les frais appliqués au titulaire du plan par la personne auprès de 
laquelle celui-ci est ouvert à raison de cette ouverture, de sa tenue, des 
transactions qui y sont opérées ou d’un éventuel transfert de ce plan vers une 
autre personne font l’objet de plafonds fixés par décret.
IV.-Lorsqu’une entité dont les titres figurent sur le plan fait l’objet d’une 
procédure de liquidation judiciaire ou d’une procédure équivalente sur le 
fondement d’un droit étranger, à l’exclusion d’une procédure d’insolvabilité 
secondaire mentionnée aux 2 et 3 de l’article 3 du règlement (UE) 2015/848 
du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2015 relatif aux procédures 
d’insolvabilité, le titulaire du plan peut demander, dès le prononcé du 
jugement d’ouverture de cette procédure, le retrait sans frais de ces titres du 
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plan. Ce retrait n’entraîne pas l’impossibilité d’effectuer des versements men-
tionnés au I du présent article ou la clôture du plan mentionnée au premier 
alinéa du II.

 l  Article L221-32-1 du code monétaire et financier

Les contribuables dont le domicile fiscal est situé en France peuvent ouvrir 
un plan d’épargne en actions destiné au financement des petites et moyennes 
entreprises et des entreprises de taille intermédiaire auprès d’un établisse-
ment de crédit, de la Caisse des dépôts et consignations, de la Banque de 
France, de La Banque postale, d’une entreprise d’investissement ou d’une 
entreprise d’assurance relevant du code des assurances.
Chaque contribuable ou chacun des époux ou des partenaires liés par un 
pacte civil de solidarité soumis à imposition commune ne peut être titulaire 
que d’un plan d’épargne en actions destiné au financement des petites et 
moyennes entreprises et des entreprises de taille intermédiaire. Un tel plan 
ne peut avoir qu’un titulaire.
Le plan donne lieu à ouverture d’un compte de titres et d’un compte en 
espèces associés, ou, pour les plans ouverts auprès d’une entreprise d’assu-
rance, à signature d’un contrat de capitalisation.
Le titulaire d’un plan effectue des versements en numéraire dans une limite 
de 225 000 € depuis l’ouverture du plan. Toutefois, lorsque le titulaire d’un 
plan mentionné au premier alinéa est également titulaire d’un plan men-
tionné au premier alinéa de l’article L. 221-30, l’ensemble des versements en 
numéraire effectués sur ces deux plans depuis leur ouverture ne peut excéder 
la limite de 225 000 €.

 l Article L221-32-2 du code monétaire et financier

1. Les sommes versées sur le plan d’épargne en actions destiné au finance-
ment des petites et moyennes entreprises et des entreprises de taille intermé-
diaire reçoivent un ou plusieurs des emplois suivants :
a) Actions, à l’exclusion de celles mentionnées à l’article L. 228-11 du code de 
commerce, ou certificats d’investissement de sociétés et certificats coopéra-
tifs d’investissement ;
b) Parts de sociétés à responsabilité limitée ou de sociétés dotées d’un statut 
équivalent et titres de capital de sociétés régies par la loi n° 47-1775 du 10 
septembre 1947 portant statut de la coopération ;
c) Obligations convertibles ou remboursables en actions, à l’exclusion des 
obligations convertibles en actions qui ne sont pas admises aux négociations 
sur une plateforme de négociation mentionnée à l’article L. 420-1 ;
d) Titres participatifs et obligations à taux fixe faisant ou ayant fait l’objet 
d’une offre proposée par l’intermédiaire d’un prestataire de services de finan-
cement participatif au sens du règlement (UE) 2020/1503 ;
e) Droits préférentiels de souscription mentionnés au c du 1° du I de l’article 
L. 221-31.

2. La société émettrice des titres mentionnés au 1 est :
a) Soit une entreprise qui, d’une part, occupe moins de 5 000 personnes et 
qui, d’autre part, a un chiffre d’affaires annuel n’excédant pas 1,5 milliard 
d’euros ou un total de bilan n’excédant pas 2 milliards d’euros. Les conditions 
dans lesquelles sont appréciés le nombre de salariés, le chiffre d’affaires et le 
total de bilan sont fixées par décret ;
b) Soit une entreprise dont les titres sont admis aux négociations sur un 
marché réglementé ou sur un système multilatéral de négociation et dont la 
capitalisation boursière est inférieure à deux milliards d’euros ou l’a été à la 
clôture d’un au moins des quatre exercices calendaires précédant l’exercice 
pris en compte pour apprécier l’éligibilité des titres de la société émettrice.

3. Les sommes versées sur le plan d’épargne en actions destiné au finance-
ment des petites et moyennes entreprises et des entreprises de taille intermé-

diaire peuvent également être employées dans la souscription :

a) De titres financiers émis par des sociétés d’investissement à capital 
variable, des sociétés de libre partenariat ou des sociétés de financement 
spécialisé, autres que celles mentionnées aux d bis et e du présent 3, dont 
l’actif est constitué pour plus de 75 % de titres d’entreprises définies au 2, 
parmi lesquels au moins les deux tiers sont des titres mentionnés aux a, b et 
c du 1 ;
b) De titres financiers émis par des fonds communs de placement ou des 
fonds de financement spécialisé, autres que ceux mentionnés aux d à e, dont 
l’actif est constitué pour plus de 75 % de titres d’entreprises définies au 2, 
parmi lesquels au moins les deux tiers sont des titres mentionnés aux a, b et 
c du 1 ;
c) De parts ou actions d’organismes de placement collectif en valeurs 
mobilières établis dans un autre Etat membre de l’Union européenne ou 
dans un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen ayant 
conclu avec la France une convention d’assistance administrative en vue de 
lutter contre la fraude et l’évasion fiscales, qui bénéficient de la procédure de 
reconnaissance mutuelle des agréments prévue par la directive 2009/65/ CE 
du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 portant coordination 
des dispositions législatives, réglementaires et administratives concernant 
certains organismes de placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM) 
(refonte) et dont l’actif est constitué pour plus de 75 % de titres d’entreprises 
définies au 2, parmi lesquels au moins les deux tiers sont des titres mention-
nés aux a, b et c du 1 ;
d) De parts de fonds communs de placement à risques mentionnés aux 
articles L. 214-28, L. 214-30 et L. 214-31 ou de titres de sociétés commerciales 
qui remplissent les conditions prévues à l’article 1er-1 de la loi n° 85-695 du 11 
juillet 1985 portant diverses dispositions d’ordre économique et financier ;
d bis) De parts ou d’actions de placements collectifs relevant des articles L. 
214-154 et L. 214-159 qui, lorsqu’ils ne respectent pas les conditions mention-
nées au e du présent 3, s’engagent à constituer, au plus tard à la clôture du 
quatrième exercice du fonds, au moins 75 % de leur actif en instruments 
financiers éligibles au quota mentionné au I de l’article L. 214-28 dans les 
conditions prévues à l’article L. 214-160 et émis par des sociétés respectant 
les conditions mentionnées au 5 du présent article ;
e) De titres financiers émis par des FIA mentionnés aux II ou III de l’article 
L. 214-24 qui ont reçu l’autorisation d’utiliser la dénomination “ ELTIF ” 
conformément au règlement (UE) 2015/760 du Parlement européen et du 
Conseil du 29 avril 2015 relatif aux fonds européens d’investissement à long 
terme, sous réserve qu’ils s’engagent à investir le quota mentionné au pa-
ragraphe 1 de l’article 13 du même règlement directement ou indirectement 
dans des sociétés respectant les conditions mentionnées au 5 du présent 
article et qu’ils ne détiennent pas directement ou indirectement d’actifs phy-
siques au sens du e de l’article 10 du règlement (UE) 2015/760 du Parlement 
européen et du Conseil du 29 avril 2015 précité.

4. Les sommes versées sur le plan d’épargne en actions destiné au finance-
ment des petites et moyennes entreprises et des entreprises de taille intermé-
diaire peuvent également être employées dans un contrat de capitalisation 
en unités de compte régi par le code des assurances et investi dans une ou 
plusieurs catégories de titres mentionnés ci-dessus, sous réserve des disposi-
tions de l’article L. 131-1 du même code.
5. Les émetteurs des titres mentionnés au 1 doivent avoir leur siège en France 
ou dans un autre Etat membre de l’Union européenne ou dans un autre Etat 
partie à l’accord sur l’Espace économique européen ayant conclu avec la 
France une convention d’assistance administrative en vue de lutter contre 
la fraude et l’évasion fiscales, et être soumis à l’impôt sur les sociétés dans 
les conditions de droit commun ou à un impôt équivalent. Pour l’application 
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de la présente section, la condition relative au taux normal d’imposition ne 
s’applique ni aux entreprises nouvelles mentionnées à l’article 44 sexies du 
code général des impôts, ni aux sociétés mentionnées aux 1° ter et 3° septies 
de l’article 208 du même code.

 l Article L221-32-3 du code monétaire et financier

Les II et III de l’article L. 221-31 et l’article L. 221 32 sont applicables au plan 
d’épargne en actions destiné au financement des petites et moyennes entre-
prises et des entreprises de taille intermédiaire.

 l Article 150-0 A du code général des impôts

I. – 1. Sous réserve des dispositions propres aux bénéfices industriels et 
commerciaux, aux bénéfices non commerciaux et aux bénéfices agricoles 
ainsi que des articles 150 UB et 150 UC, les gains nets retirés des cessions 
à titre onéreux, effectuées directement, par personne interposée ou par 
l’intermédiaire d’une fiducie, de valeurs mobilières, de droits sociaux, de 
titres mentionnés au 1° de l’article 118 et aux 6° et 7° de l’article 120, de droits 
portant sur ces valeurs, droits ou titres ou de titres représentatifs des mêmes 
valeurs, droits ou titres, sont soumis à l’impôt sur le revenu.

2. Le complément de prix reçu par le cédant en exécution de la clause du 
contrat de cession de valeurs mobilières ou de droits sociaux par laquelle le 
cessionnaire s’engage à verser au cédant un complément de prix exclusi-
vement déterminé en fonction d’une indexation en relation directe avec 
l’activité de la société dont les titres sont l’objet du contrat, est imposable au 
titre de l’année au cours de laquelle il est reçu.

Le gain retiré de la cession ou de l’apport d’une créance qui trouve son ori-
gine dans une clause contractuelle de complément de prix visée au premier 
alinéa est imposé dans les mêmes conditions au titre de l’année de la cession 
ou de l’apport.

3. (Abrogé).

4. Les sommes ou valeurs attribuées en contrepartie de titres pour lesquels 
l’option pour l’imputation des pertes a été exercée dans les conditions du 
deuxième alinéa du 12 de l’article 150-0 D sont imposables au titre de l’année 
au cours de laquelle elles sont reçues, à hauteur de la perte imputée ou 
reportée.

5. La fraction ayant le caractère de gain net des sommes versées par la 
Caisse des dépôts et consignations en application du sixième alinéa du I de 
l’article L. 312-20 du code monétaire et financier est soumise à l’impôt sur le 
revenu déterminé suivant les règles de taxation en vigueur l’année de ce ver-
sement. Le montant imposable du gain net est déterminé dans les conditions 
et selon les modalités applicables à la date de la liquidation des titres opérée 
en application du même sixième alinéa.

I bis. (Abrogé).
II. – Les dispositions du I sont applicables :

1. (Abrogé) ;
2. a) Au gain net réalisé depuis l’ouverture d’un plan d’épargne en actions 
défini à l’article 163 quinquies D en cas de retrait de titres ou de liquidités ou 
de rachat avant l’expiration de la cinquième année dans les mêmes condi-
tions. Lorsque ce retrait ou rachat n’entraîne pas la clôture du plan, le gain 
net imposable est déterminé suivant les modalités définies au b du 5° du II de 
l’article L. 136-7 du code de la sécurité sociale. La disposition de la première 
phrase du présent a n’est pas applicable aux sommes ou valeurs retirées ou 

rachetées, lorsqu’elles sont affectées, dans les trois mois suivant le retrait 
ou le rachat, au financement de la création ou de la reprise d’une entreprise 
dont le titulaire du plan, son conjoint, son ascendant ou son descendant 
assure personnellement l’exploitation ou la direction et lorsque ces sommes 
ou valeurs sont utilisées à la souscription en numéraire au capital initial 
d’une société, à l’achat d’une entreprise existante ou lorsqu’elles sont versées 
au compte de l’exploitant d’une entreprise individuelle créée depuis moins de 
trois mois à la date du versement ;
b) Par dérogation au a du présent 2, au gain net réalisé en cas de retrait de 
titres d’un plan d’épargne en actions défini à l’article 163 quinquies D à hau-
teur de la fraction non exonérée mentionnée au 5° bis de l’article 157 ;

2 bis. Au gain net réalisé depuis l’ouverture d’un plan d’épargne en actions 
défini à l’article 163 quinquies D en cas de clôture après l’expiration de la 
cinquième année lorsqu’à la date de cet événement la valeur liquidative du 
plan ou de rachat du contrat de capitalisation est inférieure au montant 
des versements effectués sur le plan depuis son ouverture, compte non tenu 
de ceux afférents aux retraits ou rachats n’ayant pas entraîné la clôture du 
plan, et à condition que, à la date de la clôture, les titres figurant dans le plan 
aient été cédés en totalité ou que le contrat de capitalisation ait fait l’objet 
d’un rachat total ;

2 ter. Au gain net déterminé dans les conditions prévues à l’article 150-0 
B quinquies lors du retrait de titres ou de liquidités ou de la clôture d’un 
compte défini à l’article L. 221-32-4 du code monétaire et financier ;

3. Au gain net retiré des cessions de titres de sociétés immobilières pour le 
commerce et l’industrie non cotées ;

4. Au gain net retiré des rachats d’actions de sociétés d’investissement 
à capital variable et au gain net résultant des rachats de parts de fonds 
communs de placement définis au 2 du III ou de la dissolution de tels fonds 
ou sociétés ;

4 bis. Au gain net retiré des rachats d’actions de sociétés de placement à 
prépondérance immobilière à capital variable mentionnées au 3° nonies de 
l’article 208 ;

4 ter. Par dérogation aux dispositions de l’article 239 nonies, aux titres cédés 
dans le cadre de leur gestion par les fonds de placement immobilier régis par 
les articles L. 214-33 et suivants du code monétaire et financier, lorsqu’une 
personne physique agissant directement, par personne interposée ou par 
l’intermédiaire d’une fiducie possède plus de 10 % des parts du fonds.

5. Au gain net retiré des cessions de parts des fonds communs de créances 
dont la durée à l’émission est supérieure à cinq ans.

6. Au gain net retiré par le bénéficiaire lors d’un rachat par une société émet-
trice de ses propres titres et défini au 8 ter de l’article 150-0 D ;

7. Sous réserve de l’application de l’article 163 quinquies B et du 8, en cas 
de distribution d’une fraction des actifs d’un fonds commun de placement à 
risques, d’un fonds professionnel spécialisé relevant de l’article L. 214-37 du 
code monétaire et financier, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 
2013-676 du 25 juillet 2013 modifiant le cadre juridique de la gestion d’actifs, 
d’un fonds professionnel de capital d’investissement ou d’une entité de même 
nature constituée sur le fondement d’un droit étranger, à l’excédent du mon-
tant des sommes ou valeurs distribuées sur le montant des apports, ou le prix 
d’acquisition des parts s’il est différent du montant des apports ;



32

7 bis. Sous réserve de l’application de l’article 163 quinquies B, du 8 du 
 présent II et du 2 du III, en cas de distribution de plus-values par un orga-
nisme de placement collectif en valeurs mobilières ou par un placement 
collectif relevant des articles L. 214-24-24 à L. 214-32-1, L. 214-139 à L. 214-147 
et L. 214-152 à L. 214-166 du code monétaire et financier, ou par une entité de 
même nature constituée sur le fondement d’un droit étranger ;

8. Aux gains nets réalisés, directement, par personne interposée ou par 
l’intermédiaire d’une fiducie, par les salariés ou par les dirigeants soumis 
au régime fiscal des salariés, des sociétés de capital-risque, des sociétés de 
gestion de tels fonds ou de sociétés de capital-risque, ou des sociétés qui 
réalisent des prestations de services liées à la gestion des fonds précités ou 
des sociétés de capital-risque, lors de la cession ou du rachat de parts de 
fonds communs de placement à risques ou de fonds professionnels spécia-
lisés relevant de l’article L. 214-37 du code monétaire et financier dans sa 
rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2013-676 du 25 juillet 2013 modifiant 
le cadre juridique de la gestion d’actifs ou de fonds professionnels de capital 
investissement ou d’actions de sociétés de capital-risque donnant lieu à des 
droits différents sur l’actif net ou les produits du fonds ou de la société et 
attribuées en fonction de la qualité de la personne, sous réserve du respect 
des conditions suivantes :

1° Les parts ou actions cédées ont été souscrites ou acquises moyennant un 
prix correspondant à la valeur des parts ou actions ;

2° L’ensemble des parts d’un même fonds commun de placement à risques 
ou d’un même fonds professionnel spécialisé relevant de l’article L. 214-37 du 
code monétaire et financier dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 
2013-676 du 25 juillet 2013 modifiant le cadre juridique de la gestion d’actifs 
ou d’un même fonds professionnel de capital investissement ou des actions 
d’une même société de capital-risque donnant lieu à des droits différents sur 
l’actif net ou les produits du fonds ou de la société et attribuées en fonction 
de la qualité de la personne satisfont aux conditions suivantes :

a) Elles constituent une seule et même catégorie de parts ou actions ;

b) Elles représentent :

-au moins 1 % du montant total des souscriptions dans le fonds ou la société 
pour sa fraction inférieure ou égale à un milliard d’euros ;

-et au moins 0,5 % de la fraction du montant total des souscriptions dans le 
fonds ou la société qui excède un milliard d’euros.

A titre dérogatoire, un pourcentage distinct peut être fixé par décret pour 
certaines catégories de fonds ou de sociétés, après avis de l’Autorité des 
marchés financiers ;

c) Les sommes ou valeurs auxquelles donnent droit ces parts ou actions sont 
versées au moins cinq ans après la date de la constitution du fonds ou de 
l’émission de ces actions et, pour les parts de fonds communs de placement 
à risques ou de fonds professionnels spécialisés relevant de l’article L. 214-37 
du code monétaire et financier dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2013-676 du 25 juillet 2013 modifiant le cadre juridique de la gestion d’ac-
tifs ou de fonds professionnels de capital investissement, après le rembourse-
ment des apports des autres porteurs de parts ;

3° Le cédant perçoit une rémunération normale au titre du contrat de travail ou 
du mandat social qui lui a permis de souscrire ou d’acquérir ces parts ou actions.

Ces dispositions s’appliquent également dans les mêmes conditions :

1° Aux distributions mentionnées aux 7 et 7 bis perçues par les personnes 
visées au premier alinéa du présent 8 et afférentes à des parts de fonds 
communs de placement à risques ou de fonds professionnels spécialisés re-
levant de l’article L. 214-37 du code monétaire et financier dans sa rédaction 
antérieure à l’ordonnance n° 2013-676 du 25 juillet 2013 modifiant le cadre 
juridique de la gestion d’actifs ou de fonds professionnels de capital investis-
sement donnant lieu à des droits différents sur l’actif net ou les produits du 
fonds et attribuées en fonction de la qualité de la personne ;

2° Aux gains nets mentionnés au premier alinéa du présent 8 réalisés par 
les salariés ou dirigeants soumis au régime fiscal des salariés d’une entité, 
constituée dans un Etat membre de l’Union européenne ou dans un autre 
Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen ayant conclu avec 
la France une convention d’assistance administrative en vue de lutter contre 
la fraude et l’évasion fiscales et dont l’objet principal est d’investir dans des 
sociétés dont les titres ne sont pas admis aux négociations sur un marché 
d’instruments financiers français ou étranger, ou d’une société qui réalise des 
prestations de services liées à la gestion de cette entité, lorsque les titres cé-
dés ou rachetés sont des droits représentatifs d’un placement financier dans 
cette entité donnant lieu à des droits différents sur l’actif net ou les produits 
de l’entité et sont attribués en fonction de la qualité de la personne, ainsi 
qu’aux distributions, représentatives des plus-values réalisées par l’entité, 
perçues par ces mêmes salariés ou dirigeants en rémunération de ces droits.

9. Aux gains nets réalisés et aux distributions perçues, directement ou par 
personne ou entité interposées, à raison de parts ou actions émises par une 
entité ayant pour objet principal d’investir dans des sociétés dont les titres 
ne sont pas admis aux négociations sur un marché d’instruments financiers, 
ou de droits représentatifs d’un placement financier dans cette entité qui 
donnent lieu à des droits différents sur l’actif net ou les produits de l’entité et 
attribués en fonction de la qualité de la personne, sous réserve du respect de 
l’ensemble des conditions suivantes :

1° Le bénéficiaire établit en France son domicile fiscal, au sens de l’article 4 B, 
entre le 11 juillet 2018 et le 31 décembre 2022 et n’a pas été fiscalement domi-
cilié en France au cours des trois années civiles précédant cette installation ;

2° Le bénéficiaire est salarié, prestataire, associé ou dirigeant de l’entité 
d’investissement mentionnée au premier alinéa du présent 9 ou d’une société 
réalisant des prestations de services liées à la gestion de cette entité et en 
retire une rémunération normale au titre de son contrat de travail, de son 
contrat de prestations de services, de son contrat d’association ou de son 
mandat social ;

3° Les parts, actions ou droits mentionnés au premier alinéa du présent 9 
ont été souscrits, obtenus ou acquis à une date à laquelle le bénéficiaire 
était fiscalement domicilié hors de France ou conformément aux termes et 
conditions fixés par le règlement ou les statuts de l’entité d’investissement 
préalablement à l’établissement en France du domicile fiscal du bénéficiaire. 
Ces parts, actions ou droits n’ont pas été intégralement souscrits, obtenus ou 
acquis à titre gratuit ;

4° L’entité d’investissement mentionnée au premier alinéa du présent 9 est 
constituée hors de France dans un Etat partie à l’accord sur l’Espace écono-
mique européen ou dans un Etat ou territoire ayant conclu avec la France 
une convention d’assistance administrative en vue de lutter contre la fraude 
et l’évasion fiscales.



33

Les dispositions du présent 9 ne peuvent pas donner lieu à l’application du II 
de l’article 155 B.

10. Au gain net déterminé dans les conditions prévues au second alinéa du 
4 ter du III du présent article en cas de clôture du plan dès lors que l’une des 
conditions prévues pour l’application des articles L. 221-34-2, L. 221-34-3 et L. 
221-34-4 du code monétaire et financier n’est pas remplie.

III. – Les dispositions du I ne s’appliquent pas :

1. Aux cessions et aux rachats de parts de fonds communs de placement à 
risques ou de fonds professionnels de capital d’investissement mentionnées 
à l’article 163 quinquies B, réalisés par les porteurs de parts, remplissant les 
conditions fixées aux I et II ou aux I et III bis de l’article précité, après l’expira-
tion de la période mentionnée au I du même article. Cette disposition n’est pas 
applicable si, à la date de la cession ou du rachat, le fonds a cessé de remplir 
les conditions énumérées au II ou au III bis de l’article 163 quinquies B ;

Les dispositions du premier alinéa ne s’appliquent pas aux parts de fonds 
communs de placement à risques ou de fonds professionnels de capital 
d’investissement donnant lieu à des droits différents sur l’actif net ou sur les 
produits du fonds et attribuées en fonction de la qualité de la personne.

1 bis. Aux cessions d’actions de sociétés de capital-risque mentionnées au 
2 du II de l’article 163 quinquies C souscrites ou acquises à compter du 1er 
janvier 2001, réalisées par des actionnaires remplissant les conditions fixées 
au 2 du II de l’article précité, après l’expiration de la période de cinq ans 
mentionnée au 2° du 2 du même II. Cette disposition n’est pas applicable si, à 
la date de la cession, la société a cessé de remplir les conditions énumérées à 
l’article 1er-1 de la loi n° 85-695 du 11 juillet 1985 ;

Les dispositions du premier alinéa ne s’appliquent pas aux actions de socié-
tés de capital-risque donnant lieu à des droits différents sur l’actif net ou sur 
les produits du fonds et attribuées en fonction de la qualité de la personne.

2. Aux titres cédés dans le cadre de leur gestion par les fonds communs de 
placement sous réserve qu’aucune personne physique agissant directement, 
par personne interposée ou par l’intermédiaire d’une fiducie ne possède 
plus de 10 % des parts du fonds. Cette condition ne s’applique pas aux fonds 
mentionnés au 3.

3. Aux titres cédés dans le cadre de leur gestion par les fonds communs de 
placement, constitués en application des législations sur la participation 
des salariés aux résultats des entreprises et les plans d’épargne d’entreprise 
ainsi qu’aux rachats de parts de tels fonds ;

4. A la cession des titres acquis dans le cadre de la législation sur la partici-
pation des salariés aux résultats de l’entreprise et sur l’actionnariat des sala-
riés, à la condition que ces titres revêtent la forme nominative et comportent 
la mention d’origine ;

4 bis A la cession des titres détenus dans un plan d’épargne retraite mention-
né à l’article L. 224-1 du code monétaire et financier ou dans un sous-compte 
français du produit paneuropéen d’épargne-retraite individuelle mentionné 
à l’article L. 225-1 du même code ;

4 ter. Au gain net réalisé dans le cadre d’un plan d’épargne avenir climat 
mentionné à l’article L. 221-34-2 du code monétaire et financier, lors du retrait 
de titres ou de liquidités ou du rachat dudit plan.

Le gain net réalisé à l’occasion de chaque retrait ou rachat s’entend de la dif-
férence entre, d’une part, le montant du retrait ou du rachat et, d’autre part, 
une fraction du montant total des versements effectués sur le plan depuis la 
date de son ouverture diminué du montant des versements correspondant 
aux retraits ou aux rachats effectués antérieurement ; cette fraction est égale 
au rapport entre le montant du retrait ou du rachat effectué et la valeur 
liquidative totale du plan à la date du retrait ou du rachat ;

5. (Abrogé) ;

6. Aux profits réalisés dans le cadre des placements en report par les contri-
buables qui effectuent de tels placements ;

7. A la fraction de plus-values due dans les conditions prévues aux articles L. 
23-11-1 à L. 23-11-4 du code de commerce.

IV. – Le I ne s’applique pas aux partages qui portent sur des valeurs mobi-
lières, des droits sociaux et des titres assimilés, dépendant d’une succession 
ou d’une communauté conjugale et qui interviennent uniquement entre les 
membres originaires de l’indivision, leur conjoint, des ascendants, des des-
cendants ou des ayants droit à titre universel de l’un ou de plusieurs d’entre 
eux. Il en est de même des partages portant sur des biens indivis issus d’une 
donation-partage et des partages portant sur des biens indivis acquis par 
des partenaires ayant conclu un pacte civil de solidarité ou par des époux, 
avant ou pendant le pacte ou le mariage. Ces partages ne sont pas considé-
rés comme translatifs de propriété dans la mesure des soultes ou plus-values.
rés comme translatifs de propriété dans la mesure des soultes ou plus-values.

 l Article 150-0 D du code général des impôts

1. Les gains nets mentionnés au I de l’article 150-0 A sont constitués par la 
différence entre le prix effectif de cession des titres ou droits, net des frais et 
taxes acquittés par le cédant, et leur prix effectif d’acquisition par celui-ci di-
minué, le cas échéant, des réductions d’impôt effectivement obtenues dans les 
conditions prévues à l’article 199 terdecies-0 A, ou, en cas d’acquisition à titre 
gratuit, leur valeur retenue pour la détermination des droits de mutation.
Les gains nets résultant de la cession à titre onéreux ou retirés du rachat 
d’actions, de parts de sociétés, de droits démembrés portant sur ces actions 
ou parts, ou de titres représentatifs de ces mêmes actions, parts ou droits, 
mentionnés à l’article 150-0 A, ainsi que les distributions mentionnées aux 
7,7 bis et aux deux derniers alinéas du 8 du II du même article, à l’article 
150-0 F et au 1 du II de l’article 163 quinquies C sont réduits d’un abattement 
déterminé dans les conditions prévues, selon le cas, au 1 ter ou au 1 quater du 
présent article.
Le complément de prix prévu au 2 du I de l’article 150-0 A, afférent à la 
cession d’actions, de parts ou de droits mentionnés au deuxième alinéa du 
présent 1, est réduit de l’abattement prévu au même alinéa, quelle que soit la 
date à laquelle est intervenue la cession à laquelle il se rapporte, lorsque les 
conditions prévues, selon le cas, aux 1 ter ou 1 quater du présent article sont 
remplies.
L’abattement précité ne s’applique pas à l’avantage mentionné à l’article 
80 bis constaté à l’occasion de la levée d’options attribuées avant le 20 juin 
2007, ni au reliquat du gain net imposable après application de l’abattement 
fixe prévu au 1 du I de l’article 150-0 D ter.

1 bis (Supprimé)

1 ter. A.-L’abattement mentionné au 1 est égal à :

a) 50 % du montant des gains nets ou des distributions lorsque les actions, 
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parts, droits ou titres sont détenus depuis au moins deux ans et moins de huit 
ans à la date de la cession ou de la distribution ;

b) 65 % du montant des gains nets ou des distributions lorsque les actions, 
parts, droits ou titres sont détenus depuis au moins huit ans à la date de la 
cession ou de la distribution.

Cet abattement s’applique aux gains nets de cession à titre onéreux ou de 
rachat de parts ou d’actions d’organismes de placement collectif en valeurs 
mobilières ou de placements collectifs, relevant des articles L. 214-24-24 à L. 
214-32-1, L. 214-139 à L. 214-147 et L. 214-152 à L. 214-166 du code monétaire et 
financier, ou de dissolution de tels organismes ou placements, à condition 
qu’ils emploient plus de 75 % de leurs actifs en parts ou actions de socié-
tés. Ce quota doit être respecté au plus tard lors de la clôture de l’exercice 
suivant celui de la constitution de l’organisme ou du placement collectif et, 
de manière continue, jusqu’à la date de la cession ou du rachat des actions, 
parts ou droits ou de la dissolution de cet organisme ou placement collectif. 
Toutefois, cette condition ne s’applique pas aux gains nets mentionnés au 8 
du II de l’article 150-0 A du présent code et aux gains nets de cession ou de 
rachat de parts de fonds communs de placement à risques mentionnés aux 
articles L. 214-28, L. 214-30 et L. 214-31 du code monétaire et financier et de 
parts ou actions de fonds professionnels de capital investissement mention-
nés à l’article L. 214-159 du même code.

L’abattement précité s’applique aux distributions mentionnées aux 7 et 7 bis 
du II de l’article 150-0 A du présent code, à condition que les fonds mention-
nés à ce même 7 et les organismes ou les placements collectifs mentionnés à 
ce même 7 bis emploient plus de 75 % de leurs actifs en actions ou parts de so-
ciétés ou en droits portant sur ces actions ou parts. Ce quota doit être respec-
té au plus tard lors de la clôture de l’exercice suivant celui de la constitution 
du fonds, de l’organisme ou du placement collectif et de manière continue 
jusqu’à la date de la distribution. Toutefois, cette condition ne s’applique pas 
aux distributions effectuées par des fonds communs de placement à risques 
mentionnés aux articles L. 214-28, L. 214-30 et L. 214-31 du code monétaire et 
financier et de fonds professionnels de capital investissement mentionnés à 
l’article L. 214-159 du même code.
Les conditions mentionnées aux quatrième et cinquième alinéas du présent 
A s’appliquent également aux entités de même nature constituées sur le 
fondement d’un droit étranger.

Par dérogation aux mêmes quatrième et cinquième alinéas, pour les orga-
nismes constitués avant le 1er janvier 2014, le quota de 75 % doit être respecté 
au plus tard lors de la clôture du premier exercice ouvert à compter de cette 
même date et de manière continue jusqu’à la date de la cession, du rachat ou 
de la dissolution ou jusqu’à la date de la distribution.

B.-L’abattement mentionné au A s’applique sous réserve du respect des 
conditions suivantes :
1° Les actions, parts, droits ou titres ont été acquis ou souscrits antérieure-
ment au 1er janvier 2018 ;
2° Les gains nets, distributions ou compléments de prix considérés sont impo-
sés dans les conditions prévues au 2 de l’article 200 A.

1 quater. Par dérogation au 1 ter, les gains nets résultant de la cession à titre 
onéreux ou retirés du rachat d’actions ou de parts de sociétés ou de droits 
démembrés portant sur ces actions ou parts, mentionnés à l’article 150-0 A, 
sont réduits d’un abattement au taux mentionné au A lorsque les conditions 
prévues au B sont remplies.

A.-Le taux de l’abattement est égal à :

1° 50 % de leur montant lorsque les actions, parts ou droits sont détenus 
depuis au moins un an et moins de quatre ans à la date de la cession ;
2° 65 % de leur montant lorsque les actions, parts ou droits sont détenus 
depuis au moins quatre ans et moins de huit ans à la date de la cession ;
3° 85 % de leur montant lorsque les actions, parts ou droits sont détenus 
depuis au moins huit ans à la date de la cession.

B.-L’abattement mentionné au A s’applique sous réserve du respect de l’en-
semble des conditions suivantes :
1° Les conditions mentionnées au B du 1 ter sont remplies ;

2° La société émettrice des actions, parts ou droits cédés remplit l’ensemble 
des conditions suivantes :
a) Elle est créée depuis moins de dix ans et n’est pas issue d’une concen-
tration, d’une restructuration, d’une extension ou d’une reprise d’activités 
préexistantes. Cette condition s’apprécie à la date de souscription ou d’ac-
quisition des droits cédés ;
b) Elle est une petite ou moyenne entreprise au sens de l’annexe I du règle-
ment (UE) n° 651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 déclarant certaines 
catégories d’aides compatibles avec le marché intérieur en application des 
articles 107 et 108 du traité. Cette condition est appréciée à la date de clôture 
du dernier exercice précédant la date de souscription ou d’acquisition de ces 
droits ou, à défaut d’exercice clos, à la date du premier exercice clos suivant 
la date de souscription ou d’acquisition de ces droits ;
c) Elle n’accorde aucune garantie en capital à ses associés ou actionnaires 
en contrepartie de leurs souscriptions ;
d) Elle est passible de l’impôt sur les bénéfices ou d’un impôt équivalent ;
e) Elle a son siège social dans un Etat membre de l’Union européenne ou 
dans un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen ayant 
conclu avec la France une convention d’assistance administrative en vue de 
lutter contre la fraude et l’évasion fiscales ;
f) Elle exerce une activité commerciale au sens des articles 34 ou 35, indus-
trielle, artisanale, libérale ou agricole. Les activités de gestion de son propre 
patrimoine mobilier ou immobilier sont exclues.

Lorsque la société émettrice des droits cédés est une société holding ani-
matrice qui, outre la gestion d’un portefeuille de participations, participe 
activement à la conduite de la politique de son groupe et au contrôle de 
ses filiales et rend, le cas échéant et à titre purement interne, des services 
spécifiques, administratifs, juridiques, comptables, financiers et immobiliers, 
le respect des conditions mentionnées au présent 2° s’apprécie au niveau de 
la société émettrice et de chacune des sociétés dans laquelle elle détient des 
participations.
Les conditions prévues aux quatrième à avant-dernier alinéas du présent 2° 
s’apprécient de manière continue depuis la date de création de la société.

C.-L’abattement mentionné au A ne s’applique pas :

1° Aux gains nets de cession ou de rachat de parts ou d’actions d’organismes 
de placement collectif en valeurs mobilières ou de placements collectifs 
relevant des articles L. 214-24-24 à L. 214-32-1, L. 214-139 à L. 214-147 et L. 214-
152 à L. 214-166 du code monétaire et financier ou d’entités de même nature 
constituées sur le fondement d’un droit étranger ou de dissolution de tels 
organismes, placements ou entités ;

2° Aux distributions mentionnées aux 7 et 7 bis et aux deux derniers alinéas 
du 8 du II de l’article 150-0 A, à l’article 150-0 F et au 1 du II de l’article 163 
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quinquies C, y compris lorsqu’elles sont effectuées par des entités de même 
nature constituées sur le fondement d’un droit étranger ;

3° Aux gains mentionnés aux 3,4 bis, 4 ter et 5 du II et, le cas échéant, au 2 du 
III de l’article 150-0 A.

1 quinquies. Pour l’application de l’abattement mentionné au 1, la durée de 
détention est décomptée à partir de la date de souscription ou d’acquisition 
des actions, parts, droits ou titres, et :

1° En cas de cession d’actions, parts, droits ou titres effectuée par une 
personne interposée, à partir de la date de souscription ou d’acquisition des 
actions, parts, droits ou titres par la personne interposée ;

2° En cas de vente ultérieure d’actions, parts, droits ou titres reçus à l’occa-
sion d’opérations mentionnées à l’article 150-0 B ou au II de l’article 150 UB, 
à partir de la date de souscription ou d’acquisition des actions, parts, droits 
ou titres remis à l’échange ;

3° En cas de cession d’actions, parts, droits ou titres après la clôture d’un 
plan d’épargne en actions défini à l’article 163 quinquies D ou leur retrait 
dudit plan, à partir de la date à laquelle le cédant a cessé de bénéficier, pour 
ces actions, parts, droits ou titres, des avantages prévus aux 5° bis et 5° ter de 
l’article 157 ;

4° En cas de cession à titre onéreux d’actions, parts, droits ou titres reçus en 
rémunération d’un apport réalisé sous le régime prévu au I ter de l’article 93 
quater, au a du I de l’article 151 octies ou aux I et II de l’article 151 octies A, 
à partir de la date à laquelle l’apporteur a commencé son activité commer-
ciale, industrielle, artisanale, libérale ou agricole ;

5° En cas de cession d’actions, parts, droits ou titres effectuée par une fiducie :

a) Lorsque les actions, parts, droits ou titres ont été acquis ou souscrits par 
la fiducie, à partir de la date d’acquisition ou de souscription de ces actions, 
parts, droits ou titres par la fiducie ;

b) Lorsque les actions, parts, droits ou titres ont été transférés dans le patri-
moine fiduciaire dans les conditions prévues à l’article 238 quater N, à partir 
de la date d’acquisition ou de souscription des actions, parts, droits ou titres 
par le constituant ;

6° En cas de cession d’actions, parts, droits ou titres reçus dans les conditions 
prévues à l’article 238 quater Q :

a) Lorsque le cédant est le constituant initial de la fiducie :

– lorsque les actions, parts, droits ou titres ont été transférés par le consti-
tuant dans le patrimoine fiduciaire dans les conditions prévues à l’article 
238 quater N, à partir de la date d’acquisition ou de souscription des actions, 
parts, droits ou titres par le constituant ;

– lorsque les actions, parts, droits ou titres n’ont pas été transférés dans le 
patrimoine fiduciaire dans les conditions prévues au même article 238 qua-
ter N, à partir de la date d’acquisition ou de souscription des actions, parts, 
droits ou titres par la fiducie ;

b) Lorsque le cédant n’est pas le constituant initial de la fiducie, à partir 

de la date d’acquisition de droits représentatifs des biens ou droits du 
patrimoine fiduciaire si les actions, parts, droits ou titres cédés figuraient 
dans le patrimoine fiduciaire lors de l’acquisition de ces droits, à partir de la 
date d’acquisition ou de souscription des actions, parts, droits ou titres par la 
fiducie dans les autres situations.

7° En cas de cession d’actions gratuites attribuées dans les conditions défi-
nies aux articles L. 225-197-1 à L. 225-197-5, L. 22-10-59 et L. 22-10-60 du code 
de commerce, à partir de la date d’acquisition prévue au sixième alinéa du I 
de l’article L. 225-197-1 du code de commerce ;

8° En cas de cession ou de rachat des parts ou actions du nouveau fonds com-
mun de placement ou de la nouvelle société d’investissement à capital va-
riable créés dans le cadre d’une scission réalisée en application des articles 
L. 214-7-4, L. 214-8-7, L. 214-24-33 et L. 214-24-41 du code monétaire et financier, 
en cas de dissolution de ce fonds ou de cette société ainsi que pour les distri-
butions mentionnées aux 7 et 7 bis ainsi qu’aux deux derniers alinéas du 8 
du II de l’article 150-0 A du présent code, à partir de la date d’acquisition ou 
de souscription des parts ou actions de l’ancien fonds commun de placement 
ou de l’ancienne société d’investissement à capital variable.

En cas de cessions antérieures de titres ou droits de la société concernée 
pour lesquels le gain net a été déterminé en retenant un prix d’acquisition 
calculé suivant la règle de la valeur moyenne pondérée d’acquisition prévue 
au premier alinéa du 3, le nombre de titres ou droits cédés antérieurement est 
réputé avoir été prélevé en priorité sur les titres ou droits acquis ou souscrits 
aux dates les plus anciennes.

Pour les distributions mentionnées aux 7,7 bis et aux deux derniers alinéas 
du 8 du II de l’article 150-0 A, à l’article 150-0 F et au 1 du II de l’article 163 
quinquies C, la durée de détention est décomptée à partir de la date d’ac-
quisition ou de souscription des titres du fonds, de l’entité ou de la société de 
capital-risque concerné, sous réserve du 8° du présent 1 quinquies.

Pour l’application du dernier alinéa du A du 1 ter, en cas de cession à titre 
onéreux ou de rachat de parts ou d’actions d’organismes de placement 
collectif en valeurs mobilières ou de placements collectifs, constitués avant le 
1er janvier 2014, ou en cas de distributions effectuées par de tels organismes, 
la durée de détention est décomptée :

– à partir de la date de souscription ou d’acquisition de ces parts ou actions, 
lorsque les parts ou actions ont été souscrites ou acquises à une date où 
l’organisme respecte le quota d’investissement mentionné aux quatrième et 
cinquième alinéas du même A du 1 ter ;

– à partir de la date de respect du quota d’investissement mentionné à 
l’avant-dernier alinéa du présent 1 quinquies lorsque les parts ou actions ont 
été souscrites ou acquises à une date antérieure.

2. Le prix d’acquisition des titres ou droits à retenir par le cessionnaire pour 
la détermination du gain net de cession des titres ou droits concernés est, 
le cas échéant, augmenté du complément de prix mentionné au 2 du I de 
l’article 150-0 A.

2 bis. (Abrogé).

3. En cas de cession d’un ou plusieurs titres appartenant à une série de titres 
de même nature acquis pour des prix différents, le prix d’acquisition à retenir 
est la valeur moyenne pondérée d’acquisition de ces titres.
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Le détachement de droits de souscription ou d’attribution emporte les consé-
quences suivantes :

a. Le prix d’acquisition des actions ou parts antérieurement détenues et 
permettant de participer à l’opération ne fait l’objet d’aucune modification ;

b. Le prix d’acquisition des droits détachés est, s’ils font l’objet d’une cession, 
réputé nul ;

c. Le prix d’acquisition des actions ou parts reçues à l’occasion de l’opération 
est réputé égal au prix des droits acquis dans ce but à titre onéreux, augmen-
té, s’il y a lieu, de la somme versée par le souscripteur.

4. Pour l’ensemble des titres admis aux négociations sur un marché régle-
menté acquis avant le 1er janvier 1979, le contribuable peut retenir, comme 
prix d’acquisition, le cours au comptant le plus élevé de l’année 1978.
Pour l’ensemble des valeurs françaises à revenu variable, il peut également 
retenir le cours moyen de cotation au comptant de ces titres pendant l’année 
1972.

Ces dispositions ne sont pas applicables lorsque la cession porte sur des 
droits sociaux qui, détenus directement ou indirectement dans les bénéfices 
sociaux par le cédant ou son conjoint, leurs ascendants et leurs descendants, 
ont dépassé ensemble 25 % de ces bénéfices à un moment quelconque au 
cours des cinq dernières années. Pour ces droits, le contribuable peut substi-
tuer au prix d’acquisition la valeur de ces droits au 1er janvier 1949 si elle est 
supérieure.

5. En cas de cession de titres après la clôture d’un plan d’épargne en actions 
défini à l’article 163 quinquies D ou leur retrait dudit plan, le prix d’acquisi-
tion est réputé égal à leur valeur à la date où le cédant a cessé de bénéficier, 
pour ces titres, des avantages prévus aux 5° bis et 5° ter de l’article 157.

5 bis. En cas de cession de titres après la clôture d’un plan d’épargne avenir 
climat défini à l’article L. 221-34-2 du code monétaire et financier ou leur 
retrait dudit plan, le prix d’acquisition est réputé égal à leur valeur à la date, 
selon le cas, de la clôture ou du retrait.

6. Le gain net réalisé depuis l’ouverture d’un plan d’épargne en actions défini 
à l’article 163 quinquies D s’entend de la différence entre la valeur liquidative 
du plan ou la valeur de rachat pour les contrats de capitalisation à la date 
du retrait et le montant des versements effectués sur le plan depuis la date de 
son ouverture, à l’exception de ceux afférents aux retraits ou rachats n’ayant 
pas entraîné la clôture du plan.

7. Le prix d’acquisition des titres acquis en vertu d’un engagement d’épargne 
à long terme est réputé égal au dernier cours coté au comptant de ces titres 
précédant l’expiration de cet engagement.

8. Pour les actions acquises dans les conditions prévues aux articles L. 
225-177 à L. 225-186, L. 22-10-56 et L. 22-10-57 du code de commerce, le prix 
d’acquisition des titres à retenir par le cessionnaire pour la détermination 
du gain net est le prix de souscription ou d’achat des actions augmenté de 
l’avantage défini à l’article 80 bis du présent code.

8 bis. En cas de cession de parts ou actions acquises dans le cadre d’une opé-
ration mentionnée au 4 de l’article L. 313-7 du code monétaire et financier, le 
prix d’acquisition à retenir est égal au prix convenu pour l’acceptation de la 
promesse unilatérale de vente compte non tenu des sommes correspondant 

aux versements effectués à titre de loyers.

8 ter. Le gain net mentionné au 6 du II de l’article 150-0 A est égal à la diffé-
rence entre le montant du remboursement et le prix ou la valeur d’acquisition 
ou de souscription des titres rachetés.

9. En cas de vente ultérieure ou de rachat mentionné au 6 du II de l’article 
150-0 A de titres reçus à l’occasion d’une opération mentionnée à l’article 
150-0 B, au quatrième alinéa de l’article 150 A bis en vigueur avant la publi-
cation de la loi de finances pour 2004 (n° 2003-1311 du 30 décembre 2003) et 
au II de l’article 150 UB le gain net est calculé à partir du prix ou de la valeur 
d’acquisition des titres échangés, diminué du montant de la soulte reçue, 
qui n’a pas fait l’objet d’une imposition au titre de l’année de l’échange, ou 
majoré de la soulte versée lors de cet échange.

9 bis. En cas de cession à titre onéreux ou de rachat de parts de fonds 
communs de placement à risques ou de fonds professionnels spécialisés re-
levant de l’article L. 214-37 du code monétaire et financier dans sa rédaction 
antérieure à l’ordonnance n° 2013-676 du 25 juillet 2013 modifiant le cadre 
juridique de la gestion d’actifs ou de fonds professionnels de capital investis-
sement pour lesquelles le contribuable a perçu une distribution mentionnée 
au 7 du II de l’article 150-0 A, le prix d’acquisition ou de souscription est 
diminué à concurrence du montant des sommes ou valeurs ainsi distribuées 
qui n’a pas été imposé en application du même 7.

10. En cas d’absorption d’une société d’investissement à capital variable par 
un fonds commun de placement réalisée conformément à la réglementation 
en vigueur, les gains nets résultant de la cession ou du rachat des parts 
reçues en échange ou de la dissolution du fonds absorbant sont réputés être 
constitués par la différence entre le prix effectif de cession ou de rachat des 
parts reçues en échange, net des frais et taxes acquittés par le cédant, et le 
prix de souscription ou d’achat des actions de la société d’investissement à 
capital variable absorbée remises à l’échange.

10 bis. Pour le calcul des gains nets résultant de la cession ou du rachat des 
parts ou actions ou de la dissolution des fonds communs de placement ou 
sociétés d’investissement à capital variable issus d’une scission réalisée en 
application des articles L. 214-7-4, L. 214-8-7, L. 214-24-33 et L. 214-24-41 du 
code monétaire et financier, le prix d’acquisition est déterminé en retenant 
le prix ou la valeur d’acquisition des actions ou parts de l’entité dont l’actif 
a été scindé, dans le rapport existant entre la valeur liquidative de chacune 
des entités issues de la scission à la date de cette dernière et la somme arith-
métique desdites valeurs liquidatives.

11. Les moins-values subies au cours d’une année sont imputées exclusive-
ment sur les plus-values de même nature, retenues pour leur montant brut 
avant application, le cas échéant, des abattements mentionnés aux 1 ter ou 
1 quater du présent article ou à l’article 150-0 D ter, imposables au titre de la 
même année.

En cas de solde positif, les plus-values subsistantes sont réduites, le cas 
échéant, des moins-values de même nature subies au titre des années anté-
rieures jusqu’à la dixième inclusivement, puis des abattements mentionnés 
au premier alinéa du présent 11.

En cas de solde négatif, l’excédent de moins-values mentionnées au même 
premier alinéa non imputé est reporté et est imputé dans les mêmes condi-
tions au titre des années suivantes jusqu’à la dixième inclusivement.
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12. Les pertes constatées en cas d’annulation de valeurs mobilières, de droits 
sociaux, ou de titres assimilés sont imputables, dans les conditions mention-
nées au 11, l’année au cours de laquelle intervient soit la réduction du capital 
de la société, en exécution d’un plan de redressement mentionné à l’article 
L. 631-19 du code de commerce, soit la cession de l’entreprise ordonnée par le 
tribunal en application de l’article L. 631-22 de ce code, soit le jugement de 
clôture de la liquidation judiciaire, soit la réduction totale du capital de la 
société en application du deuxième alinéa des articles L. 223-42 ou L. 225-248 
dudit code dès lors que les pertes sont égales ou supérieures aux capitaux 
propres.

Par exception aux dispositions du premier alinéa, préalablement à l’annu-
lation des titres, les pertes sur valeurs mobilières, droits sociaux ou titres 
assimilés peuvent, sur option expresse du détenteur, être imputées dans les 
conditions prévues au 11, à compter de l’année au cours de laquelle intervient 
le jugement ordonnant la cession de l’entreprise en application de l’article 
L. 631-22 du code de commerce, en l’absence de tout plan de continuation, 
ou prononçant sa liquidation judiciaire. L’option porte sur l’ensemble des 
valeurs mobilières, droits sociaux ou titres assimilés détenus dans la société 
faisant l’objet de la procédure collective. En cas d’infirmation du jugement ou 
de résolution du plan de cession, la perte imputée ou reportée est reprise au 
titre de l’année au cours de laquelle intervient cet événement.

Les dispositions des premier et deuxième alinéas ne s’appliquent pas :

a. Aux pertes constatées afférentes à des valeurs mobilières ou des droits 
sociaux détenus dans un plan d’épargne d’entreprise mentionné à l’article 
163 bis B, dans un plan d’épargne en actions défini à l’article 163 quinquies D 
ou dans un plan d’épargne avenir climat mentionné à l’article L. 221-34-2 du 
code monétaire et financier ;

b. Aux pertes constatées par les personnes à l’encontre desquelles le tribunal 
a prononcé au titre des sociétés en cause l’une des condamnations mention-
nées aux articles L. 651-2, L. 653-4, L. 653-5, L. 653-6, L. 653-8, L. 654-2 ou L. 
654-6 du code de commerce. Lorsque l’une de ces condamnations est pronon-
cée à l’encontre d’un contribuable ayant exercé l’option prévue au deuxième 
alinéa, la perte ainsi imputée ou reportée est reprise au titre de l’année de la 
condamnation.

13. L’imputation des pertes mentionnées au 12 est opérée dans la limite du 
prix effectif d’acquisition des titres par le cédant ou, en cas d’acquisition 
à titre gratuit, de la valeur retenue pour l’assiette des droits de mutation. 
Lorsque les titres ont été reçus, à compter du 1er janvier 2000, dans le cadre 
d’une opération d’échange dans les conditions prévues à l’article 150-0 B, le 
prix d’acquisition à retenir est celui des titres remis à l’échange, diminué du 
montant de la soulte reçue, qui n’a pas fait l’objet d’une imposition au titre de 
l’année de l’échange, ou majoré de la soulte versée lors de cet échange.

La perte nette constatée est minorée, en tant qu’elle se rapporte aux titres 
concernés, du montant :

a. Des sommes ou valeurs remboursées dans la limite du prix d’acquisition 
des titres correspondants.

b. Des sommes ayant ouvert droit à la réduction d’impôt en application de 
l’article 199 unvicies.
c. abrogé

14. Par voie de réclamation présentée dans le délai prévu au livre des procé-
dures fiscales en matière d’impôt sur le revenu, le prix de cession des titres 
ou des droits retenu pour la détermination des gains nets mentionnés au 1 
du I de l’article 150-0 A est diminué du montant du versement effectué par le 
cédant en exécution de la clause du contrat de cession par laquelle le cédant 
s’engage à reverser au cessionnaire tout ou partie du prix de cession en cas 
de révélation, dans les comptes de la société dont les titres sont l’objet du 
contrat, d’une dette ayant son origine antérieurement à la cession ou d’une 
surestimation de valeurs d’actif figurant au bilan de cette même société à la 
date de la cession.
Le montant des sommes reçues en exécution d’une telle clause de garantie 
de passif ou d’actif net diminue le prix d’acquisition des valeurs mobilières 
ou des droits sociaux à retenir par le cessionnaire pour la détermination du 
gain net de cession des titres concernés.

 l Article 157 du code général des impôts

N’entrent pas en compte pour la détermination du revenu net global :
1° et 2° (Abrogés) ;
2° bis (Périmé) ;
3° (Abrogé) ;
3° bis (Disposition transférée sous le 3°) ;

3° ter Les avantages en nature procurés aux souscripteurs d’un emprunt 
négociable émis par une région qui remplissent les conditions suivantes :
a. Leur nature est en relation directe avec l’investissement financé ;
b. Leur montant sur la durée de vie de l’emprunt n’excède pas 5 % du prix 
d’émission.
4° Les pensions, prestations et allocations affranchies de l’impôt en vertu de 
l’article 81 ;
5° (abrogé à compter du 30 juin 2000)

5° bis Sous réserve des dispositions du 5 de l’article 200 A, les produits et 
plus-values que procurent les placements effectués dans le cadre d’un plan 
d’épargne en actions défini à l’article 163 quinquies D ; toutefois, les produits 
procurés par des placements effectués en actions ou parts de sociétés qui ne 
sont pas admises aux négociations sur un marché réglementé, au sens des 
articles L. 421-1 ou L. 422-1 du code monétaire et financier, ou sur un système 
multilatéral de négociation, au sens des articles L. 424-1 ou L. 424-9 du même 
code à l’exception des intérêts versés dans les conditions prévues à l’article 
14 de la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération 
aux titres de capital de sociétés régies par cette loi et de la rémunération des 
certificats mutualistes et paritaires versée dans les conditions prévues au V 
de l’article L. 322-26-8 du code des assurances, au IV de l’article L. 221-19 du 
code de la mutualité ou au IV de l’article L. 931-15-1 du code de la sécurité 
sociale, ou effectués en obligations remboursables en actions lorsque ces 
obligations ne sont pas admises aux négociations sur ces mêmes marchés 
ou systèmes ou sont remboursables en actions qui ne sont pas admises 
aux négociations sur lesdits marchés ou systèmes, ne bénéficient de cette 
exonération que dans la limite de 10 % du montant de ces placements. De 
même, les plus-values procurées par des placements effectués en obligations 
remboursables en actions mentionnées à la première phrase du présent 5° bis 
lors de la cession ou du retrait desdites obligations ou des actions reçues en 
remboursement de celles-ci ne bénéficient de cette exonération que dans la 
limite du double du montant de ce placement. Le gain net mentionné au pre-
mier alinéa du I de l’article 163 bis H ne bénéficie pas de cette exonération ;

5° ter La rente viagère, lorsque le plan d’épargne en actions défini à l’article 
163 quinquies D se dénoue après cinq ans par le versement d’une telle rente ;
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6° Les gratifications allouées aux vieux travailleurs à l’occasion de la déli-
vrance de la médaille d’honneur par le ministère des affaires sociales ;

7° Les intérêts des sommes inscrites sur les livrets A, ainsi que ceux des 
sommes inscrites sur les comptes spéciaux sur livret du Crédit mutuel ouverts 
avant le 1er janvier 2009 ;
7° bis (Disposition périmée) ;
7° ter La rémunération des sommes déposées sur les livrets d’épargne popu-
laire ouverts dans les conditions prévues par les articles L. 221-13 à L. 221-17 
du code monétaire et financier ;
7° quater Les intérêts des sommes déposées sur les livrets jeunes ouverts et 
fonctionnant dans les conditions prévues aux articles L. 221-24 à L. 221-26 du 
code monétaire et financier ;
8° (disposition devenue sans objet)
8° bis (disposition périmée).
8° ter (disposition périmée).

9° (Disposition devenue sans objet) ;
9° bis Les intérêts des sommes inscrites sur les comptes d’épargne-logement 
ouverts jusqu’au 31 décembre 2017 en application des articles L. 315-1 à L. 315-
6 du code de la construction et de l’habitation ainsi que la prime d’épargne 
versée aux titulaires de ces comptes ;

Pour les plans d’épargne-logement ouverts jusqu’au 31 décembre 2017, cette 
exonération est limitée à la fraction des intérêts et à la prime d’épargne 
acquises au cours des douze premières années du plan ou, pour les plans 
ouverts avant le 1er avril 1992, jusqu’à leur date d’échéance ;

9° ter (Périmé) ;
9° quater Le produit des dépôts effectués sur un livret de développement 
durable et solidaire ouvert et fonctionnant dans les conditions et limites 
prévues à l’article L. 221-27 du code monétaire et financier ;
9° quinquies (Abrogé).
9° sexies (abrogé)
10° à 13° (Dispositions périmées) ;
14° et 15° (Dispositions périmées) ;
16° (Abrogé) ;
16° bis Les sommes et revenus visés à l’article 163 bis AA ;
17° Les sommes et revenus visés à l’article 163 bis B ;
18° (Dispositions codifiées sous les articles 81 16° quater et 81 20°) ;
19° (sans objet) ;
19° bis (Abrogé).

20° Les intérêts des titres d’indemnisation prioritaires et des titres d’indem-
nisation créés en application de la loi n° 78-1 du 2 janvier 1978 relative à 
l’indemnisation des français rapatriés d’outre-mer.
21° Les avantages visés à l’article 163 bis D.
22° Le versement de la prime d’épargne et de ses intérêts capitalisés ainsi 
que le versement au-delà de la huitième année qui suit l’ouverture du plan 
d’épargne populaire des produits capitalisés et de la rente viagère.
Il en est de même lorsque le retrait des fonds intervient avant la fin de la hui-
tième année à la suite du décès du titulaire du plan ou dans les deux ans du 
décès du conjoint soumis à imposition commune ou de l’un des événements 
suivants survenu à l’un d’entre eux :

a) expiration des droits aux allocations d’assurance chômage prévues par le 
code du travail en cas de licenciement ;
b) cessation d’activité non salariée à la suite d’un jugement de liquidation 
judiciaire en application des dispositions du titre IV du livre VI du code de 

commerce ;
c) invalidité correspondant au classement dans les deuxième ou troisième 
catégories prévues à l’article L. 341-4 du code de la sécurité sociale.

Il en est de même des produits provenant du retrait de fonds ainsi que, le cas 
échéant, de la prime d’épargne et de ses intérêts capitalisés lorsque le retrait 
intervient à compter du 1er janvier 1996 et est effectué :

a. soit par les titulaires de plan justifiant qu’ils remplissent les conditions 
requises pour bénéficier du droit à la prime d’épargne au cours de l’une des 
années de la durée du plan ;
b. soit par les titulaires autres que ceux visés au a, à condition que le plan ait 
été ouvert avant le 20 décembre 1995 et pour le premier retrait intervenant 
avant le 1er octobre 1996.

Le produit attaché à chaque retrait, y compris le retrait mentionné au b, est 
déterminé par différence entre, d’une part, le montant du retrait et, d’autre 
part, les sommes ou primes versées qui n’ont pas déjà fait l’objet d’un retrait, 
retenues au prorata des sommes retirées sur la valeur totale du contrat à la 
date du retrait.

Le retrait partiel ou total de fonds ne remet en cause, le cas échéant, pour 
les versements effectués avant le 1er janvier 1996 ou pour ceux effectués à 
compter de cette date et avant le 1er janvier de l’année qui précède celle du 
retrait, ni les réductions d’impôt au titre des versements qui ont été employés 
à une opération d’assurance sur la vie conformément à l’article 199 septies, 
ni le droit à la prime d’épargne.

Le retrait partiel de fonds intervenu dans les conditions prévues ci-dessus 
n’entraîne pas de clôture du plan mais interdit tout nouveau versement.
Lorsque le retrait entraîne la clôture du plan, la somme des primes d’épargne 
et de leurs intérêts capitalisés, le cas échéant, est immédiatement versée.
Un décret en Conseil d’Etat précise les modalités d’application ainsi que les 
obligations déclaratives des contribuables et des intermédiaires.

23° (Abrogé) ;
24° Les produits et les plus-values de placements effectués dans un plan 
d’épargne avenir climat mentionné à l’article L. 221-34-2 du code monétaire 
et financier.

 l Article 200 A du code général des impôts 

L’impôt sur le revenu dû par les personnes physiques fiscalement domiciliées 
en France au sens de l’article 4 B à raison des revenus, gains nets, profits, dis-
tributions, plus-values et créances énumérés aux 1° et 2° du A du présent 1 est 
établi par application du taux forfaitaire prévu au B du présent 1 à l’assiette 
imposable desdits revenus, gains nets, profits, distributions, plus-values et 
créances.
A. Pour l’application du premier alinéa du présent 1, sont soumis à l’imposi-
tion forfaitaire :

1° Les revenus de capitaux mobiliers mentionnés au VII de la 1ère sous-sec-
tion de la section II du présent chapitre, à l’exception des revenus expres-
sément exonérés de l’impôt en vertu des articles 125-0 A, 155 B, 157 et 163 
quinquies B à 163 quinquies C bis, des produits des bons ou contrats de 
capitalisation ou placements de même nature mentionnés au 6° de l’article 
120 et au 1° du I de l’article 125-0 A, attachés à des primes versées jusqu’au 26 
septembre 2017, ainsi que des revenus qui sont pris en compte pour la déter-
mination du bénéfice imposable d’une entreprise industrielle, commerciale, 
artisanale ou agricole, ou d’une profession non commerciale. Sont également 
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soumis à l’imposition forfaitaire les produits mentionnés au 5 de l’article 13 
qui se rattachent à la catégorie des revenus de capitaux mobiliers.

Pour le calcul de l’impôt dû, les revenus mentionnés au premier alinéa du 
présent 1° sont retenus pour leur montant brut, sous réserve, le cas échéant, 
de l’application des articles 124 C, 125-00 A et 125-0 A.

Les revenus mentionnés au premier alinéa du présent 1° de source étrangère 
sont également retenus pour leur montant brut. L’impôt retenu à la source 
est imputé sur l’imposition à taux forfaitaire dans la limite du crédit d’impôt 
auquel il ouvre droit, dans les conditions prévues par les conventions inter-
nationales.

Pour l’application des deuxième et troisième alinéas du présent 1°, lorsque 
les revenus sont de la nature de ceux mentionnés au 2° du 7 de l’article 158, 
leur montant brut est multiplié par 1,25 ;

2° Les gains nets, profits, distributions, plus-values et créances mentionnés 
aux 1° à 6° du 6 bis de l’article 158, déterminés conformément à ces mêmes 
dispositions. Toutefois, pour l’établissement de l’imposition forfaitaire 
mentionnée au premier alinéa du présent 1, il n’est pas fait application de 
l’abattement mentionné aux 1 ter ou 1 quater de l’article 150-0 D.

B. 1° Le taux forfaitaire mentionné au premier alinéa du présent 1 est fixé à 
12,8 % ;

2° Par dérogation au 1° du présent B, lorsque les conditions d’application du 
b du 2 du II de l’article 125-0 A sont remplies, le taux prévu au même b est 
appliqué aux produits des bons ou contrats de capitalisation et placements 
de même nature mentionnés au I de l’article 125-0 A et au II de l’article 125 D 
attachés à des primes versées à compter du 27 septembre 2017 :

a) Pour le montant total desdits produits, lorsque le montant des primes 
versées sur le bon ou contrat ou placement auquel se rattachent ces produits 
ainsi que sur les autres bons ou contrats ou placements dont est titulaire le 
bénéficiaire desdits produits et qui, au 31 décembre de l’année qui précède 
le fait générateur d’imposition des produits concernés, n’ont pas déjà fait 
l’objet d’un remboursement en capital, n’excède pas le seuil de 150 000 €. 
Pour l’application du présent alinéa, en cas de démembrement de propriété 
du bon ou contrat, les primes versées sur ce bon ou contrat ne sont prises en 
compte que pour la détermination du seuil applicable à l’usufruitier ;

b) Lorsque le montant des primes tel que déterminé au a du présent 2° excède 
le seuil de 150 000 €, pour la seule fraction de ces produits déterminée en mul-
tipliant le montant total desdits produits par le rapport existant entre :

- au numérateur, le montant de 150 000 € réduit, le cas échéant, du montant 
des primes versées antérieurement au 27 septembre 2017 et qui, au 31 
décembre de l’année qui précède le fait générateur d’imposition des produits 
concernés, n’ont pas déjà fait l’objet d’un remboursement en capital ;

- au dénominateur, le montant des primes versées à compter du 27 septembre 
2017 et qui, au 31 décembre de l’année qui précède le fait générateur de 
l’imposition des produits concernés, n’ont pas déjà fait l’objet d’un rembour-
sement en capital.
La fraction des produits mentionnés au premier alinéa du présent 2° qui 
n’est pas éligible au taux mentionné au même premier alinéa est imposable 
au taux mentionné au 1° du présent B ;

3° Lorsque les conditions d’application du b du 2 du II de l’article 125-0 A 
ne sont pas remplies, les produits mentionnés au 2° du présent B attachés 
à des primes versées à compter du 27 septembre 2017 sont soumis au taux 
mentionné au 1° du présent B.

2. Par dérogation au 1, sur option expresse et irrévocable du contribuable, 
l’ensemble des revenus, gains nets, profits, plus-values et créances men-
tionnés à ce même 1 est retenu dans l’assiette du revenu net global défini à 
l’article 158. Cette option globale est exercée lors du dépôt de la déclaration 
prévue à l’article 170, et au plus tard avant l’expiration de la date limite de 
déclaration.

2 bis. (Abrogé)
2 ter. a. Les plus-values mentionnées au I de l’article 150-0 B ter sont impo-
sables à l’impôt sur le revenu au taux déterminé comme suit :

1° Le taux applicable aux plus-values résultant d’opérations d’apport réa-
lisées entre le 14 novembre et le 31 décembre 2012 est déterminé conformé-
ment au A du IV de l’article 10 de la loi n° 2012-1509 du 29 décembre 2012 de 
finances pour 2013 ;

2° Le taux applicable aux plus-values résultant d’opérations d’apport réali-
sées entre le 1er janvier 2013 et le 31 décembre 2017 est égal au rapport entre 
les deux termes suivants :

- le numérateur, constitué par le résultat de la différence entre, d’une part, le 
montant de l’impôt qui aurait résulté, au titre de l’année de l’apport, de l’ap-
plication de l’article 197 à la somme de l’ensemble des plus-values mention-
nées au premier alinéa du présent 2° réalisées au titre de cette même année 
ainsi que des revenus imposés au titre de la même année dans les conditions 
de ce même article 197 et, d’autre part, le montant de l’impôt dû au titre de 
cette même année et établi dans les conditions dudit article 197 ;

- le dénominateur, constitué par l’ensemble des plus-values mentionnées au 
premier alinéa du présent 2° retenues au deuxième alinéa du présent 2°.

Pour la détermination du taux mentionné au premier alinéa du présent 2°, 
les plus-values mentionnées au même premier alinéa sont, le cas échéant, 
réduites du seul abattement mentionné au 1 de l’article 150-0 D dans sa 
rédaction en vigueur jusqu’au 31 décembre 2017 ;

3° Le taux applicable aux plus-values résultant d’opérations d’apport réali-
sées à compter du 1er janvier 2018 est égal à 12,8 %. Toutefois, lorsque l’option 
globale prévue au 2 est exercée par le contribuable, le taux applicable à ces 
plus-values est déterminé suivant les mêmes modalités que celles prévues au 
2° du présent a, compte tenu le cas échéant du seul abattement mentionné 
aux 1 ter ou 1 quater de l’article 150-0 D.
Les plus-values mentionnées au premier alinéa du présent a auxquelles 
l’article 244 bis B est applicable sont imposables dans les conditions et au 
taux prévus au même article 244 bis B dans sa rédaction applicable à la 
date de l’apport.
b. Les plus-values mentionnées au premier alinéa du a du présent 2 ter, 
retenues pour leur montant avant application de l’abattement mentionné 
aux 2° ou 3° du même a, sont également imposables, le cas échéant, à la 
contribution mentionnée à l’article 223 sexies au taux égal au rapport entre 
les deux termes suivants :

1° Le numérateur, constitué par le résultat de la différence entre, d’une 
part, le montant de la contribution qui aurait résulté, au titre de l’année de 
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l’apport, de l’application de l’article 223 sexies au revenu fiscal de référence 
défini à ce même article, majoré du montant de l’ensemble des plus-values 
mentionnées au premier alinéa du présent b réalisées au titre de la même 
année, et, d’autre part, le montant de la contribution due le cas échéant dans 
les conditions dudit article 223 sexies ;

2° Le dénominateur, constitué par l’ensemble des plus-values mentionnées au 
premier alinéa du présent b retenues au 1° du présent b.

3. L’avantage salarial mentionné au I de l’article 80 quaterdecies est retenu 
dans l’assiette du revenu net global défini à l’article 158, après application 
d’un abattement de 50 % ou, le cas échéant, de l’abattement fixe prévu au 1 
du I de l’article 150-0 D ter et, pour le surplus éventuel, de l’abattement de 
50 %. Pour l’application de ces dispositions, l’abattement fixe s’applique en 
priorité sur le gain net mentionné au V de l’article 80 quaterdecies puis, pour 
le surplus éventuel, sur l’avantage salarial précité.

4. (Abrogé).

5. Le gain net mentionné au 2 du II de l’article 150-0 A est imposé dans les 
conditions prévues aux 1 ou 2 du présent article.

6. (Abrogé).

6 bis (Abrogé).

7. (Abrogé).

 l Article 1765 du code général des impôts

Si l’une des conditions prévues pour l’application, selon le cas, des articles L.
221-30, L. 221-31 et L. 221-32 ou des articles L. 221-32-1, L. 221-32-2 et L. 221-32-3
du code monétaire et financier n’est pas remplie, le plan est clos, dans les
conditions définies au 2 du II de l’article 150-0 A et à l’article L. 221-32 du 
code monétaire et financier à la date où le manquement a été commis et les 
cotisations d’impôt résultant de cette clôture sont immédiatement exigibles.
Sans préjudice des dispositions prévues au premier alinéa du présent article,
le titulaire du plan qui a sciemment contrevenu à la condition prévue à la
seconde phrase du dernier alinéa des articles L. 221-30 ou L. 221-32-1 du code
monétaire et financier est passible d’une amende fiscale égale à 2 % du 
montant des versements surnuméraires.
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